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RÉSUMÉ 

Les externalités négatives socioenvironnementales de notre système 
alimentaire globalisé se font de plus en plus ressentir et nous appellent à 
changer nos pratiques alimentaires dans une perspective de transition vers un 
système alimentaire durable. La littérature scientifique montre que de 
nombreuses zones urbaines défavorisées dans le monde n'ont pas accès à une 
alimentation de qualité. Des acteurs sociaux impliqués dans l'alimentation se 
regroupent dans des réseaux alimentaires alternatifs afin de proposer des 
innovations visant à régler les problématiques du système alimentaire 
globalisé. Notre mémoire tente de comprendre dans quelle mesure les réseaux 
alimentaires alternatifs, qui se posent en solution, peuvent régler les inégalités 
d'accès alimentaires géographiques dans les zones urbaines défavorisées. 
Notre terrain d'études se situe à Montréal, dans l'arrondissement de Rosemont
La-Petite-Patrie (RPP), connu pour héberger des initiatives alternatives en 
alimentation, et se focalise sur 1' accès aux fruits et légumes, dont la 
consommation est encouragée par de nombreuses agences de santé publique. 
Une méthodologie mixte intégrant une cartographie et des v1s1tes 
d'observations sur le terrain est mise en avant afin de mieux saisir comment se 
dessine la répartition géographique des plateformes de distribution alimentaires 
dans Rosemont-La-Petite-Patrie. Nos résultats démontrent que les réseaux 
alimentaires alternatifs contribuent de deux manières à réduire les 
problématiques de notre système alimentaire globalisé et peuvent être rangés 
dans deux catégories : une première catégorie de plateformes alternatives qui 
vendent des fruits et légumes issus de l'agriculture écologique et une deuxième 
catégorie de plateformes d'appoint qui fournissent des fruits et légumes 
abordables aux populations défavorisées. Cependant, nos résultats ont 
également démontré que certains réseaux alternatifs reproduisent des tendances 
problématiques du système alimentaire conventionnel, en s'appuyant par 
exemple sur des clientèles ayant un pouvoir d'achat élevé. Malgré la présence 
de réseaux alimentaires alternatifs sur le territoire de Rosemont-La-Petite
Patrie, il existe encore des potentiels déserts alimentaires où les populations 
n'ont pas un accès géographique suffisant à des fruits et légumes frais. 

Mots-clé: environnement alimentaire, réseaux alimentaires alternatifs, sécurité 
alimentaire, Rosemont-La-Petite-Patrie, fruits et légumes. 



INTRODUCTION 

L'alimentation a toujours été une préoccupation primordiale des sociétés humaines. 

Effectivement, une alimentation de qualité est une des stratégies de base pour 

s'assurer 'une bonne santé. La question de l'alimentation touche directement à la 

psychologie humaine, et par extension influence fortement le développement de la 

culture, de la politique et de l'économie (Rozin, 1999). Aujourd'hui, le débat sur 

l'alimentation se situe autour de préoccupations concernant la santé publique et les 

problématiques environnementales globales, à travers l'émergence de nouveaux 

objectifs, comme une nécessité d'améliorer la sécurité et la souveraineté alimentaire 

(Black, 2016). 

L'industrialisation et la globalisation du marché agricole auront permis de fournir de 

plus grandes quantités et variétés de denrées alimentaires pour de nombreuses 

populations du monde. Cependant, même après une augmentation des rendements 

agricoles mondiaux, l'accès à une nourriture de qualité abordable n'est pas égal selon 

les individus et les territoires. Effectivement, sur 7 milliards dans le monde, plus de 

1,9 milliard d'individus adultes sont en surpoids, et 462 millions sont en situation de 

malnutrition (OMS, 2014). La logique productiviste de l'agriculture a eu un effet à 

double tranchant, en fournissant trop peu ou une abondance d'aliments à certaines 

populations. Cette logique productiviste de l'agriculture a également induit des 

pratiques qui créent des externalités socio-environnementales négatives qui doivent 

être prises en compte dans le contexte des problématiques environnementales 

globales (Christen et al. 2010). 

Face à ces problématiques, certains acteurs sociaux regroupés dans des réseaux 

alimentaires alternatifs tentent de modifier les pratiques de notre mode 

d'approvisionnement alimentaire, afin d'en réduire les externalités négatives. Ces 
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initiatives alternatives en alimentation émergent particulièrement dans les grandes 

villes, dont Montréal, afin de rapprocher les consommateurs urbains des producteurs 

agricoles dans une logique de circuit court. Considérant qu'aujourd'hui 55% de la 

population mondiale vit dans des zones urbaines, et que cette proportion devrait 

passer à 68% en 2050 (ONU, 2018), l'alimentation deviendra une problématique 

majeure au coeur des préoccupations urbaines (Satterhwaite et al. 2010). Il est donc 

primordial de mettre en place des stratégies pour assurer la sécurité alimentaire dans 

les villes. Une des stratégies mises en avant à Montréal est de façonner des 

environnements alimentaires (EA) favorables à santé et à la mise en place de la 

sécurité alimentaire des communautés (DSP, 2018). 

L'objectif principal de notre recherche est donc de comprendre comment les 

initiatives alimentaires alternatives influencent la sécurité alimentaire en zone 

urbaine. Trois sous-objectifs de recherche nous permettent de répondre à cet objectif 

principal: premièrement, caractériser les différentes plateformes de distribution 

alimentaires qui font l'objet de notre étude; deuxièmement, analyser les disparités 

d'accessibilité alimentaire sur notre terrain d'études; troisièmement, identifier des 

facteurs qui pourraient influencer la répartition géographique des réseaux alimentaires 

alternatifs. Nos résultats vont permettre de déterminer dans quelle mesure les 

initiatives alternatives en alimentation corrigent les externalités négatives socio

environnementales créées par le système alimentaire conventionnel dans les EA 

urbains. 

Les externalités négatives socio-environnementales et leurs effets sur les habitudes de 

consommation alimentaires des individus en zones urbaines sont analysés dans le 

premier chapitre. Dans le deuxième chapitre, nous explorons en théorie comment les 

réseaux alimentaires alternatifs peuvent réduire les externalités négatives du système 

alimentaire conventionnel et les objectifs qu'ils se donnent pour y parvenir. Le 

chapitre suivant détaille la m~thodologie de recherche, notamment l'utilisation des 
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systèmes d'informations géographiques, qui permettra de répondre à nos questions de 

recherche. Ensuite, l'accessibilité et la disponibilité des différentes catégories de 

plateformes de distribution seront identifiées à l'aide de cartes et de statistiques, nous 

permettant de comparer l'influence du système alimentaire conventionnel et des 

réseaux alimentaires alternatifs dans l'EA de RPP. Finalement, ce mémoire de 

recherche se terminera par une discussion sur l'influence des réseaux alimentaires 

alternatifs dans les environnements urbains, autour de la question de transition 

écologique. 



CHAPITRE 1 

IMPACTS DU SYSTÈME ALIMENTAIRE CONVENTIONNEL SUR LES 
ENVIRONNEMENTS ALIMENTAIRES URBAINS 

Ce premier chapitre présente la problématique générale qui oriente notre réflexion. 

Les pratiques du système alimentaire conventionnel contribuent aux problématiques 

environnementales globales et à l'émergence de problématiques d'insécurité 

alimentaire en zones urbaines. Pour mieux cerner cette situation, nous allons explorer 

le concept de système alimentaire conventionnel et les externalités socio

environnementales négatives qui y sont rattachées. Ensuite, pour nous rapprocher de 

notre sujet de recherche, nous allons identifier comment les externalités négatives du 

système alimentaire conventionnel impactent les EA urbains, afin de comprendre les 

inégalités qut peuvent affecter les populations urbaines en termes 

d'approvisionnement alimentaire. 

1.1 Externalités négatives du système alimentaire conventionnel 

Jusqu'au 20e siècle, la majorité de l'humanité pratiquait l'agriculture traditionnelle ou 

paysanne, système basé sur la polyculture et l'élevage dont les intrants sont 

majoritairement composés de matières organiques (Poitrineau et Wackermann, 2017). 

Aujourd'hui, l'agriculture paysanne existe toujours, notamment dans les pays du sud, 

produisant environ 80% des denrées alimentaires consommées dans ces pays (IFAD, 

2013). Cependant, l'approvisionnement en denrées alimentaires subit des 

changements importants lors de la révolution agricole qui s'amorce au 19e siècle et 

concorde avec l'apparition de la révolution industrielle européenne (Griffon, 2013). 
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Cette révolution agricole en occident est caractérisée par l'industrialisation de 

l'agriculture, à travers l'utilisation de nouvelles technologies mécaniques, chimiques 

et biotechnologiques qui augmentent le rendement des cultures. Dans les pays du sud, 

cette révolution agricole commence dans les années 1960 sous la dénomination de la 

révolution verte (Bairoch, 1989). La révolution verte désigne les politiques de 

transformation des modèles agricoles des pays en développement ou des pays moins 

avancés à travers la mise en place d'innovations technologiques en agronomie 

(Venturini, 2007), comme la spécialisation des productions agricoles par la mise en 

place de monocultures, le recours à la machinerie, l'intensification des cultures par 

l'utilisation d'intrants chimiques et produits phytosanitaires, l'utilisation d'hormones et 

d'antibiotiques dans l'élevage ainsi que l'utilisation de biotechnologies, notamment de 

variétés à haut rendement et d'organismes génétiquement modifiés par la suite. 

Parallèlement à l'augmentation de la production agricole mondiale grâce à la 

révolution agricole en occident et la révolution verte dans les pays du sud, il existe de 

nombreuses problématiques environnementales qui découlent de l'industrialisation de 

l'agriculture. Chaque étape de notre mode d'approvisionnement alimentaire, que ce 

soit dans ces phases de production, de transformation, de distribution et de 

consommation, comporte des externalités négatives environnementales. 

La production conventionnelle des denrées alimentaires consomme une forte quantité 

de ressources naturelles. Elle consomme 69,8% des ressources en eaux douces de la 

planète (Banque Mondiale, 2017). Les zones cultivées couvrent 37,5% de la planète 

en 2014. Leur expansion réduit les habitats naturels à travers la surexploitation et le 

changement d'usages des terres, un facteur responsable de la perte de biodiversité 

globale (Nagendra et al. 2013). Au total, l'expansion agricole est responsable de 50% 

de la déforestation mondiale (FAO, 2016; Kissinger et al. 2012). La production 

conventionnelle des denrées alimentaires est aussi fortement dépendante des 

carburants fossiles, que ce soit pour la production d'intrants agricoles ou l'utilisation 
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de machinerie. Pour mettre en chiffre cette dépendance aux énergies fossiles de 

l'agriculture conventionnelle, il est estimé qu'actuellement il nous faut environ 2 à 3 

calories d'énergies fossiles pour produire 1 calorie de nourriture (Pimente!, 2007). Si 

l'on considère tous les secteurs de la filière alimentaire, aux États-Unis, il faudrait de 

10 à 15 calories d'énergie fossile pour mettre 1 calorie de nourriture dans notre 

assiette (Gussow, 1991, cité dans Hendrickson, 2004 ). Cette dépendance au pétrole 

fait que notre mode d'approvisionnement alimentaire produit une part non négligeable 

des émissions de gaz à effets de serre (GES), de l'ordre de 5,3 milliards de tonnes 

d'équivalents C02, soit environ 10 à 12% des émissions de GES mondiales (GIEC, 

2014). 

L'industrie de la transformation alimentaire a également une empreinte écologique, 

qui est difficilement quantifiable étant donné l'hétérogénéité des activités de 

transformation alimentaire, mais qui est non négligeable. Elle génère beaucoup de 

déchets organiques qui ne sont pas revalorisés, et contribue à un gaspillage de 

ressources à travers le suremballage (Kroyer, 1995). Par exemple, le secteur de la 

transformation alimentaire, dans les pays développés, est le plus grand utilisateur 

d'emballages de produits (Mattsson et Sonesson, 2003). 

L'impact environnemental de la distribution des denrées alimentaires se calcule 

principalement à travers les kil~mètres alimentaires, qui représentent la distance que 

les denrées alimentaires parcourent avant qu'elles n'arrivent dans nos assiettes. Plus 

les aliments parcourent de grandes distances, plus l'empreinte écologique du transport 

et du stockage qui leur est liée augmente. Le Canada aura importé environ 31 millions 

de tonnes de denrées alimentaires en 2006 (Kissinger, 2012) qui auront voyagé au 

total 61 milliers de milliards de kilomètres alimentaires, responsables de l'émission de 

3,3 millions de tonnes de GES. Le transport routier est responsable de la majorité de 

l'empreinte écologique du transport alimentaire. 
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L'impact écologique de la consommation alimentaire s'illustre surtout à travers la 

problématique du gaspillage alimentaire. À . l'échelle mondiale, un tiers des denrées 

alimentaires produites sont perdues ou gaspillées, notamment dans la phase de 

production et de consommation des aliments (FAO, 2012). Ce gaspillage représente 

un impact environnemental non négligeable, quantifiable par une émission de 3,3 

milliards de tonnes de GES (FAO, 2013). Également, les résidus alimentaires 

contribuent fortement à l'émission de gaz à effet de serre des sites d'enfouissement 

(Manfredi et al. 2009) qui représente de 5 à 20% des émissions de GES globales. 

Le système alimentaire dans lequel nous vivons aujourd'hui, rattaché à la révolution 

agricole et la révolution verte et dont nous avons décrit les externalités 

environnementales, porte plusieurs noms: il pourrait être qualifié de système 

alimentaire global (Hendrickson et Heffernan, 2002), de système agroalimentaire 

global (Goodman et Watts, 1994 ), de système agroalimentaire international (Ward et 

Aimas, 1997), entre autres. Dans la suite de notre mémoire, nous choisissons d'utiliser 

le terme de système alimentaire conventionnel (Bloom et Hinrichs, 2010), qui dérive 

du nom que l'on donne au modèle agricole industriel, l'agriculture conventionnelle. 

1.2 Oligopole du système alimentaire conventionnel 

Au n1veau global, les acteurs économiques formant le système alimentaire 

conventionnel, majoritairement de grandes entreprises, souvent transnationales ou 

multinationales, et les sous-traitants qu'elles opèrent, sont en situation d'oligopole 

économique sur le marché de l'alimentation (Déclaration de Berne, 2014): les dix plus 

grandes entreprises de biotechnologies contrôlent 75% des parts de marchés 

mondiales de biotechnologies et 95% du marché mondial des produits 

phytosanitaires. Les quatre plus grandes entreprises céréalières contrôlent 75% des 

parts de marché mondiales liées aux grandes cultures. Les dix plus grosses entreprises 
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agroalimentaires contrôlent 28% du marché mondial de la transformation. Les dix 

plus grands distributeurs contrôlent 10,5% des parts de marché mondiales du 

commerce au détail. L'oligopole du système alimentaire conventionnel se ressent 

donc surtout sur le marché de la production des denrées alimentaires, mais moins en 

ce qui concerne les étapes de transformation et de distribution des denrées 

alimentaires, dont les parts de marchés sont partagées par un plus grand nombre 

d'entreprises de tailles multiples. 

En ce qui concerne la distribution alimentaire au Québec, le Ministère de 

l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ) note dans son bottin 

statistique sur l'alimentation de 2017 qu'environ 60% du marché de la distribution des 

produits d'épicerie est contrôlé par trois grands groupes et leurs filiales: Loblaw 

détient 24,2% des parts de marchés, Sobeys Inc. détient 18,7% des parts de marchés 

et Metro en détient 21%. Si l'on considère d'autres grandes entreprises impliquées 

dans le commerce alimentaire au Québec, comme les pharmacies, les supercentres et 

les clubs entrepôts, au total, le système alimentaire conventionnel contrôlerait environ 

96% des ventes alimentaires au détail au Québec (MAPAQ, 2015 cité dans Lefèvre et 

Audet, 20 17). 

Le pouvoir d'influence des grandes entreprises du système alimentaire conventionnel 

permet d'établir des standards et normes en lien avec leurs intérêts dans la filière 

alimentaire (Paul et Steinbrecher, 2003), comme autoriser l'utilisation de produits 

phytosanitaires et de biotechnologies, établir les règles de commerce international 

autour de l'alimentation et décider de la direction des projets de recherche scientifique 

en agronomie. Ce pouvoir d'influence des acteurs du système alimentaire 

conventionnel permet de limiter les débats de santé publique autour de l'alimentation, 

en utilisant des tactiques et stratégies similaires aux compagnies de tabac (Moodie et 

al. 2013). La logique marchande du système alimentaire conventionnel permet une 

croissance économique de la filière alimentaire, mais souvent au détriment de la santé 



9 

du consommateur. Dans la suite de ce chapitre, nous analysons les impacts sociaux, 

riotamment sur la santé publique, du système alimentaire conventionnel et les 

inégalités socioéconomiques qu'elles peuvent créer chez les individus dans des 

contextes urbains. 

1.3 Sécurité et souveraineté alimentaire 

La sécurité alimentaire désigne le droit des populations à avoir une disponibilité et 

une accessibilité suffisante à des aliments santé de bonne qualité (FAO, 2008). Ces 

aliments doivent être sains, nutritifs et variés, et ils doivent aussi refléter la diversité 

socioculturelle des citoyens. Le système alimentaire conventionnel, en suivant les 

règles du marché international, rend parfois l'application du concept de sécurité 

alimentaire difficile (Jarosz, 2014). Parmi les pratiques économiques qui réduisent la 

sécurité alimentaire, on peut mentionner les pratiques de «dumping» agricole 

international, qui rend les activités agricoles des pays désavantagés non rentables, ou 

le développement de grandes cultures vouées à l'exportation qui affaiblissent les 

systèmes alimentaires locaux (Courade et Haubert, 1998; Via Campesina, 2001). La 

crise alimentaire mondiale de 2008, où le prix des denrées alimentaires de base a 

fortement augmenté, illustre cette vulnérabilité des systèmes alimentaires locaux face 

à la mondialisation (Clapp, 20 12). C'est pour cette raison que le concept de 

souveraineté alimentaire a été développé lors du sommet de l'alimentation organisé 

par la FAO à Rome en 1996 par le mouvement international paysan La Via 

Campesina (FAO, 1996). La définition finale de la souveraineté alimentaire 

mentionne : «le droit des peuples à une alimentation saine, dans le respect des 

cultures, produite à l'aide de méthodes durables et respectueuses de l'environnement. 

Ainsi que leur droit à définir leurs propres systèmes alimentaires et agricoles» 

(Nyéléni, 2007, pl). La souveraineté alimentaire est complémentaire à la sécurité 

alimentaire dans le sens où elle permettrait aux systèmes alimentaires et agricoles 
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gérés par de petits acteurs de se développer en évitant la pression du système 

alimentaire conventionnel (FAO, 1996) tout en encourageant des méthodes 

respectueuses de l'environnement. La souveraineté alimentaire représente donc un 

moyen de parvenir à une situation de sécurité alimentaire pour une collectivité. 

L'accès alimentaire est une des dimensions de la sécurité alimentaire (FAO, 2008) qui 

désigne la possibilité des individus d'acquérir des aliments sains et nutritifs compte 

tenu des aspects juridiques, politiques, économiques et sociaux de la communauté 

dans laquelle ils vivent (FAO, 2006). La notion d'accès alimentaire comporte trois 

facettes : physique ou géographique, économique et financier ainsi que socioculturel 

(Na poli, 2011). À l'échelle des in di vi dus et des ménages, la notion d'accès 

alimentaire illustre une des interactions entre l'EA et les individus. Un pauvre accès 

alimentaire est une des raisons pour laquelle les individus ou ménages vivent des 

situations d'insécurité alimentaire (Barret, 2010). 

1.4 Environnement alimentaire 

La transformation des aliments a été standardisée avec l'émergence des techniques 

industrielles du système alimentaire conventionnel. Ces nouveaux produits 

alimentaires, issus de la transformation industrielle, sont dénommés sous les termes 

de produits alimentaires transformés industriellement (Slimeni et al. 2009) ou de 

produits alimentaires hautement transformés (PAHT). Depuis les années 2000, les 

PAHT représentent la moitié des calories consommées au Canada (Monteiro et al. 

2013). Les PAHT sont fabriqués à partir d'ingrédients transformés issus de produits 

naturels comme les huiles et gras hydrogénés, les farines et amidons, différents sucres 

ainsi que des sous-produits animaux peu chers. lls contiennent peu de produits 

naturels non transformés (Monteiro et al. 2010). Ces PAHT sont peu périssables et 

prêts à être consommés, ce qui leur donne un avantage commercial face aux produits 
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alimentaires périssables qui demandent une certaine transformation de la part du 

client avant d'être consommés. Cependant, ces PAHT ont des bénéfices limités pour 

la santé, pouvant causer des problématiques de santé publique liée à de mauvaises 

habitudes alimentaires. La majorité de ces PAHT sont fabriqués, publicisés et 

distribués par les acteurs du système alimentaire conventionnel (Black, 2016). 

En fournissant des PAHT aux consommateurs dont les bénéfices pour la santé sont 

limités, le système alimentaire conventionnel a des externalités négatives sur la santé 

' publique. En ville, ces externalités peuvent être amplifiées ou inhibées par la 

morphologie urbaine, que l'on nomme l'environnement bâti. L'environnement bâti, 

selon une définition issue des études en santé publique, désigne tous les éléments de 

l'environnement physique autres que naturels, ce qui englobe tout ce qui a été 

construit par l'homme. Les éléments constituants l'environnement bâti peuvent inclure 

des espaces publics, les espaces naturels anthropisés (comme les parcs), les structures 

physiques (résidentielles, publiques, privées) ainsi que les infrastructures de transport 

(Bergeron et Reyburn, 2010). 

Pour mieux caractériser la morphologie urbaine en ce qui a trait aux questions de 

sécurité alimentaire, le terme d'EA a été créé. L'EA peut être considéré comme une 

sous-catégorie de l'environnement bâti dans le sens où il englobe tout le bâti lié à 

l'alimentation, comme les différents commerces qui vendent des produits 

alimentaires. Cependant, 1 'EA ne se limite pas à un cadre physique, et englobe 

également des aspects économiques, tels que le rapport qualité-prix, les promotions 

ainsi que le pouvoir d'achat associé aux produits alimentaires, ainsi que des aspects 

sociaux qui englobent la perception que se font les individus de leurs EA ainsi que 

des facteurs psychosociaux personnels dérivant de leur perception de l'alimentation 

en général (Santé Canada, 2013). Plus précisément, l'EA regroupe les facteurs 

physiques, soctaux, économiques, culturels et politiques qui influencent 

1' accessibilité, la disponibilité et l' abordabilité des denrées alimentaires à l'intérieur 
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d'une communauté ou région (Rideout et al. 2015). 

Dans une perspective d'amélioration de la santé publique liée à l'alimentation, il est 

important de prendre en compte les EA, car il est plus facile de comprendre les 

comportements alimentaires à partir d'une perspective «écologique», qui englobe une 

multiplicité de facteurs individuels, sociaux, économiques, environnementaux et 

institutionnels, plutôt que de se limiter aux facteurs qui influencent les décisions 

alimentaires individuelles (Santé Canada, 2013). 

1.4.1 Catégorisation de l'environnement alimentaire 

Afin de pouvoir mieux quantifier l'accès alimentaire, le modèle de Glanz et al. (2005) 

a exploré des concepts et mesures qui divisent les EA en deux sous-catégories: 

l'environnement nutritionnel communautaire et l'environnement nutritionnel de 

consommation (voir figure 1.3). 
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Figure 1.3 Modèle de l'environnement nutritionnel communautaire (Glanz et al. 2005) 

La majorité des plateformes de distribution alimentaires en milieu urbain que l'on 

regroupe sous la catégorie des environnements nutritionnels communautaires sont des 

espaces commerciaux tels que des supermarchés, des commerces de proximité, des 

dépanneurs ainsi que d'autres commerces alimentaires. Les plateformes de 

distribution alimentaires non commerciales, comme les domiciles des individus, les 

restaurants ou cafétérias dans les espaces éducatifs, institutionnels ou professionnels 

se rangent dans la sous-catégorie des environnements nutritionnels organisationnels. 

L'environnement nutritionnel de consommation inclut de nombreuses caractéristiques 

importantes aux yeux des consommateurs une fois qu'ils sont dans une plateforme de 

distribution alimentaire. Ces caractéristiques incluent la qualité nutritionnelle, le prix 

et les promotions (l'abordabilité des aliments), la disposition des produits alimentaires 

dans le magasin, la diversité de choix, la fraîcheur et l'information nutritionnelle des 
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aliments. Analyser la surface de vente des plateformes de distribution alimentaire est 

une des méthodologies les plus souvent utilisées pour caractériser l'environnement 

nutritionnel de consommation (Bodor et al. 2008; Farley et al. 2009; Rose et al. 2009) 

et sa relation avec les habitudes de consommation des individus. Les études su:r 

l'environnement nutritionnel de consommation cherchent souvent à quantifier la 

surface de vente d'une catégorie de produits alimentaires précis, comme des aliments 

santé tels que les fruits et légumes, ou des PAHT comme les collations sucrées. 

1.4.2 Environnement alimentaire et habitudes alimentaires 

Afin de comprendre les déterminants environnementaux qui affectent l'alimentation 

des individus, il est nécessaire d'analyser les liens entre les EA et les habitudes 

alimentaires à travers la notion d'accès. L'étude de Caspi et al. (2012) a compilé les 

résultats de 38 autres études qui explorent les relations e~tre l'EA et les habitudes 

alimentaires. Cette étude, en continuité des travaux préalables effectués par Glanz et 

al. (2005), explore cinq dimensions de l'accès alimentaire permettant de classifier ses 

résultats: la disponibilité, l'accessibilité, l'abordabilité, l'accommodation et 

l'acceptabilité. 

La disponibilité prend en compte la présence et la densité des plateformes de 

distribution alimentaires, ainsi que la présence d'aliments santé ou de PAHT dans ces 

plateformes. La présence d'aliments santé influence généralement positivement (dans 

6 des 7 études analysées par Caspi) les habitudes alimentaires des individus à 

proximité. La notion d'aliment santé n'est cependant pas standardisée et désigne un ou 

plusieurs groupes de produits alimentaires selon les études, par exemple les fruits et 

légumes, les céréales complètes, les produits laitiers, les légumineuses ou les aliments 

pauvres en gras. Sur une vingtaine d'études utilisant les systèmes d'informations 

géographiques pour explorer la notion de disponibilité des EA, treize de celles-ci ont 
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indiqué une relation entre présence de commerces alimentaires et habitudes 

alimentaires des consommateurs. Ces études ont néanmoins toutes utilisé des zones 

tampons différentes pour calculer la disponibilité des commerces alimentaires, variant 

de 100 mètres à 2 miles du domicile des individus. 

L'accessibilité désigne la capacité de pouvoir se déplacer vers des plateformes de 

distribution alimentaire plus ou moins facilement. La notion d'accessibilité englobe 

tous les moyens de transport, c'est-à-dire les déplacements piétons, en transports 

actifs ou en transports motorisés, individuels ou en communs: par exemple, la 

présence d'un service au volant est une caractéristique influençant l'acçessibilité des 

EA. Cette dimension analytique est spatio-temporelle, car elle prend également en 

compte les horaires d'ouverture des plateformes de distribution alimentaires. En 

milieu urbain, l'accessibilité est souvent évaluée par la distance de marche vers les 

plateformes de distribution alimentaires, que l'on nomme la marchabilité, terme décrit 

dans la suite de ce chapitre. Dans l'étude de Caspi et al. (2012), la majorité (11 sur 13) 

des études analysant les distances entre consommateurs et plateformes alimentaires à 

l'aide de systèmes d'informations géographiques ou de questionnaires n'ont pas trouvé 

de lien avec les habitudes de consommation des individus. Les deux études restantes 

ont remarqué une corrélation entre accessibilité et habitudes alimentaires, mais dans 

des contextes particuliers: la première (Svastisalee et al, 2012) a remarqué qu'une 

faible accessibilité aux supermarchés et une forte accessibilité aux restaurants-minute 

résultaient en une consommation réduite de fruits et légumes chez les adolescents 

danois dans un contexte socioéconomique défavorisé. La deuxième (Sharkey et al, 

2010) a trouvé une corrélation entre consommation de fruits et légumes et distance au 

supermarché le plus proche, mais dans un contexte rural impliquant des aînés. 

L'abordabilité concerne le caractère économique de l'achat de denrées alimentaires, 

notamment en termes de prix, promotions et pouvoir d'achat. Dans la majorité des 

études analysées par Caspi et al. (2012), il semble que plus les aliments santé sont 
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abordables au niveau régional, plus les individus en consomment. Par contre, si les 

aliments santé sont plus abordables à un niveau local, leur consommation n'augmente 

pas forcément. Les fluctuations de prix du marché alimentaire semblent influencer 

plus fortement la consommation d'aliments santé qu'une baisse de prix à des échelles 

géographiques plus locales. Deux études (Inglis et al. 2008; Williams et al. 2010) ont 

cependant eu des résultats inhabituels, où les participantes qui percevaient les fruits et 

légumes comme étant chers en consommaient plus que leur contrepartie qui pensaient 

que les fruits et légumes étaient bon marché. 

L'acceptabilité des produits alimentaires à l'intérieur des EA désigne la perception 

qu'ont les individus de leurs EA et les normes et standards qu'ils attribuent aux 

produits alimentaires. Par exemple, l'acceptabilité de l'EA englobe la nécessité d'offrir 

des aliments appropriés pour les diverses communautés culturelles. La distribution de 

questionnaires est la méthodologie la plus efficace pour obtenir des données 

qualitatives permettant de caractériser l'acceptabilité de l'EA. Certaines études 

analysées par Caspi et al. indiquent que si les consommateurs perçoivent leur EA 

favorablement (Caldwell et al. 2009; Rose et Richards, 2007), par exemple s'ils 

pensent que la disponibilité des aliments santé est forte, même si la réalité est 

différente, leurs habitudes alimentaires sont également influencées positivement. 

Finalement, la notion d'accommodation des EA est imprécise et encore sujette à 

beaucoup de débats, mais elle désigne globalement dans quelle mesure les 

plateformes de distribution alimentaires s'adaptent aux habitudes des consommateurs 

à proximité, en modifiant leur offre de produits alimentaires selon les désirs de la 

clientèle ou les méthodes de paiements qu'ils acceptent, par exemple. Une seule étude 

(Thornton et al. 2010) analysée par Caspi a indiqué un effet positif sur les habitudes 

alimentaires des consommateurs quand les magasins accommodent leurs heures 

d'ouverture et offrent des produits alimentaires spécifiques que la clientèle recherche. 
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Les conclusions de l'étude de Caspi et al. (2012) démontrent une relation 

inconsistante entre l'EA et les habitudes alimentaires des individus: la disponibilité 

semble influencer positivement les habitudes alimentaires des consommateurs dans 

certains cas, l'accessibilité semble avoir peu d'effet sur les habitudes alimentaires, 

l'abordabilité n'influence pas les habitudes de consommation au niveau géographique 

local, l'acceptabilité semble avoir une influence positive sur les habitudes de 

consommation et finalement l'accommodation des EA est une notion qui n'a pas assez 

été explorée et étudiée pour savoir si elle a une influence sur les habitudes de 

consommation. Finalement, les relations de causalités entre EA et habitudes de 

consommation alimentaires semblent surtout envisageables à travers les dimensions 

analytiques de disponibilité et d'acceptabilité. 

1.4.3 Santé publique et environnement alimentaire 

Les conclusions de Caspi et al. (2012) démontrent que selon la dimension de l'accès 

étudiée, il existe certaines relations entre l'EA et les habitudes de consommation 

alimentaires des individus. De mauvaises habitudes de consommation alimentaires 

peuvent causer des problèmes de santé, et comme les habitudes alimentaires seraient 

en partie liées à l'EA, il est possible qu'il existe des liens entre EA et problématiques 

de santé publique. Au niveau académique, ce sont surtout les études en santé publique 

qui s'intéressent aux liens entre EA et santé publique: de nombreuses études ont tenté 

de comprendre les influences environnementales du surpoids, de l'obésité, des 

maladies cardia-vasculaires et du diabète de type 2. L'épidémie d'obésité est la 

problématique de santé la plus étudiée en rapport avec les EA dans les pays 

développés (Caspi et al. 2012; Pouliou et Elliott, 2010). ll y a une emphase sur 

l'obésité, car cette maladie peut en provoquer d'autres, notamment le diabète de type 2 

(Al-Goblan et al. 2014) et des problèmes cardia-vasculaires. Ce choix s'explique 

également par le fait que l'épidémie d'obésité est une des problématiques contre 
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laquelle les agences de santé publique se mobilisent le plus en Amérique du Nord, 

surtout en ce qui concerne les catégories de populations enfants et adolescents 

(Abarca-G6mez et al., 2017; Institute of Medicine, 2005). 

Cette tendance s'illustre au Québec, à travers les études et plans d'action élaborés par 

l'Institut National de Santé publique du Québec (INSPQ) comme le «Portrait de 

l'environnement alimentaire dans les écoles primaires du Québec» (2012) ou 

«1 'environnement alimentaire autour des écoles publiques et la consommation de 

malbouffe le midi par des élèves québécois du secondaire» (2015) qui cherchent 

causes, conséquences et solutions aux problèmes d'obésité infantile et adolescente. Au 

niveau municipal, de telles initiatives sont aussi mises en place, par exemple avec 

l'étude sur !'«environnement alimentaire dans les écoles secondaires de Montréal» 

effectuée par la Direction de Santé publique (DSP) en 2002. 

Certaines études (Fiechtner et al., 2016; Larson et al. 2009; Michimi et Wimberly, 

2010) indiquent dans leur contexte qu'une accessibilité facile aux supermarchés en 

milieu urbain permet de réduire le taux d'obésité chez les individus à proximité. Dans 

la revue systématique de Cobb et al. (2015), sur 35 études explorant la relation entre 

l'EA et obésité chez les adultes, 10 ont indiqué qu'une forte disponibilité de 

supermarchés était associée à un faible taux d'obésité. Au contraire, 2 études ont 

indiqué qu'une forte disponibilité de supermarchés était associée à un fort taux 

d'obésité. Les autres études n'ont trouvé aucune association entre disponibilité des 

supermarchés et obésité. Dans la majorité des cas, la présence de supermarchés ne 

semble pas avoir de relation avec l'obésité. Cependant, dans certains contextes, les 

supermarchés sont associés à un plus faible taux d'obésité. La taille des tablettes en 

supermarché consacré aux aliments santé est également associée au taux d'obésité 

(Cummins et Macintyre, 2006). 

En ce qui concerne les commerces de proximité, sur 35 études explorées par Cobb et 
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al. (2015), 5 ont indiqué qu'une forte disponibilité d'épiceries était associée à un fort 

taux d'obésité, alors qu'une seule a indiqué une relation positive entre forte 

disponibilité d'épiceries et taux d'obésité. Les autres études indiquaient une relation 

nulle entre présence d'épiceries et obésité. 

D'un autre côté, une disponibilité forte de restaurants-minute dans les EA semble 

associée à l'obésité des habitants à proximité (Larson et al. 2009; Li et al. 2009). Aux 

États-Unis, les restaurants-minute seraient responsables d'environ 6% du taux de 

prévalence d'obésité (Cummins et Macintyre, 2006). La synthèse de Cobb et al. 

(2015) a indiqué que sur 35 études, 5 ont montré une association entre forte 

disponibilité de restaurant-minute et fort taux d'obésité alors que 2 ont eu des 

conclusions contraires. 

Les conclusions de l'étude de Cobb et al. (2015) indiquent majoritairement une 

relation nulle entre EA et obésité. Cependant, quelques données tirées des études 

indiquent qu'une disponibilité forte de supermarché est associée à un faible taux 

d'obésité adulte, alors qu'une disponibilité forte de restaurants-minute est associée à 

un fort taux d'obésité adulte et infantile. 

Les EA forment donc des indices à l'échelle locale qui permettent de nous informer de 

la disparité des populations touchées par des problématiques de santé publique liées à 

l'alimentation, notamment l'épidémie d'obésité (Swinburn et al. 2011). Certaines des 

études décrites ci-dessus, qui s'intéressent à l'accessibilité à l'intérieur des EA et ses 

effets sur la sant~ publique, notamment l'épidémie d'obésité, prennent en compte 

l'activité physique et utilisent la marchabilité comme unité de mesure (Paquet et al. 

2014; Rundle et al. 2009). 
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1.4.4 Marchabilité de l'environnement alimentaire 

La promotion de l'activité physique est une priorité de santé publique pour lutter 

contre les maladies liées à la sédentarité, notamment l'épidémie d'obésité mentionnée 

préalablement. L'environnement bâti influence cette activité physique, en permettant 

plus ou moins facilement les déplacements piétons. Certaines zones urbaines sont 

considérées comme impropices à la marche, telles que les banlieues aménagées pour 

le déplacement en automobile. D'autres zones urbaines, comme les centres-villes, 

semblent favoriser la marche en limitant la présence de l'automobile et en aménageant 

des rues piétonnières et des trottoirs (Raulin et al. 20 16). Le concept de marchabilité, 

notion provenant d'études américaines en urbanisme des années 2000 (Lavadinho et 

Pini, 2005), indique cette capacité à pouvoir effectuer des déplacements à pieds. Cette 

marchabilité peut être f~)fte, faible, bonne ou mauvaise à l'intérieur d'un territoire 

géographique donné. Il semble que les quartiers accueillant des populations 

défavorisées d'un point de vue socioéconomique ont souvent une marchabilité faible 

qui résulte en des taux d'obésités supérieurs que ceux des quartiers plus favorisés 

socioéconomiquement (Gordon-Larsen et al, 2006). Il existe néanmoins peu d'études 

qui ont tenté de comprendre les relations entre marchabilité, EA, habitudes de 

consommation et les problématiques de santé publique qui en découlent. 

Une étude effectuée par ~undle et al. (2009) a exploré les relations entre la 

marchabilité, l'épidémie d'obésité et les EA en collectant des données des commerces 

alimentaires et les quartiers qu'ils desservent à l'intérieur de la ville de New York. 

Dans cette métropole, la marchabilité vers les commerces alimentaires offrant des 

PAHT est bien plus forte que celle vers des commerces offrant des aliments santé. Les 

résultats de l'étude ont indiqué qu'une marchabilité forte vers des commerces 

proposant des aliments santé était associée à de meilleures habitudes alimentaires. Par 

contre, une forte marchabilité vers les restaurants-minute et dépanneurs n'était pas 

associée à de mauvaises habitudes alimentaires. Une étude taïwanaise (Chiang et al. 
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2011) a émis des résultats contraires, soulignant qu'une forte marchabilité vers les 

restaurants-minute influençait négativement les habitudes alimentaires chez les 

enfants, surtout ceux défavorisés d'un point de vue socioéconomique. Dans la ville de 

New York, la marchabilité vers les commerces alimentaires offrant des aliments santé 

est plus forte dans les quartiers favorisés d'un point de vue socioéconomique, 

notamment ceux où vivent une majorité d'individus blancs de classe moyenne. Au 

contraire, les quartiers défavorisés avec une population afro-américaine majoritaire 

disposent d'une marchabilité faible vers les commerces alimentaires proposant des 

aliments santé. Une autre étude (Bastian et Napieralski, 2016) a également émis des 

résultats similaires dans la région métropolitaine de Detroit, démontrant que les 

quartiers défavorisés d'un point de vue socioéconomique étaient également des 

quartiers où la marchabilité de l'EA était la plus faible. 

Selon Santé Canada (2013), les études canadiennes n'ont pas trouvé de relation claire 

entre marchabilité et statut socioéconomique des habitants. Par exemple, une étude 

(Larsen et Gilliland, 2008) a démontré qu'il n'y avait pas de liens entre statut 

socioéconomique et marchabilité de l'EA de la ville de Londres, en Ontario. Une autre 

étude canadienne (McGormack, 2017) a trouvé des résultats contraires dans la ville 

de Toronto, où les populations socioéconomiquement défavorisées profitaient d'une 

mauvaise marchabilité de l'EA. Les résultats de ces diverses études montrent que les 

habitudes alimentaires, dans certains contextes, peuvent être influencées positivement 

par une bonne marchabilité vers les plateformes de distribution offrant des aliments 

santé. Le statut socioéconomique des populations semble aussi avoir un rapport avec 

la marchabilité de leur EA. 

Globalement, il semble qu'un EA «sain» avec une bonne marchabilité a quelque 

influence positive sur les habitudes alimentaires et la santé publique. Rundle et al. 

(2007) ont tenté de chiffrer ce point, en indiquant que les quartiers de la ville de New 

York avec une forte marchabilité et une bonne disponibilité de commerce offrant des 
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aliments santé influençaient le taux de prévalence d'obésité d'environ 10%. 

1.4.5 Déserts et marais alimentaires 

Dans l'étude des EA, le concept de «food desert» (Cummins et Macintyre, 2002) ou 

«désert alimentaire» est souvent utilisé pour faire état d'une offre d'aliments santé 

insuffisante dans une zone géographique définie, notamment dans les communautés 

défavorisées d'un point de vue socioéconomique (American Nutrition Association, 

2015; Santé Canada, 2013). Les déserts alimentaires sont des zones géographiques où 

les individus ont un faible accès vers les plateformes de distribution alimentaires 

proposant des aliments santé, ce qui résulte en de mauvaises habitudes alimentaires 

créant des problématiques de santé publique. Les déserts alimentaires sont définis de 

manières différentes selon les chercheurs: certains pensent que l'absence de 

supermarché se traduit par la présence d'un désert alimentaire (Short et al, 2007) 

tandis que d'autres considèrent que les commerces de proximité proposant des 

aliments santé comme les fruiteries contribuent à combattre la présence de déserts 

alimentaires (Bodor et al, 2008; Seyfang, 2006). Au premier abord, une très faible 

disponibilité de plateformes de distribution proposant des aliments santé dans 

l'environnement nutritionnel communautaire semble déterminer la présence d'un 

désert alimentaire. Selon certains chercheurs, les conditions d'apparition d'un désert 

alimentaire sont cependant plus complexes (Raja et al. 2008). La présence de 

plateformes de distribution alimentaires conventionnelles et alternatives offrant des 

aliments santé, le réseautage entre les acteurs socioéconomiques impliqués dans 

l'alimentation ainsi que la provenance et le mode de production des produits 

alimentaires auraient aussi une influence sur l'apparition des déserts alimentaires. Plus 

globalement, un secteur géographique peut être qualifié de désert alimentaire quand 

les in di vi dus ont un faible accès aux aliments santé et qu'ils sont dans une situation 

socioéconomique défavorisée (CCNSE, 20 17). 
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Les zones géographiques où la disponibilité des aliments santé est plus ou mo1ns 

correcte, mais où il existe également beaucoup d'offres de PAHT sont qualifiées de 

marais alimentaires (CCNSE, 2017). Selon Santé Canada (2013), les marais 

alimentaires sont «les quartiers où on retrouve de nombreux commerces offrant des 

aliments riches en lipides et en calories». Les marais alimentaires auraient 

possiblement une plus grande influence négative sur les habitudes alimentaires des 

individus que les déserts alimentaires. Une étude (Kestens et Daniel, 2010) a identifié 

de tels marais alimentaires à Montréal, autour des établissements d'éducation 

secondaire dans des quartiers défavorisés qui ont accès à de nombreux commerces 

offrant des PAHT. 

1.4.6 Gentrification de l'environnement alimentaire 

La gentrification désigne l'établissement dans un secteur socioéconomique défavorisé, 

d'une nouvelle population au niveau socioéconomique supérieur (Lees et al. 2013). 

Ce changement de population s'accompagne souvent d'investissements et de 

transformations dans le cadre bâti (Maltais, 2017). Comme la gentrification fait 

évoluer le cadre bâti, elle pourrait également modifier l'EA. L'étude des liens entre la 

gentrification et les EA est récente, mais elle a remarqué que la gentrification des 

zones urbaines a un effet notable sur les commerces de proximité en induisant un 

renouveau des artères commerciales traditionnelles (Zukin et al, 2009) et/ou des 

marchés publics (Gonzalez et Waley, 2013). Plus précisément, beaucoup de 

commerces offrant des aliments santé, comme des boutiques de produits alimentaires 

biologiques et/ou naturels émergent dans les artères commerciales gentrifiées 

(Anguelovski, 2015). Les résidents originels du quartier, souvent issu des 

communautés culturelles et/ou ayant un statut socioéconomique défavorisé, peuvent 

voir leur accessibilité alimentaire diminuer suite à la gentrification de leur EA, les 
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pnx des produits alimentaires dans les nouveaux commerces étant souvent plus 

élevés. La gentrification affecterait donc aussi l'abordabilité de l'EA. Les EA 

gentrifiés ont été désignés comme des mirages alimentaires par certains chercheurs 

(Sullivan, 2014), illustrant l'abondance d'aliments santé non accessibles pour les 

résidents de longue date du quartier. La gentrification est donc un facteur responsable 

de la création de mirages alimentaires qui réduisent 1' accessibilité économique des 

résidents de longue date du quartier, mais qui augmentent la disponibilité d'aliments 

santé pour la nouvelle population au statut socioéconomique supérieur. 

1.5 Synthèse 

Les grandes entreprises agroalimentaires du système alimentaire conventionnel 

constituent un oligopole économique sur le marché de l'alimentation. Leur activité 

cause des externalités négatives socioenvironnementales. Grâce à leur pouvoir 

politique et économique, elles sont capables de modifier normes et pratiques liées à 

l'alimentation à leur avantage. Elles proposent des PAHT qui répondent à une logique 

marchande, souvent au détriment de la santé du consommateur. Cette abondance de 

PAHT issus du système alimentaire conventionnel engendre des problématiques de 

santé publique et des inégalités d'ordre socioéconomique. Les caractéristiques de l'EA 

urbain peuvent amplifier ou inhiber les externalités négatives sur la santé du système 

alimentaire conventionnel en façonnant des déserts ou marais alimentaires. La 

disponibilité, l'accessibilité, l'abordabilité, l'accommodation et l'acceptabilité sont des 

dimensions de l'EA pouvant influencer l'alimentation et la santé des populations. 

Trouver des solutions à cette problématique nécessite donc d'agir à deux niveaux: tout 

d'abord à un niveau global, en modifiant les règles internationales régissant les 

secteurs d'activités liés à l'alimentation, mais également à un niveau plus local, en 

façonnant des EA favorables à la santé publique (Cummins et Macintyre, 2006). C'est 

au ni veau local que ce mémoire vise à identifier dans quelle mesure les réseaux 
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alimentaires alternatifs, décrits dans le chapitre suivant, contribuent à mettre en place 

des EA favorables à la santé publique face aux externalités négatives du système 

alimentaire conventionnel. 



CHAPITRE II 

LES RÉSEAUX ALIMENTAIRES ALTERNATIFS COMME ACTEURS DE LA 
TRANSITION 

L'objectif de ce chapitre est d'analyser l'apparition des initiatives alternatives en 

alimentation, à travers la description de leur contexte de création, leurs objectifs et 

leurs interactions avec le système alimentaire conventionnel. Ces initiatives sont 

souvent chapeautées par des réseaux alimentaires qui tentent de m~ttre en place des 

innovations alternatives pour réduire les externalités négatives socio

environnementales du système alimentaire conventionnel. Nous allons également 

identifier, à travers la théorie scientifique, les objectifs de transition écologique qui 

poussent les réseaux alimentaires alternatifs à produire des innovations qui imaginent 

différemment le fonctionnement du système alimentaire conventionnel. 

2.1 Réseaux alimentaires alternatifs 

En réponse aux externalités économiques, sociales et environnementales du système 

alimentaire conventionnel, certains processus, non interreliés, mais cumulatifs, 

transforment et diversifient l'approvisionnement en denrées alimentaires à travers le 

monde (Goodman et Goodman, 2009). À la fin des années 1990, un corps de 

chercheurs multidisciplinaires en sciences sociales - avec des académiciens 

provenant de la sociologie, de la géographie humaine, de l'anthropologie ainsi que 

des études en agroalimentaire - s'est intéressé à l'émergence d'un mouvement 

d'alimentation «alternatif» par rapport au système alimentaire conventionnel (Maye 



27 

et Kirwan, 2010). Le terme d'alimentation «alternative» est difficile à définir, mais il 

englobe toutes les initiatives qui redéfinissent notre mode d'approvisionnement 

alimentaire en offrant d'autres choix de production, transformation, distribution et 

consommation des denrées alimentaires et qui opèrent en tout ou en partie en dehors 

du système alimentaire conventionnel, autour de plusieurs objectifs socio

environnementaux, comme la sécurité alimentaire des communautés, la souveraineté 

alimentaire ainsi que la transition écologique (Kloppenburg et al., 2000). 

Les réseaux alimentaires alternatifs émergent à travers l'interaction de divers acteurs 

sociaux impliqués en alimentation. On remarque au premier abord l'hétérogénéité des 

alternatives en alimentation au ni veau de la sémantique académique, car il existe 

plusieurs termes pour nommer les réseaux alimentaires alternatifs: «regenerative food 

systems» (Dahlberg, 1993), «local organic food networks» (Seyfang, 2006), «local 

food systems» (Feenstra, 1997; Martinez, 2010; Mount, 2012), «local food 

movement» (Nonini, 2013), «alternative food networks» (Dixon et Richards, 2016; 

Forssell et Lankoski, 2015; Goodman et Goodman, 2009; Venn et al. 2006). Cette 

diversité de termes pour qualifier les réseaux alimentaires alternatifs émane d'une 

image différente qu'ont les acteurs sociaux qui y sont impliqués et les académiciens 

qui les étudient. Dans ce mémoire, nous choisissons le terme «alternative food 

networks» qui se traduit en français par «réseaux alimentaires alternatifs» pour 

désigner l'interaction d'acteurs sociaux d'où émane les initiatives alternatives en 

alimentation. 

2.1.1 Contexte de création des réseaux alimentaires alternatifs 

Au début de leur création, les réseaux alimentaires alternatifs étaient considérés 

comme une solution potentielle aux problèmes de sécurité alimentaire des 

communautés dans les régions rurales et périphériques où le système alimentaire 
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conventionnel n'avait pas développé de production agricole industrialisée et donc où 

l'approvisionnement alimentaire était faible. Les réseaux alimentaires alternatifs 

pouvaient être applicables dans des régions rurales défavorisées d'un point de vue 

économique par la libéralisation du marché agricole et le développement de 

l'agriculture intensive (OCDE, 1995). Concrètement, les réseaux alimentaires 

alternatifs pouvaient permettre d'améliorer la sécurité alimentaire dans les espaces 

laissés vacants par le système alimentaire conventionnel. Des recherches 

subséquentes ont démontré que le développement des réseaux alimentaires alternatifs 

ne se limitait pas en réalité à des zones rurales défavorisées, mais s'étendait sur 

diverses zones géographiques comme les zones rurales agricoles développées où le 

système alimentaire conventionnel était bien ancré (Renting et al. 2003) ou encore 

dans les zones urbaines (Jarosz, 2008). En ville, le développement des réseaux 

alimentaires alternatifs a été facilité par une forte densité de population ayant une 

grande demande en produits alimentaires: ce sont souvent des individus urbains ayant 

un statut socioéconomique élevé et/ou un certain niveau d'éducation qui fréquentent 

les réseaux alimentaires alternatifs (Guthman, 2008). 

Les réseaux alimentaires alternatifs apparaissent depuis une trentaine d'années partout 

dans le monde, surtout en Europe, en Amérique du Nord et en Australie (Hinrichs, 

2003; Venn et al, 2006). Le contexte d'apparition des réseaux alimentaires alternatifs, 

dans les pays occidentaux, provient des premiers mouvements sociaux d'opposition 

au système alimentaire conventionnel cherchant à proposer des alternatives au niveau 

de la production agricole. Ces mouvements en faveur d'une transition vers un système 

alimentaire durable sont hétérogènes, composés d'une variété d'acteurs comme des 

organisations non gouvernementales, des activistes agricoles, des individus impliqués 

issus des institutions gouvernementales ainsi que des groupes d'académiciens 

effectuant leurs recherches sur le thème de la transition du système alimentaire 

(Goodman et Goodman, 2009). La première initiative que ces mouvements 

soutiennent est l'essor de l'agriculture biologique, une alternative à la production 
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conventionnelle (Kloppenburg et al., 2000). L'agriculture biologique aura plus ou 

moins réussi à résoudre certaines des problématiques environnementales de 

l'agriculture conventionnelle, en offrant parfois une empreinte écologique réduite au 

niveau de la production alimentaire. Toutefois, les inégalités socioéconomiques 

produites par le système alimentaire conventionnel demeurent dans l'agriculture 

biologique, notamment autour des rapports de forces des classes sociales, du rapport 

des genres et surtout des questions de sécurité et de souveraineté alimentaire. Cette 

incapacité à résoudre les externalités socioéconomiques négatives du système 

alimentaire conventionnel à travers l'agriculture biologique crée beaucoup de 

critiques envers cette alternative de production agricole (Allen et Sachs, 1991). 

L'agriculture biologique est insuffisante, et les alternatives en alimentation doivent 

donc toucher d'autres secteurs du système alimentaire conventionnel afin d'en réduire 

les externalités négatives socio-environnementales. Cette insuffisance de l'agriculture 

biologique pousse les acteurs sociaux et académiciens impliqués ou étudiant 

l'alimentation alternative vers une approche plus large de la question de 

l'alimentation, au-delà du seul aspect de la production alimentaire. 

L'apparition des réseaux alimentaires alternatifs dans les pays du sud se fait plus 

tardivement, toujours en opposition avec le système alimentaire conventionnel, mais 

avec des objectifs différents. La production de denrées alimentaires traditionnelles 

dans les pays du sud a été partiellement remplacée par des cultures commerciales 

vouées à l'exportation, réduisant la sécurité alimentaire locale. Les réseaux 

alimentaires alternatifs dans les pays du sud permettent de reprendre la production de 

denrées alimentaires traditionnelles adaptées aux communautés culturelles locales, en 

réponse à la standardisation globale des produits alimentaires du système alimentaire 

conventionnel. Également, les réseaux alimentaires alternatifs dans les pays du sud 

apparaissent dans des zones rurales ou dans des communautés qui sont incapables 

d'avoir accès aux produits alimentaires du système alimentaire conventionnel, pour 

des questions de logistiques et/ou de pauvreté (Abrahams, 2006). 
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Dans les pays occidentaux, la rmse en place et le renforcement des réseaux 

alimentaires alternatifs proviennent également d'une image négative et d'une perte de 

confiance des consommateurs en ce qui concerne les produits alimentaires issus du 

système alimentaire conventionnel. À travers le doute concernant la salubrité et la 

valeur nutritionnelle des produits alimentaires, certains consommateurs ont une image 

négative des produits alimentaires issus du système alimentaire conventionnel. Cette 

image négative se renforce à la suite de nombreux scandales agricoles relayés dans 

les médias: contamination des aliments aux salmonelles et coliformes fécaux, crise de 

la vache folle, grippes aviaires et porcines, résidus de dioxine dans les produits 

laitiers, entre autres (Goodman et Goodman, 2009). Malgré que les gouvernements et 

organismes experts dans la salubrité des aliments tiennent un discours rassurant par 

rapport aux produits alimentaires conventionnels, soulignant que les craintes des 

consommateurs ne sont pas appuyées par la littérature scientifique, une partie du 

grand public reste toutefois méfiante envers les produits alimentaires offerts par le 

système alimentaire conventionnel (Bânâti, 2011; Goodman, 1999). Aujourd'hui, 

cette méfiance est toujours présente et augmente en parallèle du développement des 

biotechnologies, notamment en Europe à travers l'introduction des organismes 

génétiquement modifiés (Bânâti, 2011; Gaskell et al, 1999). Les problématiques 

actuelles autour de la question des biotechnologies confirment l'image négative 

qu'avaient une partie des consommateurs envers le système alimentaire 

conventionnel. En Amérique du Nord, les consommateurs sont globalement moins 

méfiants envers les produits alimentaires issus des biotechnologies, même s'ils 

demandent quand même une meilleure traçabilité des organismes génétiquement 

modifiés à travers l'étiquetage. Par exemple, au Québec, c'est neuf consommateurs sur 

dix qui demandent l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés (Greenpeace, 

2007). 

Face à cette perte de confiance d'une partie des consommateurs envers les produits 
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alimentaires issus du système alimentaire conventionnel, les réseaux alimentaires 

alternatifs peuvent regagner la confiance des consommateurs à travers l'établissement 

de normes garantissant qualité et la traçabilité des denrées alimentaires. L'étiquetage 

des produits alimentaires est un exemple de norme qui est encouragé par les réseaux 

alimentaires alternatifs. Les réseaux alimentaires alternatifs réunissent, à travers des 

échanges de produits alimentaires, des consbmmateurs concernés par les 

problématiques éthiques et environnementales reliées à leur mode de consommation, 

des individus cherchant un meilleur rapport qualité-prix des produits alimentaires 

ainsi que des individus cherchant à boycotter le système alimentaire conventionnel 

par une consommation alimentaire alternative (Maye et Kirwan, 2010). 

2.1.2 Objectifs des réseaux alimentaires alternatifs 

Les réseaux alimentaires alternatifs et les acteurs du système alimentaire 

conventionnel ont des objectifs en commun, comme la rentabilité de l'entreprise et 

des productions agricoles. Cependant, les réseaux alimentaires alternatifs se 

démarquent du système alimentaire conventionnel par la mise en place d'objectifs 

socioenvironnementaux, notamment en ce qui concerne la sécurité alimentaire; la 

souveraineté alimentaire, l'épidémie d'obésité globale; la valeur nutritive, culinaire et 

esthétique des denrées alimentaires; le bien-être animal ainsi que des questions 

d'externalités environnementales et sociales du système alimentaire conventionnel 

(Harvey et al, 2004 ). 

Les réseaux alimentaires alternatifs comportent, en théorie, souvent quatre 

caractéristiques clés qui les démarquent du système alimentaire conventionnel 

(J arosz, 2008): Premièrement, des distances d'approvisionnement réduites entre 

producteurs et consommateurs. Deuxièmement, des exploitations agricoles de petite 

taille offrant une petite production de denrées alimentaires qui valorise l'agriculture 
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écologique tout en ayant une vision holistique de la production alimentaire, ce qui 

contraste avec la production industrialisée à large échelle du système alimentaire 

conventionnel. Troisièmement, des plateformes de distribution alternatives permettant 

de commercialiser les produits alimentaires en circuit court, tels que les marchés 

fermiers, l'agriculture soutenue par la communauté et les coopératives alimentaires. 

Finalement, un engagement positif pour régler les problématiques liées aux 

dimensions sociales, économiques et environnementales qui affectent la production, 

transformation et distribution des denrées alimentaires. 

Les systèmes alimentaires alternatifs se basent sur un regain de la confiance perdue 

des consommateurs envers le système alimentaire conventionnel. La valorisation 

écologique des produits alimentaires à travers une meilleure traçabilité, la mise en 

place de circuits courts et l'interaction directe entre les producteurs et consommateurs 

sont des composantes intégrées par les réseaux alimentaires ~lternatifs pour gagner de 

la confiance auprès de leurs consommateurs (Jarosz, 2008). Pour attirer les 

consommateurs, les réseaux alimentaires alternatifs proposent des produits 

alimentaires qui répondent à trois caractéristiques (Barbera et al. 2014; FAAN, 2017): 

Premièrement, des produits de «qualité», pouvant offrir un plaisir gustatif, une 

fraicheur supérieure à leur contrepartie conventionnelle. Deuxièmement, des produits 

locaux, artisanaux, avec une appellation contrôlée, renforçant l'identité territoriale. 

Troisièmement, des produits offrant une empreinte écologique réduite, issus de 

l'agricultur.e raisonnée ou biologique, par exemple. 

Les aliments biologiques, naturels, végétariens/végétaliens, de provenance locale, de 

qualité supérieure, fabriqués selon un mode artisanal ou issu du commerce équitable 

sont des exemples d'attributs socioécologiques que les réseaux alimentaires alternatifs 

proposent dans leurs produits. Concrète~ent, les réseaux alimentaires alternatifs 

tentent de proposer des produits alimentaires de meilleure «qualité» que ceux issus du 

système alimentaire conventionnel (Venn et al, 2006). Le système alimentaire 
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conventionnel, à travers les normes des industries agroalimentaires et les régulations 

mises en place par les agences sanitaires et agricoles étatiques, considère qu'une 

denrée alimentaire est de bonne «qualité» quand elle est sécuritaire à la 

consommation et qu'elle a un apport nutritif significatif. Les réseaux alimentaires 

alternatifs cherchent les mêmes attributs pour leurs produits alimentaires de «qualité», 

mais mettent également une emphase sur le mode de production et l'origine des 

aliments qui est souvent méconnue des consommateurs dans le système alimentaire 

conventionnel (Sage et Desmond, 2003). Cependant, il faut noter que cette notion de 

«qualité» est subjective et est définie de manière très hétérogène par les acteurs 

impliqués dans les réseaux alimentaires alternatifs et le système alimentaire 

conventionnel. 

La mise en place de réseaux alimentaires alternatifs opérant en dehors du système 

alimentaire conventionnel passe souvent par la mise en place de circuits courts, qui 

sont des réseaux de commercialisation ayant pour stratégie de rapprocher les 

producteurs des consommateurs le long de la filière alimentaire en tentant de 

contourner des intermédiaires conventionnels comme les fournisseurs et grossistes en 

alimentation et/ou les supermarchés (Sonnino et Marsden, 2006). Ces circuits courts 

peuvent se manifester à travers des nouvelles plateformes de distribution, tels que les 

coopératives en alimentation, des marchés fermiers, par des programmes d'agriculture 

soutenue par la communauté, ou encore par la mise en place de livraison. de paniers 

de denrées alimentaires (Goodman et Goodman, 2009). Si la commercialisation des 

denrées alimentaires en circuits courts est la stratégie principale, d'autres initiatives 

alimentaires variées émanent des réseaux alimentaires alternatifs. Ces initiatives 

alternatives diverses peuvent par exemple avoir une vocation éducative, à travers la 

mise en place de projets d'agriculture urbaine qui permettent de reprendre en main la 

production des aliments tout en sensibilisant le public (Duchemin et al, 201 0) ou 

encore par la mise en place de cuisines collectives pour reprendre en main l'activité 

de transformation alimentaire et fournir des repas de meilleure qualité nutritionnelle 
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aux familles défavorisées d'un point de vue socioéconomique (Iacovou et al, 2012). 

Même si les acteurs sociaux qui forment les réseaux alimentaires alternatifs ont une 

vision différente de la transition vers un système alimentaire durable qui résulte en 

différentes stratégies et initiatives pour y parvenir, la majorité des réseaux 

alimentaires alternatifs partagent toutefois plusieurs caractéristiques (Barbera et al. 

2014; FAAN, 2017): Premièrement, une coopération sociale ou un partenariat entre 

différents producteurs, différents consommateurs, ou entre consommateurs et 

producteurs, qui se limiterait a une relation d'affaires dans le système alimentaire 

conventionnel. Deuxièmement, une certaine indépendance économique des 

producteurs envers le système alimentaire conventionnel, C?ndition nécessaire pour la 

mise en place d'une agriculture qui a un impact positif dans la sphère économique, 

sociale et environnementale. Les producteurs agricoles doivent effectivement avoir 

une certaine marge de manoeuvre économique qui leur permet d'éviter les contraintes 

du système alimentaire conventionnel (voir section 2.3.2) afin de pouvoir mettre en 

place une production de produits alimentaires écologiques. Troisièmement, la mise en 

place d'une certaine écocitoyenneté favorisant les denrées alimentaires et la 

production agricole alternative au niveau social et politique. Les réseaux alimentaires 

alternatifs doivent être des lieux de partage où il y a échange d'informations autour 

des questions alimentaires, afin d'attirer des individus intéressés par les produits 

alimentaires alternatifs et qui soutiennent des programmes sociaux et politiques 

facilitant la mise en marché des produits alimentaires alternatifs. Quatrièmement, les 

réseaux alimentaires alternatifs doivent favoriser l'expression de l'identité territoriale 

à travers la production de denrées alimentaires. L'expression d'une identité territoriale 

autour de l'alimentation permet de renforcer les relations entre producteurs et 

consommateurs à une échelle plus locale et de faciliter la mise en place de circuits 

courts de distribution. Finalement, les réseaux alimentaires alternatifs doivent être 

encastrés dans les communautés locales. C'est-à-dire que l'activité économique des 

réseaux alimentaires alternatifs doit également avoir des liens avec l'activité sociale et 
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culturelle dans la communauté où ils sont situés. 

2.1.3 Conventionnalisation 

En dehors des réflexions théoriques académiques, il semble qu'il n'existe pas de 

véritable séparation entre le système alimentaire conventionnel et les réseaux 

alimentaires alternatifs. La frontière entre conventionnel et alternatif est poreuse. Afin 

de comprendre les interactions qui peuvent exister entre le système alimentaire 

conventionnel et les réseaux alimentaires alternatifs, nous allons explorer le 

phénomène de conventionnalisation. Ce terme réfère particulièrement aux grandes 

productions industrielles d'aliments biologiques en Californie et en Europe dont la 

commercialisation se fait à travers les circuits longs de distribution conventionnels 

(Goodman et Goodman, 2009). La conventionnalisation décrit le processus 

d'absorption de l'agriculture biologique, une alternative à la production agricole 

industrialisée, dans le système alimentaire conventionnel. Dans ce cas de figure, les 

pratiques de l'agriculture biologique se rapprochent de plus en plus de celle de 

l'agriculture conventionnelle, par exemple dans la mise en place de monocultures. 

Pour en arriver à ce stade, les lobbies de l'agriculture conventionnelle ont fait 

pression pour rendre les normes de l'agriculture biologique plus accessible aux 

monocultures (Guthman, 2014). Finalement, malgré l'interdiction de l'utilisation 

d'intrants chimiques, les nouvelles normes de certification n'incorporent plus des 

pratiques qui formaient la base de 1' agriculture biologique, telles que le maintien de la 

fertilité des sols, la culture de plantes adaptées au climat local, la création de circuits 

courts ou le respect des droits des travailleurs agricoles. Concrètement, 1' agriculture 

biologique a été largement restructurée par les pratiques caractéristiques du système 

alimentaire conventionnel auquel elle était une fois en opposition (Pratt, 2009). 

Cependant, en Ontario, les agriculteurs biologiques pratiquant le maraichage ne 

semblent pas affectés par un phénomène de conventionnalisation (Hall et Mogyorody, 
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2001). La plupart des fermes restent de petite taille et pratiquent la commercialisation 

en circuit court. 

On remarque également ce phénomène de conventionnalisation au niveau de la 

distribution des produits alimentaires. Les supermarchés, attirés par des parts de 

marchés supplémentaires, disposent de plus en plus de surface de vente pour les 

produits alimentaires alternatifs, dont font partie les aliments biologiques. Par 

exemple, au Royaume-Uni, avant la conventionnalisation, les aliments biologiques 

étaient distribués dans les réseaux alimentaires alternatifs et avaient leurs propres 

plateformes de distribution séparées du système alimentaire conventionnel. 

Aujourd'hui, dans ce pays, 75% des produits biologiques sont vendus en 

supermarchés (Maye et Kirwan, 2010). 

L'exemple de la conventionnalisation montre que la dualité entre alternatif et 

conventionnel est difficile à maintenir, tant le système alimentaire conventionnel et 

les réseaux alimentaires alternatifs interagissent à l'intérieur d'un même système 

alimentaire globalisé (Ilbery et Maye, 2006). Pour surmonter cette dualité, le terme de 

réseaux alimentaires hybrides a été créé, afin de mieux comprendre la mixité qui peut 

exister entre le système alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires 

alternatifs. De nombreux exemples témoignent d'une interaction entre ·le système 

alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires alternatifs: les aliments produits 

par les producteurs des réseaux alimentaires alternatifs peu vent très bien servir de 

matières premières pour l'industrie de la transformation conventionnelle. Les produits 

alimentaires issus des réseaux alimentaires alternatifs peuvent également se retrouver 

sur les tablettes de supermarché. La production des denrées en agriculture 

conventionnelle évolue aussi pour s'éloigner des monocultures et mettre en place des 

productions en polyculture, plus respectueuses de l'environnement. 

Même SI la frontière entre conventionnel et alternatif est poreuse, certaines 
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caractéristiques se retrouvent plus dans un système ou réseau alimentaire qu'un autre. 

Le tableau ci-dessous résume les différences conceptuelles entre le système 

alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires alternatifs (voir tableau 2.1): 

Tableau 2.1 Constrastes entre différents réseaux d'approvisionnement alimentaire 
(llbery and Maye, 2005) 

Système alimentaire conventionnel 

Moderne 

Transformé 

Production à grande échelle 

Circuits longs 

Externalisation des coûts 

Rationnel 

Standardisé 

Intensification 

Monoculture 

Homogénéisation des denrées 

Supermarchés 

Agrochimie 

Énergie fossile 

Fast food 

Quantité 

Déencastré 

Réseaux alimentaires alternatifs 

Postmoderne 

Naturel/Frais 

Production à petite échelle 

Circuits courts 

Internalisation des coûts 

Traditionnel 

Diversifié 

Extensification 

Pol y culture 

Denrées régionales 

Marchés locaux 

Agroécologie 

Énergies renouvelables 

Slow Food 

Qualité 

Encastré 

La conventionnalisation remet en question la séparation qui existe entre le système 

alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires alternatifs. Cependant, on peut 

distinguer le système alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires alternatifs 

selon les valeurs exprimées dans le tableau (voir figure 2.1). On remarque que 
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l'évolution des systèmes alimentaires ne s'explique pas par un remplacement du 

conventionnel par l'alternatif, mais plutôt par une interaction entre les deux qui 

redéfinit les chaînes d'approvisionnement alimentaire. Cette idée de réseau 

alimentaire hybride nous permet de mieux comprendre les interactions multilinéaires 

qu'il existe entre le système alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires 

alternatifs. 

2.2 Concepts sur les questions alimentaires 

Ayant des pratiques de production, de transformation, de distribution et de 

consommation des denrées alimentaires parfois similaires, la séparation entre les 

réseaux alimentaires alternatifs et le système alimentaire conventionnel est floue. 

Pour identifier ce qui constitue les réseaux alimentaires alternatifs, il est nécessaire 

d'identifier leurs objectifs de transition plutôt que les moyens qu'ils se donnent pour y 

parvenir. Cette section présente l'évolution des concepts sur les questions alimentaires 

qui ont inspiré les objectifs des réseaux alimentaires alternatifs. 

2.2.1 Les systèmes alimentaires 

Auparavant, les académiciens étudiaient souvent les externalités négatives 

socioenvironnementales par catégorie de composantes de la filière alimentaire, c'est

à-dire la production, la transformation, la distribution ou la consommation de denrées 

alimentaires, sans forcément prendre en compte les interactions entre ces 

composantes (Ingram, 2011). La notion de système alimentaire a été inventée par la 

suite, pour offrir une vision holistique permettant de comprendre ces interactions. 

Réfléchir en termes de systèmes alimentaires permet une vision plus empirique en ce 

qui a trait aux questions socioenvironnementales de l'alimentation, et permet 
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d'imaginer plus efficacement des initiatives pour une transition écologique intégrale et 

non pas par composantes du système alimentaire. 

La théorie générale des systèmes a été formulée en 1937 par un biologiste autrichien, 

Dr Ludwig von Bertanlaffy. Cette théorie a d'abord été utilisée pour comprendre les 

interactions dans des systèmes physiques thermodynamiques pour ensuite être 

appliquée aux systèmes biologiques ouverts (Rastoin et Ghersi, 2010). La définition 

généralement admise d'un système est la suivante : «Un système est un ensemble 

d'éléments interdépendants, de telle sorte que toute modification d'un élément 

entraîne la modification d'autres éléments» (Rastoin et Ghersi, 2010, p13). · 

L'utilisation de la théorie des systèmes a ensuite été reprise dans les sciences sociales 

dans les années 1960. Un sociologue allemand, Niklas Luhmann, s'est inspiré de la 

théorie générale des systèmes de Ludwig Von Bertalanffy et de la théorie du système 

d'action de Talcott Parson, entre autres, pour mettre en place une théorie des systèmes 

sociaux (Boisvert, 2006). Dans la vision de Luhmann, chaque système social est 

rattaché à son environnement extérieur dans une relation d'interdépendance. 

En se basant sur la théorie des systèmes sociaux, on définit généralement un système 

alimentaire de telle manière: 

un réseau interdépendant d'acteurs (entreprises, institutions financières, 

organismes publics et privés), localisé dans un espace géographique 

donné (région, État, espace plurinational), et participant directement ou 

indirectement à la création de flux de biens et services orientés vers la 

satisfaction des besoins alimentaires d'un ou plusieurs groupes de 

consommateurs localement ou à 1' extérieur de la zone considérée. 

(Rastoin et Ghersi, 2010, p.22) 

Simplement dit, un système alimentaire désigne donc tous les processus, institutions 
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et acteurs sociaux impliqués de la production jusqu'à la post-consommation des 

denrées alimentaires. Pour mieux caractériser les systèmes alimentaires, Ericksen 

(2008) a divisé cette notion sous trois aspects. Premièrement, les interactions 

biophysiques entre et à l'intérieur des écosystèmes en lien avec les environnements 

humains, qui vont influencer les activités liées à l'alimentation. Deuxièmement, 

l'hétérogénéité des activités liées à l'alimentation, comme la production, la 

transformation, la distribution et la consommation. Troisièmement, les conséquences 

de ces activités en termes de sécurité alimentaire, de bien-être social et de protection 

de l'environnement. 

Prendre en compte les dynamiques qui régissent le fonctionnement des systèmes 

alimentaires, comme la question du climat, de l'énergie et de la consommation 

alimentaire est nécessaire dans une mise en place efficace de la sécurité et/ou de la 

souveraineté alimentaire. Le concept de «food regime», décrit dans la prochaine 

section, permet de mettre en lumière les dynamiques qui régissent les systèmes 

alimentaires à travers un point de vue historique (Sage, 2013). 

Le chapitre I a exploré le troisième aspect des systèmes alimentaires, c'est-à-dire les 

conséquences des activités liées à l'alimentation, notamment à travers la notion 

d'externalités négatives socioenvironnementales. Dans la suite de notre mémoire, c'est 

une partie du deuxième aspect des systèmes alimentaires que nous allons analyser, 

c'est-à-dire la diversité d'activités liées à l'alimentation dans l'arrondissement de RPP. 

2.2.2 Le concept de «food regime» 

Le concept de «food regimes» est une approche issue des études marxistes 

développées par Friedmann et McMichael ( 1989) afin de théoriser l'évolution du 

système alimentaire en parallèle à l'avènement du capitalisme. Plus particulièrement, 
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la théorie des food regimes essaie d'expliquer le rôle de l'agriculture dans le 

développement de la mondialisation économique (McMichael, 2009). La théorie des 

foods regimes distingue trois périodes historiques, chacune ayant son propre régime 

sociotechnique formant un système alimentaire dominant particulier: 

Le prenuer «food regtme» entre les années 1870 à 1930 est caractérisé par les 

échanges commerciaux mis en place entre les métropoles et leurs colonies. C'est un 

système alimentaire où les colonies exportent des produits tropicaux exotiques vers 

les métropoles, et importent des cultures céréalières et du bétail. Ce système 

alimentaire colonial permet une exploitation de ressources au service de 

l'industrialisation des puissances européennes. Ce système alimentaire a imposé en 

partie une agriculture productiviste dans les colonies, notamment à travers la mise en 

place de monocultures (affaiblissant la sécurité alimentaire et les écosystèmes des 

régions en question) et une exportation des surplus des denrées de base européennes 

vers les marchés coloniaux. Par la suite, la mise en place d'institutions nationales 

agricoles dans les colonies à partir des modèles européens va influencer le 

développement du système alimentaire mondial. 

Le deuxième «food regime», qui dure des années 1950 à 1970, est caractérisé par une 

exportation des surplus alimentaires provenant des États-Unis et leurs alliés vers des 

régions du tiers-monde stratégiques par rapport à l'évolution de la Guerre-Froide. Le 

développement agricole des pays du Sud est vu comme un outil nécessaire afin de 

mettre en place des nations résilientes d'un point de vue économique qui ne tomberont 

pas dans le communisme. Ce développement est encouragé à travers l'intensification 

de l'agriculture et des subventions agricoles provenant des pays développés. Par la 

suite, les pays en développement internalisent ce modèle d'exploitation agro

industriel à travers l'adoption de technologies issues de la révolution verte, mettent en 

place des réformes de l'accès aux terres et renforcent les relations commerciales entre 

le milieu urbain et rural. En même temps, les acteurs du système alimentaire 
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conventionnel mettent en place des liens transnationaux entre les secteurs 

agroalimentaires les plus performants de différents pays afin de créer un système 

alimentaire très spécialisé lié par une chaîne logistique globale (Raynolds et al. 1993). 

Cette chaîne logistique globale permet l'apparition de nombreux supermarchés dans 

les pays du nord qui remodèlent la distribution des produits alimentaires. 

Le troisième «food reg1me», qui débute dans les années 1980 et perdure jusqu'à 

aujourd'hui, incorpore de nouvelles puissances alimentaires émergentes comme le 

Brésil au la Chine dans le système alimentaire globalisé du deuxième «food regime». 

De nombreuses zones tropicales humides notamment en Amazonie et Indonésie sont 

défrichées afin de laisser place à des cultures et élevages commerciaux. La 

distribution alimentaire dans ces nouvelles puissances alimentaires commence à être 

standardisée à travers l'apparition de supermarchés, qui profitent aux populations les 

plus privilégiées (Reardon et al. 2003). Les producteurs défavorisés, notamment les 

petits paysans, font face à l'accaparement de leur terre et à un exode rural forcé. 

Dans le troisième 'food regime', les limites environnementales du système alimentaire 

conventionnel se font sentir à travers les externalités socioenvironnementales 

négatives. De nombreux mouvements et réseaux alimentaires alternatifs apparaissent 

face à ces limites, comme la souveraineté alimentaire, le slow food, l'élaboration de 

circuits courts, l'agroécologie, entre autres. Le troisième 'food regime' est donc une 

période de tensions où le système alimentaire conventionnel renforce sa mainmise en 

ouvrant de nouveaux espaces de productions et de marchés (Burch et Lawrence, 

2009), et où en même temps les réseaux alimentaires alternatifs se développent et se 

renforcent. 
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2.3 Transition vers un système alimentaire durable 

La théorie des food regimes distingue trois périodes historiques où le système 

alimentaire dominant est relativement stable. Lors du passage d'un food regime à un 

autre, il existe une période de transition où le système alimentaire est appelé à se 

modifier en profondeur. La théorie de la transition nous permet de comprendre 

comment les «food regimes» se succèdent. 

Le terme «transition» décrit le passage progressif d'un état ou d'une situation à un 

autre. Pour décrire les transitions à l'échelle des sociétés humaines, le terme de 

transition est utilisé en parallèle de l' idée d'un changement de régime sociotechnique 

(Rip et Kemp, 2008). Dans le cadre de notre recherche, c'est la transition écologique 

qui fait notre objet d'étude. Elle désigne tous les changements économiques et sociaux 

qui transforment nos manières de consommer, produire, travailler et vivre ensemble 

afin de réduire notre dépendance aux énergies fossiles et nous rendre plus résilients 

face aux problématiques environnementales (Fischer-Kowalski et al. 2012). La notion 

de transition écologique permet de comprendre ces changements socioéconomiques 

découlant sur un objectif final de développement durable (Kemp et al. 2007). ll existe 

de nombreuses transitions écologiques différentes, dans différents secteurs de 

l'économie et à différents niveaux hiérarchiques (Kemp et Loorbach, 2003): la 

transition énergétique a l'objectif de rendre durable notre approvisionnement 

énergétique, par exemple. Notre recherche s'intéresse plus particulièrement à la 

facette alimentaire de la transition écologique, que l'on nomme la transition vers un 

système alimentaire durable. 

ll existe deux visions de la transition écologique comme on l'entend aujourd'hui 

(Audet, 2015). La première, héritée de la notion de modernisation écologique, est 

plutôt technocentriste. Cette vision technocentriste est portée par les grandes 

organisations internationales, les entreprises et les agences étatiques et place 
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l'innovation technologique et la croissance économique comme éléments essentiels de 

la transition écologique. Les acteurs portant une vision technocentriste de la transition 

priorisent tout d'abord la transition énergétique vers des économies «à croissance 

verte» ou «zéro carbone». Un exemple québécois est la mise en place de l'organisme 

gouvernemental «Transition énergétique Québec» par le ministère des Énergies et 

Ressources naturelles (MERN) qui soutient les mesures innovantes d'efficacité 

énergétique (Transition énergétique Québec, 2018). Concernant les questions 

alimentaires, cette vision de la transition technocentriste est plutôt portée par les 

entreprises du système alimentaire conventionnel. 

Toujours selon Audet (2015), la deuxième vision de la transition écologique est 

sociocentriste ou écocentriste. Portée par des acteurs de la société civile tels que des 

organisations non gouvernementales ou des mouvements citoyens, cette vision 

écocentriste tente de faire en sorte que les citoyens se réapproprient leurs milieux de 

vie et le réinventent ensemble afin de mettre en place des innovations rendant leurs 

communautés plus résilientes face aux problématiques environnementales globales. 

Cette vision est notamment portée par le mouvement des villes en transition, initié par 

Rob Hopkins en 2008 (Semal, 2008). Les initiatives apportées par les réseaux 

alimentaires alternatifs représentent plutôt une vision sociocentriste de la transition 

vers un système alimentaire durable. 

2.3.1 Perspective multi-niveau de la transition 

Les transitions ne doivent pas être vues comme des phénomènes linéaires, mais plutôt 

comme découlant d'interactions entre différents acteurs sociaux à différents ni veaux 

hiérarchiques. Afin de prendre en compte ces interactions impliquant une multiplicité 

d'acteurs, une perspective multi-niveau de la transition illustrant les interactions entre 

différents niveaux hiérarchiques de développement sociotechnique a été élaborée. 
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Cette perspective distingue trois n1veaux hiérarchiques analytiques en interaction 

dans la mise en place des transitions (Geels, 2002): les innovations de niche, les 

régimes sociotechniques ainsi que le paysage sociotechnique (voir figure 2.1). 
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Figure 2.1 Perspective multi-niveau de la transition (Geels, 2002) 

1- Le régime sociotechnique fait référence aux habitudes cognitives partagées par les 

ingénieurs et scientifiques, les preneurs de décisions, les utilisateurs et les groupes 

d'intérêts qui déterminent une trajectoire au développement sociotechnologique des 

sociétés humaines. De ces habitudes cognitives partagées émanent de nombreuses 
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innovations incrémentales qui confirment cette trajectoire de développement 

sociotechnologique. Les régimes sociotechniques stabilisent cette trajectoire de 

développement de plusieurs manières (Kemp et al., 1998): les chercheurs poussent la 

recherche scientifique dans une direction, les normes et régulations mises en place par 

les preneurs de décision conditionnent le développement sociotechnologique, 

l'adaptation des modes de vie individuels à la technologie justifie son usage, les 

investissements dans la recherche et développement donnent des moyens à la mise en 

place d'innovations précises et les infrastructures en place soutiennent ce 

développement sociotechnologique. 

2- Les niches d'innovation font référence à des espaces microéconomiques où les 

normes et règles du régime sociotechnique dominant sont peu contraignantes, et qui 

permettent à des innovations alternatives de naître et de se développer. Ces 

innovations alternatives sont considérées comme peu performantes, peu pratiques et 

peu abordables selon les normes et règles du régime sociotechnique dominant, mais 

elles se développent dans des niches d'innovation ayant des critères de sélections 

différents. Les niches forment donc des zones d'incubation à l'abri du régime 

sociotechnique dominant (Schot, 1998), et proposent des alternatives 

sociotechnologiques permettant d'imaginer différemment le fonctionnement de la 

société et qui se retrouvent en compétition avec le régime dominant. La continuité de 

ces innovations alternatives n'est pas assurée, mais si elles surmontent les contraintes 

du régime sociotechnique qui leur font face, elles peuvent l'affaiblir, le transformer ou 

l'intégrer à leur tour. 

3- Le paysage sociotechnique fait référence à l'environnement à l'intérieur duquel 

interagissent les régimes sociotechniques et les niches d'innovation. Le paysage 

sociotechnique est plutôt immuable et sujet à changement sur le long terme. De 

nombreux facteurs façonnent le paysage sociotechnique: la macro-économie 

déterminante des prix de l'énergie et du marché, les indicateurs économiques tels que 
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le produit intérieur brut, les phénomènes sociaux comme la guerre ou la migration, la 

géopolitique mondiale, les normes culturelles et les problématiques 

environnementales, entre autres. L'évolution du paysage sociotechnique est 

généralement très lente et se fait sur des siècles, comme le phénomène de 

mondialisation, mais peut également être abrupte, par exemple lorsqu'une crise 

énergétique se manifeste ou qu'une guerre éclate. 

Selon cette perspective multi-niveau, les transitions sociotechnologiques se mettent 

en marche à travers l'interaction des innovations alternatives et incrémentales 

émanant des niches d'innovations et des régimes sociotechniques dans le contexte du 

paysage sociotechnique (Geels et Schot, 2007): les changements du paysage 

sociotechnique ou des tensions internes mettent une pression sur le régime 

sociotechnique dominant. Cette pression déstabilise le régime sociotechnique 

dominant et créé des fenêtres d'opportunités pour que les innovations de niches 

s'intègrent dans le régime sociotechnique. Les niches d'innovation permettent 

d'imaginer et de protéger les innovations alternatives incompatibles avec le régime 

sociotechnique dominant, et si elles sont capables de profiter de la fenêtre 

d'opportunité et de surmonter les obstacles du régime sociotechnique dominant, elles 

l'intègrent et peuvent possiblement le modifier. 

Si l'on considère la transition selon une perspective écologique, les problématiques 

environnementales globales propres au paysage sociotechnique influencent les niches 

qui tentent de proposer des innovations plus durables que celles du régime 

sociotechnique dominant. La perspective multi-niveau des transitions sociotechniques 

offre donc une base théorique permettant de mieux comprendre comment se met en 

place la transition écologique, à travers les interactions entre les niches d'innovation, 

le régime et le paysage sociotechnique. 
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2.3.2 Réseaux alimentaires alternatifs comme niches d'innovation 

En prenant compte de la perspective multi-niveau de la transition et en l'appliquant à 

la transition vers un système alimentaire durable, on pourrait considérer les réseaux 

alimentaires alternatifs comme des niches produisant des innovations alimentaires 

alternatives (Goodman, 2004). Cette conceptualisation des réseaux alternatifs comme 

niches d'innovati.on nécessite d'identifier les contraintes auxquelles leurs innovations 

alternatives font face lorsqu'ils tentent de modifier les pratiques du régime 

sociotechnique dominant qu'est le système alimentaire conventionnel. Dans leurs 

travaux de recherche, Lutz et Schachinger (2013) ont conceptualisé comme niche 

d'innovation certains réseaux alimentaires alternatifs autrichiens et ont identifiés les 

contraintes auxquelles ils font face lorsqu'ils tentent de mettre la souveraineté 

alimentaire en pratique, dont les exemples peuvent être transposés à des réseaux 

alimentaires alternatifs dans d'autres contextes. Ces contraintes imposées par le 

système alimentaire conventionnel sont regroupées . en plusieurs catégories selon 

qu'elles aient un aspect économique, social ou environnemental. 

Selon Lutz et Schachinger (2013), en premter lieu, il existe des contraintes 

économiques qui se présentent face aux acteurs impliqués dans les réseaux 

alimentaires alternatifs. Être impliqué dans un réseau alimentaire alternatif affecte la 

charge de travail et la rémunération des producteurs: les agriculteurs desservant leurs 

produits à travers les réseaux alimentaires alternatifs disposent d'un meilleur revenu, 

car ils profitent d'un prix plus élevé à la vente (Guthman et al. 2006). Toutefois, les 

agriculteurs ayant l'habitude de vendre leurs produits en vrac aux grossistes du 

système conventionnel trouvent difficile de transformer et emballer leurs produits 

dans des petites portions individuelles pour la clientèle des réseaux alimentaires 

alternatifs. D'un autre côté, de nombreux agriculteurs sont déçus des promesses 

d'achat non finalisées par les grossistes, et les réseaux alimentaires alternatifs leur 

permettent de vendre des denrées alimentaires impossibles à écouler dans le système 
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alimentaire conventionnel. Cependant, il arrive que la récolte des producteurs 

alternatifs ne suffise pas à répondre à la demande des consommateurs, et les 

plateformes de distribution alternatives doivent alors se réapprovisionner chez des 

fournisseurs conventionnels. Pour prendre un exemple québécois, c'est le cas du 

Marché Saint-Pierre à Montréal, une plateforme de distribution alternative qui, deux 

ans après sa création, a dû se tourner vers des grossistes du Marché Central pour 

répondre à la demande de sa clientèle (Revitalisation Saint-Pierre, 2016). Les réseaux 

alimentaires alternatifs permettent également aux producteurs d'écouler des produits 

alimentaires que le système alimentaire conventionnel accepterait plus difficilement 

pour des raisons d'économie d'échelle à la production et de logistique. Un exemple est 

les variétés de tomates anciennes, qui se vendent plus facilement dans les réseaux 

alternatifs (Born et Purcell, 2006). Dans un exemple à Toronto, les tomates anciennes 

se vendent bien dans les réseaux alternatifs, notamment les marchés fermiers, à 

condition qu'une clientèle bien nantie soit capable de les acheter, ce qui n'est pas 

forcément du goût des agriculteurs conscient de vendre leurs produits à une clientèle 

élitiste (Pratley et Dodson, 2014) . Cependant, les réseaux alimentaires alternatifs 

permettent aux producteurs une plus grande liberté dans le choix des denrées 

alimentaires qu'ils produisent. Ce choix s'effectue à travers un dialogue avec les 

consommateurs et distributeurs des réseaux alternatifs, plutôt que d'être dicté par les 

lois du marché. 

Toujours selon Lutz et Schachinger (2013), en second lieu, les réseaux alimentaires 

alternatifs font face à des contraintes sociales. Les agriculteurs distribuant leurs 

productions à travers les réseaux alimentaires alternatifs subissent une charge de 

travail supplémentaire afin de préparer leurs produits alimentaires pour une clientèle 

spécifique. Pour gagner du temps au niveau du transport des denrées alimentaires vers 

les réseaux alimentaires alternatifs, plusieurs producteurs associent leur stock afin de 

limiter le nombre de livraisons. Cette coopération entre producteurs permet de 

surmonter les obstacles du système alimentaire conventionnel, comme des coûts du 
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travail élevés et une faible rémunération des activités agricoles. Néanmoins, les 

producteurs agricoles ne sont généralement pas éduqués en ce sens, ils apprennent à 

entretenir une relation avec le système alimentaire conventionnel plutôt que de 

coopérer entre différentes exploitations agricoles. Cependant, une fois intégrés aux 

réseaux alternatifs, les producteurs sont satisfaits de vendre leurs produits à une 

clientèle qui les valorise et qui est tolérante par rapport à la saisonnalité des denrées 

alimentaires. Les individus fréquentant les réseaux alimentaires alternatifs 

considèrent qu'ils prennent moins de temps pour effectuer leur achat de nourriture. 

Cette activité n'est pas considérée forcément comme du magasinage du point de vue 

des individus, mais plutôt comme un approvisionnement en denrées alimentaires 

nécessaires qui leur permet en même temps de socialiser avec d'autres individus du 

milieu alimentaire alternatif. Cependant, les méthodes de vente des réseaux alternatifs 

demandent souvent de passer des commandes à l'avance, d'aller chercher ses produits 

à une date donnée, ce qui demande aux individus de modifier leurs habitudes d'achat. 

Ces changements dans les habitudes d'achat induisent des changements dans la 

manière que sont transformés les aliments au domicile: comme les produits issus des 

réseaux alternatifs sont souvent des produits frais et peu transformés, les individus 

doivent préparer et cuisiner leurs aliments eux-mêmes. À long terme, cette habitude 

de cuisiner leur permet toutefois d'éviter les restaurants-minute et les PAHT. Par 

extension, une plus grande consommation d'aliments préparés soi-même est associée 

à une alimentation plus saine et une meilleure santé (Monteiro, 2009). 

Finalement, et toujours selon Lutz et Schachinger (2013), les réseaux alimentaires 

alternatifs ont également des contraintes d'ordre environnementales dans la mise en 

place d'une transition vers un système alimentaire durable. Par exemple, les 

kilomètres alimentaires sont réduits dans les réseaux alimentaires alternatifs, 

notamment grâce à la valorisation des aliments produits localement, et à une 

coopération entre différents producteurs et différents consommateurs pour réduire les 

coûts du transport. Cependant, les consommateurs urbains considèrent que les points 



51 

de distribution des réseaux alimentaires alternatifs sont souvent situés dans des zones 

périurbaines ou rurales éloignées de leur domicile qui engendrent des détours 

augmentant l'empreinte écologique du transport individuel. Aussi, il manque 

d'infrastructures locales pour transformer les aliments des producteurs opérant dans 

les réseaux alimentaires alternatifs, les forçant à coopérer avec les grandes 

infrastructures de transformation du système alimentaire conventionnel, comme les 

abattoirs ou moulins industriels. Une difficulté s'ajoute du fait que ces grandes 

infrastructures de transformation conventionnelles ne traitent pas des récoltes de 

petite quantité, qui peuvent parfois être gaspillées si elles ne trouvent pas de 

débouché. 

Les interactions entre les réseaux alimentaires alternatifs et le système alimentaire 

conventionnel créent des contraintes qui forcent les réseaux alimentaires alternatifs à 

faire des choix pratiques dans la mise en place des objectifs de sécurité et de 

souveraineté alimentaire dans le cadre de la transition vers un système alimentaire 

durable. Ces contraintes émanent d'obstacles mis en place par le système alimentaire 

conventionnel et qui peuvent impacter les pratiques des réseaux alimentaires 

alternatifs de plusieurs manières (Lutz et Schachinger, 2013): premièrement, les 

réseaux alimentaires alternatifs n'ont pas d'influence sur les coûts du travail agricole 

ni sur la volatilité des prix des aliments, de l'énergie et des terres agricoles. 

Deuxièmement, les réseaux alimentaires alternatifs sont confrontés aux dynamiques 

du marché et à des structures légales contraignantes. Troisièmement le système 

alimentaire conventionnel n'éduque pas les producteurs et consommateurs à coopérer 

entre eux. Quatrièmement, le système alimentaire conventionnel encourage 

l'intensification de l'agriculture. Finalement, de longues heures de travail empêchent 

les acteurs sociaux impliqués dans les réseaux alimentaires alternatifs de trouver du 

temps pour opérer en dehors du système alimentaire conventionnel. 

La résilience des réseaux alimentaires alternatifs face à ces obstacles du système 
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alimentaire conventionnel passe par des interactions socioéconomiques renforcées 

entre producteurs et consommateurs impliqués dans l'alimentation alternative: 

These examples illustrate that in many cases the given food regime makes 
local, small scale food supply and processing impossible, unless farmers 
(and consumers) collaborate intensively and invest in common 
infrastructure. (Lutz et Schachinger, 2013, p.4790) 

2.3.3 Tensions structurantes des marchés de quartier montréalais 

L'étude de Lutz et Schaninger (2013) a identifié des contraintes auxquelles les 

réseaux alimentaires alternatifs font face dans leur tentative de modifier les pratiques 

du système alimentaire conventionnel. Ces contraintes forcent les réseaux 

alimentaires alternatifs à faire des choix pratiques qui structurent leur manière de 

fonctionner et de participer à la transition vers un système alimentaire durable. Dans 

un contexte québécois, l'étude sur la démarche d'innovation des marchés de quartier à 

Montréal, effectué par Audet et al. (2014) aura permis de schématiser les contraintes 

que subissent les marchés de quartier à Montréal dans leur démarche d'innovation. 

Ces différentes contraintes d'ordre économique, social et environnemental sont 

regroupées sous le terme de tensions structurantes. Quatre axes de tensions 

structurantes en interactions ont été identifiés dans le contexte des marchés de 

quartiers montréalais (voir figure 2.2): 



Communautaire 
(gestion participative, 

b~névolat) 

Entreprenariat social 
(~rennit~ économique, 
salarisadon) 
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Figure 2.2 Les tensions structurantes de la démarche d'innovation des marchés de 
quartier (Audet et al. 2014). 

En premier lieu, un axe de tension structurante entre le modèle communautaire et 

l'entrepreneuriat social a été identifié: certains marchés de quartiers s'identifient 

comme des organismes communautaires, alors que d'autres suivent un modèle 

d'entrepreneuriat social. En réalité, chaque marché de quartier met en place des 

actions qui vont dans les deux sens, ils tentent de remplir des missions 

communautaires à travers une stratégie marchande, ce qui ne va pas sans créer de 

tensions. L'objectif d'améliorer la sécurité alimentaire des quartiers desservis, en 

offrant des produits alimentaires bon marché pour des populations défavorisées, peut 

entrer en contradiction avec un objectif de pérennité économique de l'entreprise 

sociale. Les préjugés de certains acteurs du secteur communautaire envers 

l'entrepreneuriat social et la dimension économique des marchés de quartier peuvent 
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rendre une collaboration difficile. La tension entre le modèle communautaire et 

l'entrepreneuriat social peut donner naissance à différents modèles de marchés de 

quartier. Le modèle communautaire se base sur la participation des bénévoles au 

niveau local. Cependant, il est parfois difficile de maintenir une mobilisation forte sur 

une base bénévole, les marchés de quartiers ont alors recours à la salarisation des 

acteurs sociaux impliqués. Le modèle d'entrepreneuriat social va souvent se 

positionner autour de pôles économiques favorables permettant d'assurer la pérennité 

économique du marché de quartier. Cependant, si la demande locale n'est pas assez 

forte, l'entreprise sociale peut être contrainte d'aller chercher des revenus 

complémentaires. 

En second lieu, l'axe de tension structurante entre la gérance d'espace et la fonction 

intermédiaire renvoie au modèle d'approvisionnement des marchés de quartier. On 

peut considérer que les marchés profitant de la présence des producteurs sont des 

«marchés fermiers», alors que ceux qui n'en disposent pas sont des «marchés de 

quartiers». La présence du producteur est souhaitable pour renforcer la traçabilité des 

produits alimentaires dans une logique de circuit court. Toutefois, cette présence du 

producteur est conditionnée par de nombreux facteurs logistiques et temporels. Elle 

doit être rentable pour que le producteur puisse effectuer le déplacement, ce qui 

dépend surtout de l'achalandage des marchés. De nombreux marchés où l'achalandage 

est moins fort doivent se passer de la présence de producteurs et deviennent donc des 

intermédiaires, un modèle plus proche des distributeurs conventionnels, en se 

fournissant directement chez les producteurs ou au Marché central. 

En troisième lieu, il existe des tensions entre conciliation d'une agriculture écologique 

et d'une sécurité alimentaire. Les marchés de quartier sont des plateformes de 

distribution alimentaires alternatives qui essaient de répondre aux besoins spécifiques 

des communautés qu'ils desservent. lls doivent répondre aux besoins des 

consommateurs en termes d'offre de produits alimentaires et de prix, et espèrent 
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également s'approvisionner en quantité suffisante pour permettre une rémunération 

constante des agriculteurs. Si les marchés de quartier opèrent dans un quartier 

socioéconomiquement défavorisé, ils risquent de mettre de côté certains attributs 

socioécologiques des produits alimentaires (les produits biologiques et/ou de 

provenance locale, entre autres) afin de réduire le prix et rendre les produits 

alimentaires abordables pour la population locale. 

Finalement, il existe un axe de tension structurante entre l'idée d'un marché de 

quartier «service» et d'un marché de quartier «~vénement». Ces deux visions d'un 

marché de quartier se retrouvent difficiles à concilier. Le «marché service» est parfois 

en partenariat avec des organismes communautaires ou des lieux d'autoproduction tels 

que des jardins urbains, et accorde beaucoup de place à son emplacement, afin de 

desservir des quartiers où il existe des problématiques d'inséc~rité alimentaire. 

Normalement fixe, il existe certains marchés services ambulants qui se déplacent eux

mêmes vers des secteurs où résidents une concentration de ménages à faible revenu, 

comme dans le cas des Fruixi desservant le vieux Rosemont (CDC Rosemont, 2017). 

Le «marché événement» se décrit plutôt comme un lieu de regroupement permettant 

de rassembler des consommateurs intéressés par l'alimentation alternative. Les 

producteurs sont souvent présents sur place, et les consommateurs profitent d'une 

offre de fruits et légumes et de produits transformés. Les marchés événements créent 

une ambiance conviviale soutenue par une animation populaire (musique, ateliers ... ) 

qui permet aux consommateurs issus de milieux socioéconomiques différents et 

producteurs de socialiser et d'échanger des informations à propos de nombreux sujets 

touchant à l'alimentation alternative. À RPP, le marché Angus représente un bon 

exemple de marché événement. 

2.4 Objectifs de recherche 
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La problématique du premier chapitre illustre l'impact négatif du système alimentaire 

conventionnel sur les EA urbains. Face aux externalités négatives du système 

alimentaire conventionnel, les réseaux alimentaires alternatifs se posent 

théoriquement comme solution. Cependant, il est difficile de constater l'influence des 

réseaux alimentaires alternatifs sur les problématiques des EA urbains dans le cadre 

de la transition écologique. Pour évaluer cette influence, nous choisissions d'étudier 

l'EA de RPP, un arrondissement de la ville de Montréal. 

Afin de bien saisir l'influence des réseaux alimentaires alternatifs en contexte urbain, 

le travail est orienté par un objectif de recherche duquel découlent trois sous objectifs 

de recherche. L'objectif principal de notre recherche est de déterminer dans quelle 

mesure les plateformes de distribution alternatives en fruits et légumes 

influencent l'accessibilité et la disponibilité de l'environnement alimentaire de 

Rosemont-La-Petite-Patrie, dans le cadre de la transition vers un système 

alimentaire durable. De cet objectif principal découlent trois sous objectifs de 

recherche: 

Le premier sous-objectif de recherche est de classer les plateformes de distribution 

en fruit et légumes selon leur appartenance au système alimentaire 

conventionnel ou aux réseaux alimentaires alternatifs. Ceci va nous permettre de 

comparer l'accessibilité et la disponibilité du système alimentaire conventionnel et 

des réseaux alimentaires alternatifs afin de connaître l'influence de ces derniers dans 

la transition vers un système alimentaire durable de l'arrondissement. 

Le deuxième sous-objectif de recherche est d'analyser les disparités spatiales dans 

11 accessibilité et la disponibilité des fruits et légumes dans 11 environnement 

alimentaire de Rosemont-La-Petite-Patrie. Ce sous-objectif de recherche va nous 

permettre d'analyser les disparités géographiques et socioéconomiques dans 

l'accessibilité et la disponibilité de l'EA de RPP selon plusieurs catégories de 
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plateformes d'approvisionnement en fruit et légumes. 

Le troisième sous-objectif de recherche est d'identifier les facteurs qui influencent 

l'emplacement des plateformes de distribution des réseaux alimentaires 

alternatifs. Ce sous-objectif de recherche va nous permettre d'identifier la diversité 

de plateformes de distribution alternatives en fruits et légumes dans l'EA de RPP, et 

par extension les facteurs qui influencent leur emplacement géographique et leur rôle 

dans la transition vers un système alimentaire durable. 

Le prochain chapitre est dédié à la présentation de la méthodologie qu1 va nous 

permettre de répondre à nos différents objectifs de recherche. 



CHAPITRE III 

CARTOGRAPHIE DE L'ENVIRONNEMENT ALIMENTAIRE 

Dans ce chapitre, nous allons exposer en détail la méthodologie permettant de 

répondre à nos objectifs de recherche. Deux méthodes de recherche ont été retenues et 

ont été utilisées en combinaison pour produire nos résultats. En premier lieu, des 

visites d'observation sur le terrain complétées par une recherche documentaire sur 

internet nous ont permis de caractériser les différentes plateformes de distribution qui 

font l'objet de notre étude. Cette première méthode de recherche nous permet de 

répondre à notre premier sous-objectif de recherche. Ensuite, l'utilisation des 

systèmes d'informations géographiques nous a permis d'établir des cartes et des 

données nous informant des disparités de disponibilité et d'accessibilité de l'EA de 

RPP. Cette deuxième méthode nous permet de répondre à nos deuxième et troisième 

sous-objectifs de recherche. Nous avons plus particulièrement analysé l'accessibilité 

aux plateformes de distribution de l'environnement nutritionnel communautaire et la 

disponibilité des fruits et légumes dans l'environnement nutritionnel de 

consommation de RPP (voir section 1.4.1). Dans la suite de ce chapitre, nous 

présentons le choix de notre terrain d'études, comment nous analysons la disponibilité 

et l'accessibilité de l'EA de RPP, et comment nous identifions les plateformes de 

distribution du système alimentaire conventionnel et des réseaux alimentaires 

alternatifs. 
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3.1 L'arrondissement de Rosemont-La-Petite-Patrie comme terrain d'études 

Le territoire géographique faisant l'objet de notre étude de disponibilité et 

d'accessibilité est l'EA de l'arrondissement de RPP, situé dans la ville de Montréal. 

Comme de nombreuses études antécédentes ayant exploré l'accessibilité des EA 

(Apparicio et al. 2007~ Larsen et Gilliland, 2008~ Zenk et al. 2005), notre recherche se 

concentre sur un territoire géographique délimité par des frontières administratives. 

Ce choix s'explique par le fait que l'arrondissement semble accueillir de nombreuses 

initiatives alternatives en alimentation. Même si ses initiatives ne mettent pas en 

avant leur appartenance aux réseaux alimentaires alternatifs, ils présentent des 

caractéristiques qui nous permettent de les considérer théoriquement comme tels. Le 

site internet de l'arrondissement met tout d'abord en avant l'existence de trois 

organismes sociocommunautaires impliqués dans la sécurité alimentaire (Ville de 

Montréal, 2018a): Alimentation à tout prix, Bouffe-Action Rosemont et Groupe 

l'Entre-Gens. RPP reconnaît ces trois organismes comme des initiatives utiles pour 

améliorer l'accessibilité alimentaire pour les ménages socioéconomiquement 

défavorisés. Ensuite, le bottin des ressources en alimentation du quartier Rosemont 

(Table de concertation en sécurité alimentaire de Rosemont, 20 16) nous informe de la 

diversité des initiatives alternatives présentes dans l'EA de RPP. L'arrondissement 

accueille des marchés comme le marché Jean-Talon, les Fruixis de Rosemont ou 

l'autre marché Angus, des entreprises agricoles comme Écosystèmes alimentaires 

urbains (EAU) qui mettent en place des systèmes d'aquaponie ou Biquettes à 

Rosemont, qui propose le retour de l'élevage des chèvres en zones urbaines, des 

cuisines collectives et des ateliers de cuisine qui permettent une éducation citoyenne 

sur la transformation alimentaire, huit organismes diffétents qui proposent du 

dépannage alimentaire pour les ménages les plus vulnérables et sept jardins collectifs, 

gérés par Bouffe-Action Rosemont, qui permettent aux citoyens de reprendre en main 

la production alimentaire, parmi d'autres initiatives. Comme l'EA de RPP comporte de 

nombreuses initiatives alternatives en alimentation, l'échantillon de plateformes de 
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distribution alternatives semble grand, permettant une analyse exhaustive de leur 

accessibilité et disponibilité. C'est donc un territoire géographique qui semble fertile 

en rapport avec notre sujet de recherche. 

3.2 Fruits et légumes comme aliments santé 

Puisqu'une majorité d' études ont utilisé l'accès aux fruits et légumes comme 

indicateur à 1' accès aux aliments sains en relation avec 1' alimentation des populations, 

l'obésité et les maladies chroniques (Bodor et al. 2008; Caspi et al. 2013; Drouin et 

al. 2009; Farley et al. 2009; Sharkey et al. 2010), nous avons décidé de nous focaliser 

sur l'accessibilité et la disponibilité des fruits et légumes frais comme aliments santé. 

Augmenter la proportion de montréalais qui consomme des fruits et légumes au 

moins cinq fois par jour est aussi un des objectifs de la DSP (DSP, 20 18) auquel nous 

souhaitons contribuer à travers notre recherche. Le guide alimentaire canadien 

recommande également de manger quotidiennement des fruits et légumes en 

abondance (Santé Canada, 20 19). Cette tendance est encouragée par la littérature 

scientifique qui souligne aussi les effets positifs que peut avoir une consommation 

régulière de fruits et de légumes sur la promotion de la santé cardia-vasculaire (Wang 

et al. 2011), la prévention des maladies chroniques (Boeing et al. 2012) et la réduction 

de la mortalité en général (Wang et al. 2014). 

Le choix de 1' étude de fruits et légumes s'explique aussi par leur production 

importante dans les réseaux alimentaires alternatifs contrairement à la production et 

transformation d'autres aliments, tels que la viande, les céréales ou les produits 

laitiers, qui nécessitent de grandes infrastructures agroalimentaires majoritairement 

contrôlées par le système alimentaire conventionnel (Jarosz, 2008). En effet, la 

production de fruits et légumes est une des activités agricoles possibles à petite 

échelle et avec peu de moyens si l'on compare avec d'autres secteurs de production 
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alimentaire. 

La distribution des fruits et légumes semble également plus facile à travers les 

réseaux alimentaires alternatifs pour les producteurs périurbains qui font difficilement 

affaire avec les grossistes du système alimentaire conventionnel pour des raisons 

financières et logistiques (voir section 2.3.2). Les réseaux alimentaires alternatifs 

mettent en place des plateformes de distribution, telles que des marchés fermiers et 

des points de livraisons de paniers de fruits et légumes qui attirent des 

consommateurs recherchant des fruits et légumes avec un caractère local et 

biologique, mais qui sont tolérants par rapport à la variété et la saisonnalité des 

produits alimentaires proposés, ce qui permet de mettre en place efficacement des 

circuits courts (Lutz et Schachinger, 2013). 

Finalement, le choix de 1' étude des fruits et légumes comme aliments santé s'explique 

par le fait que beaucoup d'organismes sociocommunautaires impliqués en sécurité 

alimentaire poussent à leur consommation dans une optique d'amélioration des saines 

habitudes de vie et reçoivent du financement pour de tels programmes (DSP, 2008; 

DSP, 2013a; DSP, 2018). 

3.3 Mesure de l'accessibilité aux plateformes de distribution 

Comme mentionné dans la section 2.1.3, les réseaux alimentaires alternatifs, pour être 

viables, doivent commercialiser leurs produits dans des plateformes de distribution 

alternatives (Jarosz, 2008). Dans cette étude, nous cherchons donc à analyser 

l'accessibilité vers des plateformes de distribution commercialisant des fruits et 

légumes frais tels que des supermarchés, commerces de proximité ou dépanneurs 

avec offre de fruits et légumes. Pour déterminer l'accessibilité aux fruits et légumes 

des habitants de RPP, nous choisissons la marchabilité vers les plateformes de 
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distribution en fruits et légumes comme une unité de mesure d'accès géographique. 

L'étude de la marchabilité se fait habituellement de deux façons: à travers l'analyse 

d'une zone tampon autour d'une offre alimentaire particulière (Chiang et al. 2011 ), ou 

au sein de limites géographiques administratives précises (Rundle et al. 2009). Notre 

méthodologie combine ces deux façons, en choisissant les fruits et légumes comme 

offre alimentaire particulière et en se limitant aux frontières administra ti v es de RPP. 

Nous prenons la distance de 500 mètres comme distance de marche maximale 

raisonnable vers les plateformes de distribution en fruit et légumes, ce qui représente 

environ 5 à 7 minutes de marche (Coffee et al. 2013). Selon la DSP (2013), cette 

valeur est retenue, car elle permet d'exprimer une distance de marche raisonnable 

pour différentes catégories d'individus comme les travailleurs, les aînés et les 

familles. Cette valeur a été également retenue par de nombreuses études pour 

déterminer l'accessibilité alimentaire (Shaw, 2006; Wrigley et al. 2002) et la 

promotion de l'activité physique (de Sa et Ardern, 2014). 

3.4 Collecte de données 

Pour cette étude, la géolocalisation des plateformes de distribution en fruits et 

légumes a été effectuée par repérage sur le terrain puis transposée sur une carte 

Google Maps afin de donner un premier aperçu visuel de la disponibilité des 

plateformes de distribution en fruits et légumes dans l'EA de RPP. Un répertoire a été 

construit par la suite afin de classifier les diverses plateformes de distribution selon 

des catégories mentionnées dans la suite de ce chapitre. Les ressources mentionnées 

dans la section 3.1, comme le bottin alimentaire du quartier Rosemont (Table de 

concertation en sécurité alimentaire de Rose mont, 20 16) nous ont permis de 

confirmer ou d'infirmer la présence des plateformes de distribution sur le terrain. 

La collecte de données s'est déroulée durant l'été 2017. Habituellement, la plupart des 
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études sur 1' accessibilité géographique alimentaire à Montréal commencent par 

constituer un répertoire en s'appuyant sur diverses bases de données, notamment 

celles du MAPAQ, de Statistiques Canada et des annuaires professionnels (Apparicio 

et al. 2007; Bertrand et al. 2008; DSP, 2006; DSP, 2013b; Paez et al. 2010; Séguin et 

Apparicio. 2016). Par la suite, des visites de terrain sont souvent effectuées pour 

confirmer ou infirmer la présence de plateformes de distribution, et/ou pour obtenir 

des données par observation, comme déterminer la surface de vente des aliments 

santé à l'intérieur d'un magasin (Bertrand et al. 2008; DSP~ 2006; DSP, 2013b) 

Pour notre étude, la géolocalisation des plateformes de distribution de fruits et 

légumes s'est faite à travers des observations sur le terrain, car il était nécessaire de 

visiter les plateformes de distribution de fruits et légumes afin d'observer les 

caractéristiques déterminant leur appartenance au système alimentaire conventionnel 

ou aux réseaux alimentaires alternatifs. Pour confirmer la catégorie de plateforme de 

distribution et les critères définissant l'appartenance au système alimentaire 

conventionnel ou aux réseaux alimentaires alternatifs, la collecte de données sur le 

terrain a été complétée par une recherche documentaire sur internet. La recherche 

documentaire s'est plus particulièrement focalisée sur les sites internet ou réseaux 

sociaux des plateformes de distributions ainsi que sur des articles de presse 

électronique les mentionnant (100°, 2017; CISION, 2015; Delacour, 2017; Jeanson, 

2014; RueMasson, 2010; TVA, 2005). 

3.5 Plateformes de distribution en fruits et légumes: 

La majorité des études explorant les EA ne prennent en compte généralement que les 

supermarchés et commerces de proximité (Bodor et al. 2007; Booth et al. 2005; 

Cummins et Macintyre, 2005; Short et al. 2007) comme plateformes de distribution 

alimentaires dans l'environnement communautaire nutritionnel. Certaines études 
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(Rundle et al. 2009; Widener et al. 2011) incluent également les marchés fermiers. 

Cependant, la DSP a mentionné dans son dernier rapport sur 1' accessibilité aux fruits 

et légumes une lacune du retour de connaissances concernant les initiatives 

alimentaires à l'échelle locale et l'impact de l'agriculture urbaine à Montréal (DSP, 

20 13b ). Pour élargir notre vision de l'EA de RPP, nous avons rajouté des catégories de 

plateformes de distribution peu prises en compte dans les études antécédentes, telle 

que les dépanneurs avec offre de fruits et légumes, les marchés fermiers, les jardins 

urbains et les points de livraison de paniers de fruits et légumes. Les prochaines 

sections de ce chapitre détaillent les différentes plateformes de distribution 

commercialisant des fruits et légumes faisant l'objet de notre analyse spatiale et qui 

vont nous permettre d'établir un portrait de la disponibilité et de l'accessibilité de l'EA 

de RPP. 

3. 5.1 Supermarchés 

Les supermarchés sont de grands établissements de vente au détail qui proposent 

majoritairement en libre-service des produits alimentaires classiques, mais également 

dans une moindre proportion, des produits de grande consommation non alimentaires. 

Au Québec, selon le MAPAQ (2016a), on y retrouve souvent cinq rayons classiques: 

l'épicerie, la viande, les fruits et légumes, les produits laitiers et les produits non 

alimentaires. Dans notre étude, nous avons classifié comme supermarché toute 

plateforme de distribution présentant les caractéristiques décrites ci-dessus et ayant 

une taille supérieure à 4800 pieds carrés. La grande variété de produits alimentaires 

qui sont proposés dans les supermarchés est leur principal attrait pour la clientèle qui 

peut effectuer l'intégralité de leurs achats alimentaires (et non alimentaires) à 

l'intérieur d'un seul établissement. Pour cette raison, les supermarchés représentent la 

première catégorie de plateformes de distribution alimentaire dont l'accessibilité a été 

analysée dans l'étude des déserts alimentaires (Apparicio et al. 2007; Larsen et 
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Gilliland, 2008; Michimi et Wimberly, 2010; Smoyer-Tomic et al. 2006; Zenk et al. 

2005). Nous avons décidé d'intégrer les supermarchés comme catégorie de plateforme 

de distribution en fruits et légumes dans notre étude, car ceux-ci représentent le 

deuxième type de commerce alimentaire vendant le plus de fruits et légumes au 

Québec à travers un long circuit de commercialisation (MAPAQ, 2016a). Plus 

précisément, les supermarchés contrôlent 37% de la vente de fruits et légumes en 

circuit long. Les supermarchés sont les premiers établissements à fournir des fruits et 

légumes biologiques, cependant, ceux-ci sont majoritairement importés même durant 

leurs périodes de disponibilité au Québec (CETAB+, 2011). Les supermarchés ne 

s'approvisionnent que de 13% de leurs produits biologiques auprès des producteurs 

agricoles québécois. 

3.5.2 Commerces de proximité 

Les commerces de proximité, incluant épiceries, fruiteries et magasins d'aliments 

naturels dans notre étude, représentent des commerces alimentaires de plus petite 

taille que les supermarchés, donc de surface inférieure à 4800 pieds carrés, qui sont 

souvent situés dans des artères commerciales et desservent une clientèle plus 

proximale. Un autre critère permettant de catégoriser les plateformes de distribution 

comme commerce de proximité était d'offrir une variété d'au moins 12 fruits et 

légumes différents. Les épiceries présentent les mêmes caractéristiques que les 

supermarchés, mais sont de taille inférieure. Les fruiteries, quant à elles, se 

concentrent majoritairement sur la vente de produits frais (surtout des fruits et 

légumes). Finalement, les magasins d' aliments naturels se concentrent sur la vente de 

produits alimentaires avec des attributs socioécologiques (caractère local ou 

production biologique, entre autres). Les commerces de proximité représentent une 

grande part de l'approvisionnement en fruits et légumes des consommateurs 

québécois: les épiceries contrôlent 50% et les fruiteries 13% de la vente de fruits et 



66 

légumes au Québec (MAPAQ, 2016a). Les épiceries et fruiteries corporatives 

organisées en chaînes ont des pratiques en commun avec les supermarchés dans leur 

approvisionnement en fruits et légumes, notamment une structure décisionnelle 

·centralisée qui négocie de gros volumes d'achat de produits alimentaires afin de 

fournir l'intégralité des succursales d'une chaîne ou d'un territoire particulier. Par 

contre, les épiceries et fruiteries indépendantes où les marchands sont propriétaires 

(ou propriétaire affilié) ont plus de liberté dans le choix de leurs fournisseurs, une 

promotion plus facile des produits locaux et/ou régionaux et des plus petits volumes 

d'achats de fruits et légumes. Libérées en partie des contraintes corporatives et 

institutionnelles des grands groupes alimentaires du système alimentaire 

conventionnel, notamment de ses politiques d'uniformisation de l'offre alimentaire, 

les commerces de proximité semblent avoir plus de facilitée à promouvoir des 

produits alimentaires locaux. Cette valorisation des produits régionaux permet aussi 

aux commerces de proximité de proposer de nombreux produits biologiques 

provenant de producteurs québécois. Plus précisément, les magasins d'alimentation 

naturels s'approvisionnent en produits biologiques à hauteur de 50% chez les 

producteurs québécois, suivi .par les fruiteries qui proposent en moyenne 37% de 

produits biologiques d'origine québécoise (MAPAQ, 2016a). Nous intégrons donc les 

commerces de proximité comme plateforme de distribution dans notre étude, car ils 

représentent une part majoritaire du commerce des fruits et légumes au Québec et ils 

détiennent une certaine liberté dans le choix de leur inventaire, ce qui leur permet de 

proposer des fruits et légumes aux caractères locaux et biologiques, et finalement, car 

ils sont le deuxième type de commerce le plus pris en compte dans les études 

concernant l'accessibilité alimentaire (Bodor et al. 2008; Moore et Diez Roux, 2006; 

Morland et al. 2002; Rose et Richards, 2007). 

3.5.3 Dépanneur avec offre de fruits et légumes 
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Les dépanneurs sont des petits commerces de proximité pratiquant la vente au détail, 

et proposant majoritairement des produits alimentaires non périssables. lis peuvent 

être indépendants ou organisés en chaîne, comme Couche-Tard, Dépanneurs 7 jours 

ou Provi-Soir. Les dépanneurs proposent souvent des produits dont l'offre dépend 

d'ententes avec des fournisseurs et grossistes tiers. Leur impact sur l'EA est non 

négligeable, car même s'ils proposent peu de produits frais, ils sont souvent le 

commerce alimentaire le plus à proximité des habitants. lls offrent en majorité des 

PAHT dont les bénéfices pour la santé sont limités. Dans notre recherche, nous avons 

décidé d'inclure seulement les dépanneurs qui offrent des fruits et légumes. Ce choix 

répond à notre méthodologie qui prend seulement la disponibilité et l'accessibilité aux 

fruits et légumes frais en compte. Comme pour les commerces de proximité, les 

dépanneurs indépendants ou ~ffiliés disposent d'une plus grande liberté dans leur offre 

de produits alimentaires que les chaînes subissant une standardisation de l'offre 

alimentaire. À Montréal, les dépanneurs offrant des fruits et légumes sont souvent 

désignés comme dépanneurs santé (ADAQ, 2015) et font l'objet de partenariats avec 

des organismes comme Dépanneur Fraîcheur (Dépanneur Fraîcheur, 2018) ou des 

institutions comme la DSP (2018), pour tenter d'améliorer l'accessibilité aux fruits et 

légumes dans les quartiers mal desservis. Cependant, après avoir mis en place de 

nombreux projets dans ce sens, il est difficile de déterminer si la présence de fruits et 

légumes dans les dépanneurs augmente effectivement la consommation d'aliments 

santé chez la population montréalaise (100°, 2017). Lors de notre collecte de données, 

nous avons considéré comme dépanneur avec offre de fruits et légumes tous les petits 

commerces alimentaires présentant des caractéristiques de dépanneur et vendant 

moins de 12 fruits et légumes différents. 

3.5.4 Jardins urbains communautaires et collectifs 

Les jardins communautaires et collectifs sont des espaces urbains proposant des 
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parcelles de jardinage aux citoyens vivant à proximité. lls sont des composants 

importants de l'agriculture urbaine (Duchemin et al, 2010). La ville de Montréal 

souligne l'utilité de l'agriculture urbaine dans l'amélioration de la sécurité alimentaire 

des communautés (Pourias et al. 20 16; Ville de Montréal, 2005). À Montréal, le 

programme des jardins communautaires a débl;lté en 1975 et leur gestion est passée 

dans les mains des arrondissements en 2002. Leur vocation principale est d'être un 

espace de loisir permettant de créer des liens sociaux entre citoyens pratiquant une 

activité de jardinage (Bouvier-Daclon et Sénécal, 2001). Les jardins urbains offrent 

également un moyen de relocaliser la production de fruits et légumes à une échelle 

locale dans une logique d'autoconsommation (Hanna et Oh, 2000; INRS, 2013). 

Cependant, la production alimentaire des jardins communautaires est souvent 

individualisée, dans le sens où chaque citoyen gère sa propre parcelle de jardinage. 

Les jardins collectifs, quant à eux, sont majoritairement gérés par une diversité 

d'acteurs provenant du milieu municipal, communautaire et des entreprises. 

Contrairement aux jardins communautaires, la production des fruits et légumes n'est 

pas individualisée dans les jardins collectifs, car les parcelles de culture et les 

activités d'entretien et de récolte qui y sont attachées sont gérées par l'intégralité des 

membres du jardin. Les récoltes des jardins collectifs peuvent être redistribuées 

directement aux jardiniers, mais peuvent également être partagées avec des 

organismes oeuvrant en sécurité alimentaire ou peuvent devenir des ressources pour 

des ateliers de transformation alimentaire, comme les cuisines collectives. La 

production des jardins collectifs n'est donc pas forcément destinée à 

l'autoconsommation. Généralement, les individus qui fréquentent un jardin urbain ont 

tendance à consommer plus d'aliments santé, notamment des fruits et légumes, que 

leur contrepartie (Hanna et Oh, 2000; INRS, 2013). Néanmoins, aucune donnée 

probante n'indique que les jardins urbains peuvent réduire l'insécurité alimentaire des 

ménages au Canada (PROOF, 2017a). 
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3.5.5 Marchés fermiers 

Les marchés fermiers sont des lieux d'échange direct entre producteurs agricoles, 

transformateurs artisans et consommateurs (AMPQ, 20 16b ). Les marchés se situent 

en intérieur ou extérieur, et la vente de produits se fait à travers différents kiosques, 

où les producteurs et transformateurs artisans présentent leurs produits sur des étals. n 

existe également à Montréal des marchés solidaires qui ne contiennent qu'un seul 

kiosque, qui sont souvent chapeautés par des organismes à but non lucratif et qui 

s'installent dans des secteurs où il est difficile de trouver des fruits et légumes à prix 

abordables. Les producteurs ne sont pas présents dans les marchés solidaires, la vente 

des aliments étant assurée par des bénévoles. Selon la définition d' Audet et al. (2014), 

les marchés solidaires pourraient être considérés comme des «marché service» vu 

qu'ils choisissent un emplacement favorable à 1' amélioration de la sécurité 

alimentaire des communautés. 

Historiquement, avant l'apparition des supermarchés, les marchés fermiers 

représentaient la plateforme de distribution alimentaire la plus fréquentée. 

Aujourd'hui, les marchés fermiers bénéficient d'un nouveau contexte 

socioéconomique et d'une nouvelle clientèle: la recherche de la qualité alimentaire est 

liée à une sensibilité des individus par rapport au développement durable et la 

revalorisation d'une qualité de vie de proximité (Lemarchand, 2010). Selon 

L'Association des Marchés Publics du Québec (AMPQ, 2016a), cette catégorie de 

plateforme de distribution se décrit de cette manière: 

Extension des activités de production et de transformation à la ferme 

reconnue comme un service à la communauté, le marché public favorise 

les échanges directs entre les citoyens et un regroupement significatif de 

producteurs agricoles et de transformateurs artisans de 1' agroalimentaire. 



Ceux -ci en occupent une place prépondérante. L'organisation maintient 

des liens officiels avec la municipalité. Le marché est en opération sur 

une période déterminante pour ses membres qui en assurent la pérennité. 

(AMPQ, 2016a, p.1) 
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Les marchés publics s'établissent donc en partenariat avec la municipalité. Même si la 

mise en marché en circuit court apporte des avantages pour les producteurs et les 

consommateurs, il n'est pas garanti que les producteurs vendent leurs aliments 

directement dans les marchés, car ils font face à de nombreux inconvénients. Ces 

inconvénients sont souvent d'ordre économique (Kupke et Page, 2015; MAPAQ, 

20 16b ): il est difficile pour les producteurs de revaloriser les aliments invendus, 

d'effectuer des aller-retour entre le marché et le lieu de production, de prendre du 

temps pour installer les étals et vendre directement leur produit alors que ce temps 

pourrait être consacré à la production, entre autres. Ces inconvénients ont été 

incorporés dans le schéma des tensions structurantes des marchés de quartier à 

Montréal (Audet et al. 2014) présentés dans la section 2.3.3. Malgré tout, les marchés 

fermiers représentent une catégorie intéressante de plateforme de distribution de fruits 

et légumes qui commercialisent des fruits et légumes en circuit court (Goodman et 

Goodman, 2009). 

La distinction entre marché public, marché de quartier, marché fermier et marché 

solidaire est parfois difficile à appréhender dans la réalité. La définition d'un marché 

fermier diffère selon les sources. Audet et al. (2014) considèrent que les marchés qui 

profitent de la présence de producteurs sont des marchés fermiers, alors que les 

marchés qui n'en disposent pas peuvent être considérés comme des marchés de 

quartier. L'AMPQ (20 16a) suit cette définition, mais en posant une certaine nuance, 

où le marché fermier favorise l'échange entre consommateurs et producteurs, mais où 

ces derniers ne sont pas forcément exclusivement présents. Quatre marchés sont 

présents dans l'EA de RPP, les marchés solidaires Cadillac et Frontenac, le marché 
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public Jean-Talon et le marché de quartier Angus. Le marché Angus est par exemple 

parfois défini comme un marché de quartier, alors qu'il profite de la présence de 

producteurs (Gonzalez et Waley, 2013, Audet et al. 2014). Ces deux marchés diffèrent 

dans leurs caractéristiques, mais les deux profitent de la présence de certains 

producteurs agricoles. 

Lors de la collecte de données, nous avons considéré selon la définition ci-dessous 

comme marché fermier toutes les plateformes de distribution dont la vente de produits 

alimentaires frais se fait à travers des kiosques extérieurs durant la saison estivale. 

Pour confirmer ce critère, nous avons vérifié lors de notre recherche documentaire si 

les marchés faisaient bien partie de la Corporation des Marchés Publics de Montréal 

(MPM, 2019) ou de l'organisme sans but lucratif L'Autre Marché (L'Autre Marché, 

2019). 

3.5.6 Point de livraison de paniers de fruits et légumes 

L'agriculture soutenue par la communauté, fondée sur un partenariat ferme-citoyen, 

relie les consommateurs à la terre, soutient l'économie locale et offre aux agriculteurs 

un prix juste et un revenu décent (Philibert, 2007). Dans un programme d'agriculture 

soutenue par la communauté, les consommateurs s'.engagent à acheter d'avance leur 

part de récolte pour une période déterminée. Depuis 1995, l'organisme Équiterre 

coordonne le réseau d'agriculture soutenue par la communauté au Québec et son 

implication est clé dans l'expansion de ce mode d'approvisionnement alternatif. 

L'agriculture soutenue par la communauté est une des méthodes de commercialisation 

mise en avant par les réseaux alimentaires alternatifs (Feenstra, 1997; Goodman et 

Goodman, 2009; Lamine, 2015) qui permet de rapprocher les producteurs des 

consommateurs, dans une logique de circuit court. 
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Les points de livraison de paniers de fruits et légumes sont des lieux où les 

consommateurs peuvent récupérer une commande de fruits et légumes effectuée au 

préalable. Ceux-ci sont parfois chapeautés par un programme d'agriculture soutenue 

par la communauté, comme dans le cas d'Équiterre. Dans cette méthode de 

distribution alimentaire, le consommateur paye souvent à l'avance un panier de fruits 

et légumes à récupérer sur ·une base hebdomadaire. En s'engageant dans une 

commande de boîtes de fruits et légumes, le consommateur accepte une part de risque 

normalement attribué au producteur dans le système alimentaire conventionnel. 

Effectivement, les consommateurs de paniers acceptent une variété de fruits et 

légumes qu'ils n'ont pas forcément choisis, qui dépendent de la saison et du succès de 

la récolte du producteur. Concrètement, comme la commande de paniers de fruits et 

légumes est payée à l'avance par le consommateur, celui-ci endosse une part des 

risques financiers normalement supportés par le producteur. 

3.6 Stratégie d' analyse spatiale 

Les études s'intéressant aux problématiques de santé publique liées à l'alimentation en 

zone urbaine utilisent souvent les systèmes d'informations géographiques comme 

outil permettant d'analyser les dimensions analytiques de disponibilité et 

d'accessibilité de l'EA. Les EA étudiés sont souvent délimités par limites 

administratives des grandes villes ou des régions (Apparicio et al. 2007; Bertrand et 

al. 2008; Drouin et al. 2009; DSP, 2006; DSP, 2013b; Larsen et Gilliland, 2008; Pâez 

et al. 2010; Séguin et Apparicio. 2016; Smoyer-Tomic et al. 2008;). En continuité 

avec les études préalables, nous souhaitons utiliser une méthodologie cartographique 

pour caractériser l'EA de RPP. Cependant, notre terrain de recherche se situe à une 

échelle géographique peu explorée, celle de l'arrondissement urbain, donnant un 

certain caractère exploratoire à notre étude. 
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L'utilisation des logiciels Google Maps, QGIS (Quantum Geographie Information 

Systems) et son module GRASS (Geographie Resources Analysis Support System) 

ainsi que le logiciel de statistiques Openüffice Cale nous ont permis d'effectuer notre 

analyse cartographique. En premier lieu, lors de la collecte de données, l'emplacement 

des différentes plateformes de distribution de fruits et légumes a été répertorié sur une 

carte Google Maps puis importé dans QGIS sous la forme de couches vectrices. Pour 

créer une carte de l'arrondissement, il a été nécessaire d'obtenir le cadastre des rues de 

Montréal sur le portail des données ouvertes de la ville (Montréal Portail Données 

Ouvertes, 20 18). Ces premières étapes nous ont permis d'illustrer spatialement 

l'emplacement des différentes plateformes de distribution dans l'arrondissement, nous 

donnant une première idée de la disponibilité de l'EA de RPP. Ensuite, le module 

GRASS a servi en premier lieu à déterminer des zones tampons sur 500 mètres 

suivant le réseau routier à partir de chaque catégorie de plateformes de distribution et 

à calculer le nombre de plateformes accessibles sur 500 mètres à partir du centre des 

aires de diffusion (voir cartes 4.1, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5, 4.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10, 4.12, 4.13, 

4.14, 4.15, 4.16) afin d'avoir une vision spatiale de la marchabilité alimentaire de 

RPP. Nous avons choisi de calculer la marchabilité à partir du centre des aires de 

diffusion, car elles sont la plus petite unité territoriale d'analyse de Statistique 

Canada, nous permettant d'illustrer précisément les déplacements piétonniers. 

Pour déterminer l'accessibilité alimentaire selon le statut socioéconomique des 

ménages, des données concernant le revenu médian des ménages par aire de diffusion 

ont été tirées du recensement de la population 2016 de Statistiques Canada. Ces 

données ont été incorporées à la table d'attributs d'une nouvelle couche vectrice dans 

le logiciel QGIS, nous permettant d'illustrer spatialement les revenus médians annuels 

des ménages selon l'aire de diffusion de l'arrondissement (voir carte 3.1). Selon la 

même méthode, afin de déterminer la disponibilité des plateformes de distribution 

selon la gentrification, des données ont été tirées du rapport sur la gentrification à 

Rosemont (20 18), pour créer une couche vectrice illustrant à quel point les aires de 
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recensement de l'arrondissement subissent un phénomène de gentrification (voir carte 

3.2). Après avoir créé les couches vectrices mentionnées ci-dessus, le module GRASS 

nous a permis de déterminer une matrice de distances nous informant de la distance 

(selon le réseau routier) la plus proche vers les différentes catégories de plateformes 

de distribution à partir du centre des aires de diffusion de RPP. Les résultats ont été 

transmis dans un fichier du logiciel OpenOffice Cale et croisés avec les données 

concernant le revenu médian des ménages par aire de diffusion, ce qui nous a permis 

d'obtenir un premier jeu de données nous permettant d'analyser l'accessibilité 

alimentaire selon le statut socioéconomique des ménages. En association avec des 

données nous informant du nombre de plateformes de distribution accessibles sur 500 

mètres à partir du centre des aires de diffusion, obtenues en effectuant un comptage 

manuel, nous avons construit des tableaux illustrant l'accessibilité de l'EA de RPP 

selon le revenu médian annuel des ménages (voir tableaux 4.1, 4.3, 4.5, 4.7, 4.9, 4.11, 

4.13, 4.15). Un autre comptage manuel nous a permis de déterminer la disponibilité 

des différentes plateformes de distribution selon le niveau de gentrification des aires 

de recensement de l'arrondissement, calculé selon l'évolution du niveau 

socioéconomique de la population entre 1991 et 2011 (voir tableaux 4.2, 4.4, 4.6, 4.8, 

4.10, 4.12, 4.14, 4.16). En regroupant toutes les couches vectrices illustrant la 

marchabilité vers les différentes plateformes de distribution, nous avons identifié des 

zones de faible accès aux fruits et légumes à RPP (voir carte 4.17). Finalement, nous 

avons créé une couche vectrice illustrant différents secteurs de l'arrondissement de 

RPP afin de faciliter la présentation de nos résultats (voir carte 3.3). 

3.6.1 Cartographie des données socioéconomiques 

Cette section détaille la cartographie des données socioéconomiques qui a été 

nécessaire pour notre analyse de la disponibilité et de l'accessibilité de l'EA de RPP 

selon le statut socioéconomique des ménages. Les données tirées du recensement de 
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la population de 2016 (Statistique Canada, 2016) et de l'étude sur la «Gentrification et 

droit au logement à Rosemont» (Bélanger et Fortin, 20 18) nous ont permis d'illustrer, 

sur deux couches vectrices de carte, les disparités spatiales de revenu des ménages et 

les zones géographiques subissant une gentrification dans Rosemont-la-Petie-Patrie. 

3.6.1.1 Cartographie des aires de diffusion par catégorie de revenu 

Le recensement 2016 de Statistique Canada nous a permis d'obtenir des données sur 

le revenu médian des ménages en 2015 dans les 241 aires de diffusion de RPP. Selon 

Statistique Canada (2015), une aire de diffusion «est une petite unité géographique 

relativement stable formée d'un ou de plusieurs îlots de diffusion avoisinants. ll s'agit 

de la plus petite région géographique normalisée pour laquelle toutes les données du 

recensement sont diffusées». Deux de ces aires de diffusion n'ont pas été incluses 

dans le traitement des données socioéconomiques: une première a été écartée, car elle 

représentait le territoire du Jardin botanique et du parc Maisonneuve, qui ne contient 

aucun habitant et n'a donc pas produit de statistiques exploitables. Une deuxième aire 

de diffusion ne comportait pas de données issues du recensement de 2016, ce qui 

rendait impossible une classification selon ses c~ractéristiques socioéconomiques. 

Cette aire de diffusion a quand même fait l'objet d'une analyse d'accessibilité spatiale. 

Au total, les 240 aires de diffusion analysées regroupent 139 932 habitants, soit un 

nombre légèrement supérieur aux 139 590 habitants comptabilisés à RPP en 2016 

(Ville de Montréal, 2018b). Les aires de diffusion ont été classées selon leur 

appartenance à un seuil de revenu puis cartographiées (voir Tableau 3.1 et Carte 3.1). 
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Tableau 3.1 Nombre d'aires de diffusion et population selon la catégorie de revenu 
des ménages 

Revenu médian des Nombre d'aires de Population (habitants) 
ménages en 2015 ($) diffusions dans la selon la catégorie de 

catégorie de revenu revenu 
20 000-29 999 5 2533 
30 000-39 999 30 16 865 
40 000-49 999 111 63 965 
50 000-59 999 74 41 379 
60 000-69 999 11 8958 
70 000-79 999 3 1106 
80 000-89 999 1 1408 
90 000-99 999 1 291 
120 000-129 999 1 1059 
140 000-149 999 2 675 

Carte 3 .l Carte des revenus médians des ménages en 2015, par aire de diffusion de 
Rosemont-La-Petite-Patrie 

~
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Avant d'effectuer l'analyse de l'accessibilité aux fruits et légumes dans l'EA de RPP 

selon le seuil de revenu des ménages, nous avons déterminé selon le dernier rapport 

sur 1' insécurité alimentaire des ménages au Canada (Tarasuk et al. 2014) quels types 

--------------------------------------------
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de ménages sont vulnérables ou peu vulnérables en situation d'insécurité alimentaire. 

Les ménages ayant un revenu annuel compris entre 20 000 et 29 999$ sont en 

situation d'insécurité alimentaire dans environ 20% des cas. Ceux dont le revenu 

annuel est situé entre 30 000 et 49 999$ sont en situation d'insécurité alimentaire dans 

10 à 12% des cas. À partir de 70 000$ de revenu annuel, très peu de ménages 

(environ 2%) sont en situation d'insécurité alimentaire (voir figure 3.1). 

50% 
Food insecurity by household inc·ome 1 

1 1 1 

40% 
1 1 

j ' 1 

30% Oa So roe: St tistie!l C.anad , Q d i.:m 
1 j ' 

:=ommunity Health Su:''ey (CCH~). .2013, .2014. 

20% 

10% 

Figure 3.1 Taux d'insécurité alimentaire au Canada selon le revenu annuel des 
ménages (Tarasuk et al. 2014) 

En prenant en compte ces données, nous considérons dans notre étude que les 

ménages dont le revenu annuel est inférieur à 29 999$ comme vulnérable à 

1' insécurité alimentaire, ceux dont le revenu est compris entre 29 999 et 49 999$ 

comme potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire, et ceux dont le revenu 

annuel est supérieur à 49 999$ comme peu vulnérable à 1' insécurité alimentaire. 
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La majorité des aires de diffusion de RPP ont un revenu médian des ménages situé 

entre 40 000 et 59 999$. Les aires de diffusion les plus modestes ont un seuil de 

revenu compris entre 20 000 et 29 999$. Aucune aire de diffusion de l'arrondissement 

n'a de revenu médian des ménages situés entre 100 000 et 119 999$, ainsi qu'entre 

130 000 et 139 999$. Les deux aires de diffusion aux revenus les plus élevés se 

situent dans un seuil de revenu compris entre 140 000 et 149 999$. Les résultats de 

l'étude cartographique permettront surtout d'illustrer l'accessibilité pour les ménages 

dont le revenu est situé dans la moyenne. Les résultats pour les ménages à revenus 

inférieurs et supérieurs seront à nuancer, car il existe peu d'aires de diffusion dans ces 

catégories de revenus. 

3.6.1.2 Cartographie de la gentrification à Rosemont-La-Petite-Patrie 

Cette carte, recréée à partir du travail cartographique d'Alex Fortin effectué pour le 

rapport concernant la gentrification et le droit au logement dans Rosemont (Bélanger 

et Forti~, 2018), illustre dans quelle mesure les aires de recensement de RPP subissent 

un phénomène de gentrification. Une aire de recensement est un espace géographique 

similaire aux aires de diffusion, mais de plus grande taille. Pour déterminer dans 

quelle mesure les aires de recensement subissent un phénomène de gentrification à 

RPP, un portrait de l'évolution socioéconomique de la population de l'arrondissement 

a été réalisé pour la période 1991-2011. Sept variables de recensement attribuées aux 

ménages ont été identifiées pour évaluer le niveau de gentrification: la population de 

15 ans et plus possédant un grade universitaire, la population active de 15 ans et plus 

occupant un emploi professionnel, le taux d'activité des femmes de 15 ans et plus, la 

taille des ménages, la proportion d'enfants de moins et cinq ans dans les ménages, la 

proportion des ménages non familiaux et finalement le revenu médian des ménages 

(Bélanger et Fortin, 2018). Selon l'évolution du niveau socioéconomique de la 

population, les aires de recensement de RPP ont reçu une note de 1 à 7, les chiffres 
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inférieurs signifiants une gentrification très faible, et les chiffres supérieurs une 

gentrification très forte (voir carte 3.2). 

Carte 3.2 Niveaux de gentrification par aire de recensement de Rosemont-La-Petite
Patrie 
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Comme la gentrification a tendance à modifier l'EA bâti et à augmenter le capital 

économique des habitants, elle pourrait affecter l'accessibilité alimentaire des 

habitants originels du quartier en créant un mirage alimentaire. Notre carte illustrant 

la gentrification à RPP forme donc un outil supplémentaire pour analyser l'EA de 

RPP. 

3.6.2 Découpage géographique analytique de Rosemont-La-Petite-Patrie 

Afin de faciliter l'analyse spatiale de la disponibilité et de l'accessibilité vers les 

différentes catégories de plateformes de distribution de fruits et légumes, nous avons 



80 

découpé le territoire de RPP en 6 secteurs géographiques (voir carte 3.3): 

Carte 3.3 Carte des secteurs analytiques de Rosemont-La-Petite-Patrie 

Nous avons premièrement repns cinq quartiers reconnus par la Corporation de 

Développement Communautaire (CDC) de Rosemont (2012): 

-Rosemont-Nord est un quartier dont les frontières sont délimitées par la rue Papineau 

à l'ouest, par les limites de l'arrondissement au nord, par le boulevard Pie-XI à l'est, 

et finalement par le boulevard Rosemont au sud. 

-Le Vieux-Rosemont est un quartier dont les frontières sont délimitées par la rue 

Papineau et les limites de 1' arrondissement à 1' ouest, par le boulevard Rosemont au 

nord, par le boulevard Pie-XI à l 'est, et finalement par le boulevard Saint-Joseph Est 

au sud. 

-Le Nouveau-Rosemont est un quartier dont les frontières sont délimitées par le 

boulevard Pie-XI à l'ouest, par les limites de l'arrondissement à l'est et au nord, et 
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finalement par le boulevard Rosemont au sud. 

-La Cité-Jardin est un quartier dont les frontières sont délimitées par la rue Viau à 

l'ouest, par le boulevard Rosemont au nord et par les limites de l'arrondissement à 

l'est et au sud. 

-Le quartier Angus est délimité par le boulevard Pie-IX à l'est, par le boulevard Saint

Joseph Est au nord et par les frontières de l'arrondissement à l'ouest et au sud. 

Finalement, pour compléter notre découpage territorial de RPP, nous avons repris un 

quartier reconnu par l'arrondissement (PetitePatrie.org, 2019), La Petite-Patrie, dont 

les frontières sont délimitées par les limites de 1' arrondissement au sud, à 1' ouest et au 

nord, et par la rue Papineau à 1' est. 

3.7 Classification des plateformes de distribution selon leur appartenance au système 

alimentaire conventionnel ou aux réseaux alimentaires alternatifs 

Afin de comparer la disponibilité et l'accessibilité au système alimentaire 

conventionnel et aux réseaux alimentaires alternatifs, nous avons classifié les 

plateformes de distribution en fruits et légumes selon deux critères mentionnées dans 

le chapitre II (voir section 2.1.2), pour déterminer leur appartenance au système 

conventionnel ou aux réseaux alternatifs. 

Premièrement, les plateformes de distribution alternatives doivent, dans une certaine 

mesure, être économiquement indépendantes envers le système alimentaire 

conventionnel. De manière générale, les réseaux alimentaires alternatifs ne sont pas 

forcément indépendants économiquement, car ils peuvent parfois dépendre de 

subventions venant d'organismes. Cependant, ce critère garantit que les réseaux 

alimentaires alternatifs ne dépendent pas entièrement du système alimentaire 
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conventionnel pour la mise en marché de leurs produits alimentaires. Ce critère est 

surtout mis en place pour écarter les plateformes de distribution qui ont subi un 

phénomène de conventionnalisation (décrit dans la section 2.1.3), comme l'épicerie 

Rachelle-Béry rachetée par Sobeys (TVA, 2005) ou des épiceries de moyennes tailles 

affiliés à des supermarchés. Ce critère répond à une des caractéristiques des réseaux 

alternatifs établies par Barbera et al. (2014) et FAAN (2017) qui est de détenir une 

certaine indépendance économique envers le système alimentaire conventionnel, car 

c'est une condition nécessaire pour la mise en place d'une agriculture qui a un impact 

positif dans la sphère économique, sociale et environnementale. Ce critère des 

réseaux alimentaires alternatifs a été confirmé par les visites de terrain ainsi qu'une 

recherche documentaire sur les sites internet et les réseaux sociaux des plateformes de 

distribution en fruits et légumes ainsi que sur des articles de presse les mentionnant. 

Deuxièmement, les plateformes de distribution alternatives doivent participer à la 

revalorisation de la chaîne alimentaire en proposant des produits avec des attributs 

socioécologiques, comme les aliments locaux ou biologiques, ou sinon, ils doivent 

avoir un objectif prônant la sécurité alimentaire. Ce critère répond à l'objectif des 

réseaux alimentaires alternatifs qui est de proposer des allments de meilleure 

«qualité» aux consommateurs (Venn et al, 2006). Le concept de qualité dans les 

réseaux alimentaires alternatifs englobe de nombreuses valeurs qui induisent des 

pratiques environnementales (agriculture biologique, provenance locale) et sociales 

(commerce équitable) qui cherchent à corriger les externalités négatives du système 

alimentaire conventionnel (Barham, 2002) (voir section 2.1.2). La présence d'aliments 

locaux et/ou biologiques indique dans une certaine mesure que les plateformes de 

distribution alternatives s'approvisionnent chez des producteurs qui valorisent 

l'agriculture écologique. Autrement, les plateformes de distribution alternatives ne 

proposant pas de produits locaux ou biologiques, mais qui ont une mission prônant la 

sécurité alimentaire en améliorant la consommation de fruits et légumes dans la 

population (comme les organisations d'aide alimentaire) répondent aussi à ce critère. 
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Nous considérons ces plateformes de distribution comme alternatives, car elles 

répondent à un des objectifs des réseaux alimentaires alternatifs, qui est d'améliorer la 

sécurité alimentaire (Harvey et al, 2004 ). Ce critère caractérisant les réseaux 

alimentaires alternatifs a également été confirmé par les visites de plateformes de 

distributions de fruits et légumes sur le terrain et par une recherche documentaire sur 

internet. 

Dans notre étude, pour être considérées comme appartenant aux réseaux alimentaires 

alternatifs, les plateformes de distribution devaient répondre aux deux critères 

mentionnés ci-dessus. 

3.8 Synthèse 

Les systèmes d'information géographique sont pour les chercheurs des outils de choix 

dans l'analyse de plusieurs dimensions de l'EA, notamment la disponibilité et 

l'accessibilité. Cette méthodologie est mise en avant par les études en santé publique, 

qui se focalisent sur les problématiques de santé publique découlant de situations 

d'insécurité alimentaire, notamment dans les déserts alimentaires où vivent des 

ménages défavorisés (Apparicio et al. 2007; DSP, 2013b; Michimi et Wimberly, 2010; 

Sharkey et al. 2010). Ces études se sont focalisées sur les supermarchés et commerces 

de proximité comme catégories de plateformes de distribution alimentaires. La DSP a 

souligné cette lacune dans ses rapports sur l'accessibilité alimentaire à Montréal (DSP, 

2013b), en invitant les chercheurs à inclure d'autres plateformes de distribution au 

caractère plus local. Nous répondons à cette requête en incluant d'autres plateformes 

de distribution dans notre étude afin d'établir le portrait le plus exhaustif possible de 

l'EAde RPP. 

Les études de santé publique évoquent rarement les notions de systèmes alimentaires 
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et de transition écologique. Les liens entre systèmes alimentaires et EA ont été très 

peu étudiés académiquement (Cummins et Macintyre, 2006; Dixons et Richards, 

2016). Dans ce mémoire, nous tentons d'analyser les interactions entre ces deux 

notions, afin de relier les problématiques socioenvironnementales globales créées par 

le système alimentaire conventionnel aux problématiques d'insécurité alimentaire 

urbaines. Dans ce sens, notre mémoire de recherche s'appuie sur une méthodologie 

partiellement exploratoire. 



CHAPITRE IV 

PORTRAIT DE L'ENVIRONNEMENT ALIMENTAIRE DE ROSEMONT-LA-PETITE
PATRIE 

L'EA de RPP accueille une multitude de plateformes de distribution des réseaux 

alimentaires alternatifs. Cette diversité de plateformes de distribution alternatives 

pourrait indiquer que l'EA de l'arrondissement de RPP se situe possiblement dans un 

état de transition vers un système alimentaire plus durable. Néanmoins, il est difficile 

de constater si l'ensemble de l'arrondissement et de ses habitants profite de cette 

transition du système alimentaire de manière équitable. ll pourrait exister des 

disparités dans la disponibilité et/ou dans l'accessibilité aux plateformes de 

distribution alternatives selon la zone géographique de l'arrondissement ou selon le 

seuil de revenu des ménages. En effet, les plateformes de distribution alternatives ne 

sont pas à l'abri de reproduire les tendances et les disparités de disponibilité et 

d'accessibilité aux aliments santés crées par le système alimentaire conventionnel. 

Dans la suite de ce chapitre, nous analysons en premier lieu l'accessibilité et la 

disponibilité des différentes catégories de plateformes de distribution présentes dans 

l'EA de RPP. Dans un second lieu, à partir de notre analyse des différentes 

plateformes de distribution, nous identifions la présence de zones de faible accès aux 

fruits et légumes dans l'arrondissement, qui pourraient former un indice quant à la 

présence de déserts alimentaires. Finalement, nous analysons l'accessibilité et la 

disponibilité du système alimentaire conventionnel et des réseaux alimentaires 

alternatifs, afin de comprendre comment chacun influence l'EA de RPP. 
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4.1 Accessibilité et disponibilité des plateformes de distribution en fruits et légumes 

Dans cette section, l'accessibilité vers chaque catégorie de plateforme de distribution 

en fruits et légumes mentionnés dans le chapitre III (voir section 3.5) est analysée 

séparément, afin de comprendre comment chacun influence la disponibilité et 

l'accessibilité de l'EA de RPP. L'analyse des différentes catégories de plateformes de 

distribution se fait en trois parties: premièrement, une analyse spatiale de 

l'accessibilité à travers la marchabilité et de la disponibilité des plateformes de 

distribution en fruits et légumes; deuxièmement, une analyse de l'accessibilité selon le 

seuil de revenu des ménages des aires de diffusion; troisièmement, une analyse de la 

disponibilité des plateformes de distribution selon leur présence dans des aires de 

recensement fortement ou faiblement gentrifiées. 

4.1.1 Supermarchés 

La collecte de données nous a permis d'identifier 31 supermarchés dans l'EA de RPP. 

Le supermarché le plus proche se situe en moyenne à 601 mètres de distance des aires 

de diffusion. Celles-ci ont en moyenne accès à 0,69 supermarché sur une distance de 

marche de 500 mètres. Ces deux moyennes indiquent que les supermarchés sont la 4e 

catégorie de plateforme de distributio~ la plus accessible pour les habitants de 

l'arrondissement. Elles indiquent également de manière générale que l'accessibilité 

aux supermarchés est insuffisante, car les aires de diffusions ont accès à moins d'un 

supermarché sur une distance de marche raisonnable. Les deux cartes présentées ci

dessous illustrent d'une part l'emplacement des supermarchés et leur zone de 

marchabilité et d'autre part le nombre de supermarchés accessibles sur une distance 

de marche de 500 mètres selon l'aire de diffusion (voir cartes 4.1 et 4.2). 
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Carte 4.1 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des supermarchés 

Carte 4.2 Nombre de supermarchés accessibles sur une distance de 500 mètres selon 
l'aire de diffusion 
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La première carte nous indique que les supermarchés se répartissent de manière 

inégale sur le territoire de l'arrondissement. La plus forte concentration de neuf 

supermarchés se trouve au nord du quartier de La Petite-Patr~e. À l'intérieur de ce 

quartier, la majorité des supermarchés se situent dans La Petite-Italie (dont les limites 

se trouvent à hauteur de la rue Saint-Denis), proche du secteur commercial entourant 

le marché Jean-Talon. Les autres supermarchés se trouvent équitablement répartis sur 

le territoire du quartier de La Petite-Patrie, excepté pour la zone frontalière avec 

l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, qui en est démuni. 

L'ouest du quartier Rosemont-Nord et le centre du quartier du Vieux-Rosemont 

concentrent six supermarchés. On remarque l'absence de supermarchés le long de 

l'axe du boulevard Pie-IX dans ces quartiers. Ces supermarchés sont cependant trop 

dispersés, les limites de leurs zones de marchabilité ne se superposent pas, créant 

ainsi certaines zones périphériques où l'accessibilité est problématique. 

Le quartier Angus concentre trois supermarchés sur son territoire dont les zones de 

marchabilité couvrent une bonne partie du quartier. Cependant, il reste encore 

quelques espaces où l'accessibilité aux supermarchés est encore insuffisante. Un 

premier espace se situe à l'ouest du boulevard Saint-Michel, entre le boulevard Saint

Joseph et l'avenue du Mont-Royal. Un deuxième se situe à l'est du boulevard Saint

Michel, entre la rue Sherbrooke et l'avenue du Mont-Royal, le long de la frontière 

avec l'arrondissement d'Hochelaga-Maisonneuve. 

L'est du quartier de Rosemont-Nord, le quartier du Nouveau-Rosemont et la Cité

Jardin sont les secteurs qui contiennent le moins de supermarchés dans 

l'arrondissement. Deux supermarchés sont présents dans ces trois secteurs, dont un en 

périphérie de l'arrondissement. lls sont en nombre insuffisant pour assurer une 

accessibilité suffisante à tous les ménages des secteurs concernés. Les aires de 

diffusions ayant une accessibilité correcte aux supermarchés dans ces trois secteurs se 
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trouvent au croisement de la rue Viau et de la rue Beaubien-Est, proche de l'IGA 

Marché Tellier Beaubien. 

La deuxième carte nous indique que 122 des aires de diffusion n'ont pas accès à un 

supermarché, 77 ont accès à 1 supermarché, 33 ont accès à 2 supermarchés, 6 ont 

accès à 3 supermarchés, et finalement, une aire de diffusion a accès à 4 supermarchés 

sur une distance de marche de 500 mètres. Une faible majorité des aires de diffusion 

(51%) n'ont donc pas accès à un supermarché et moins de 14% ont accès à une 

diversité de supermarchés. Les zones d'accessibilité aux supermarchés les plus fortes 

sont regroupées en îlots. lls sont situés dans le secteur commercial entourant le 

marché Jean-Talon, au nord du quartier de La Petite-Patrie, à l'ouest du quartier de 

Rosemont-Nord et dans le centre du Vieux-Rosemont le long de la rue Masson. Le 

reste de l'arrondissement peut être divisé en deux zones d'accessibilité de surface 

semblable: l'une où les aires de diffusion ont accès à un supermarché, et l'autre où 

elles n'ont accès à aucun supermarché. Les secteurs où les aires de diffusion n'ont 

accès à aucun supermarché se situent le long de la frontière avec l'arrondissement du 

Plateau-Mont-Royal (sauf pour le quartier Angus), le long de l'axe du boulevard Pie

IX et dans la majorité du Nouveau-Rosemont et de la Cité-Jardin. 

Globalement, la carte 4.2 illustre un gradient d'accessibilité aux supermarchés d'ouest 

en est. Plus l'on se déplace vers l'est de 1' arrondissement de RPP, moins les 

supermarchés sont disponibles, excepté dans la zone centrale du quartier du Vieux

Rosemont, qui contient 7 aires de diffusion ayant accès à 2 supermarchés sur une 

distance de 500 mètres. 

4.1.1.2 Accessibilité aux supermarchés selon le seuil de revenu des ménages 

Des statistiques d'accessibilité aux supermarchés selon le seuil de revenu des ménages 
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ont été réalisées en compilant les données des cartes présentées dans la section 

précédente, ainsi que les données de Statistique Canada issu du recensement de 2016. 

Ces données sont présentées dans le tableau ci-contre (voir tableau 4.1): 

Tableau 4.1 Distance au supermarché le plus proche et nombre de supermarchés 
situés à 500 mètres du centre des aires de diffusion selon le seuil de revenu des 
ménages 

Revenu annuel médian Distance au supermarché Nombre de supermarchés 
des ménages($) le plus proche (mètres) à500m 

20 000-29 999 892 0 
30 000-39 999 745 0,4 
40 000-49 999 583 0,68 
50 000-59 999 546 0,8 
60 000-69 999 643 1,09 
70 000-79 999 493 1 
80 000-8 9 999 1276 0 
90 000-99 999 669 0 
120 000-129 999 498 1 
140 000-149 999 384 1 

Le tableau nous indique que les ménages vulnérables à 1' insécurité alimentaire, dont 

le seuil de revenu est situé entre 20 000 et 29 999$ ont une accessibilité très faible ou 

nulle vers les supermarchés. À partir de 30 000$, on observe une corrélation entre 

seuil de revenu et accessibilité aux supermarchés jusqu'à 69 999$ de revenu. Plus une 

aire de diffusion présente un revenu des ménages élevé, plus l'accessibilité aux 

supermarchés est forte. Ces résultats semblent corroborer les conclusions d'autres 

chercheurs qui ont indiqué que les secteurs urbains défavorisés profitent d'une 

marchabilité faible vers les supermarchés (Anguelovski, 2015; Larsen et Gilliland, 

2008). Toutefois, cette corrélation entre accessibilité aux supermarchés et seuil de 

revenu semble s'arrêter pour les aires de diffusion dont le revenu des ménages 

dépasse 69 999$. Entre 80 000 et 100 000$, l'accessibilité aux supermarchés est nulle. 
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Cependant, à partir de ce seuil de revenu, les ménages sont dans une position peu 

vulnérable à l'insécurité alimentaire. Finalement, on remarque que les ménages ayant 

les revenus les plus élevés, à partir de 120 000$, profitent d'une marchabilité 

suffisante vers un supermarché précis: le Provigo sur la rue Rachel Est. En ce qui 

concerne la marchabilité, excepté pour la catégorie de revenus située entre 80.000 et 

89.999$, la distance à parcourir pour atteindre un supermarché est plus grande pour 

les ménages à faibles revenus. 

4.1.1.3 Disponibilité des supermarchés selon la gentrification 

Afin de déterminer si les supermarchés ont tendance à se concentrer dans des espaces 

géograph~ques gentrifiés, un décompte des supermarchés présents dans les aires de 

recensement selon leurs niveaux de gentrification est présenté dans le tableau ci

contre (voir tableau 4.2): 

Tableau 4.2 Nombre de supermarchés selon le niveau de gentrification des aires de 
recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombres de supermarchés 
recensement 

1 (faible) 0 
2 1 
3 2 
4 3 
5 4 
6 6 

7 (fort) 5 

Les chiffres du tableau expriment une certaine corrélation entre nombre de 

supermarchés et ni veau de gentrification. Plus une aire de recensement est gentrifiée, 
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plus elle connaît une disponibilité de supermarchés forte. Cette corrélation s'arrête au 

sixième niveau de gentrification. On remarque cependant que les zones les plus 

fortement gentrifiées, de niveau 7, ont également une disponibilité de supermarchés 

forte. Ces chiffres suggèrent que les supermarchés de l'arrondissement ont tendance à 

se concentrer dans des espaces géographiques gentrifiés. Le Rachelle-Béry situé sur 

le boulevard Saint-Laurent est un exemple de supermarché qui s'est installé en février 

2015 (CISION, 2015) dans une aire de recensement fortement gentrifiée de la Petite

Italie. 

4.1.2 Commerces de proximité 

La collecte de données nous a permis d'identifier 51 commerces de proximité, 

incluant des épiceries, fruiteries et marchés d'alimentation naturels dans l'EA de RPP. 

Le commerce de proximité le plus proche se situe en moyenne à 522 mètres de 

distance des aires de diffusion. Celles-ci ont en moyenne accès à 1,51 commerce de 

proximité sur une distance de marche de 500 mètres. Ces deux moyennes indiquent 

que les commerces de proximité sont la 2e catégorie de plateforme de distribution la 

plus accessible sur une distance de marche de 500 mètres. Elles indiquent aussi que 

d'une manière générale, les habitants de l'arrondissement ont une bonne accessibilité 

vers les commerces de proximité, les aires de diffusion ayant généralement accès à 

plus d'un commerce de proximité sur une distance de marche raisonnable. Les deux 

cartes présentées ci-dessous illustrent d'une part l'emplacement des commerces de 

proximité et leur zone de marchabilité et d'autre part le nombre de commerces de 

proximité accessibles sur une distance de marche de 500 mètres selon l'aire de 

diffusion (voir cartes 4.3 et 4.4). 
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Carte 4.3 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des commerces de proximité 

Carte 4.4 Nombre de commerces de proximité accessibles sur une distance de 500 
mètres selon l'aire de diffusion 
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Selon la première carte, les commerces de proximité de l'arrondissement se situent 

principalement sur des artères commerciales. Nous avons comptabilisé cinq 

commerces de proximité sur la rue Masson dans le quartier du Vieux-Rosemont. Cette 

rue est l'artère commerciale qui s'est le plus transformée les dernières années dans 

l'arrondissement (Bélanger et Fortin, 2018). La rue Beaubien-Est est également une 

artère commerciale qui traverse tout l'arrondissement de RPP et accueille 14 

commerces de proximité. Ceux -ci ne sont pas répartis équitablement le long de cette 

rue: 9 d'entre eux se situent dans le quartier de La Petite-Patrie, 4 d'entre eux se 

situent dans le quartier Rosemont-Nord, et un dernier se situe dans le quartier du 

Nouveau-Rosemont. li semble que plus on se déplace vers l'est de la rue Beaubien

Est, plus la disponibilité des commerces de proximité se réduit. La rue Bélanger est 

une autre artère commerciale qui traverse et forme une des frontières de 

l'arrondissement à· partir de l'avenue Papineau. Cette rue accueille cinq commerces de 

proximité, mais seulement entre la rue Saint-Denis et la rue d'Iberville. Parallèlement 

à la rue Bélanger se situe la rue Jean-Talon, qui forme les limites de l'arrondissement 

pour le quartier de La Petite-Patrie, et qui accueille sept commerces de proximité. Les 

commerces de proximité restants ne sont pas forcément présents sur des artères 

commerciales, mais se retrouvent majoritairement dans le secteur commercial autour 

du marché Jean-Talon ou dans le quartier de La Petite-Patrie. Une exception à la règle 

semble être l'Épicerie solidaire de Rosemont, qui s'est installée dans le quartier du 

Nouveau-Rosemont, sur la rue Bellechasse qui n'est pas forcément une artère 

commerciale, et où la disponibilité des commerces de proximité est très faible. 

La deuxième carte nous indique que 85 des aires de diffusion n'ont pas accès à un 

commerce de proximité, 56 ont accès à 1 commerce de proximité, 45 ont accès à 2 

commerces de proximité, 25 ont accès à 3 commerces de proximité, 14 ont accès à 4 

commerces de proximité, 10 ont accès à 5 commerces de proximité, 2 ont accès à 6 

commerces de proximité, une a accès à 7 commerces de proximité, et finalement, une 

aire de diffusion a accès à 8 commerces de proximité sur une distance de marche de 
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500 mètres. Ces chiffres nous indiquent que 35% des aires de diffusion n'ont pas 

accès à des commerces de proximité, et 41% des aires de diffusion ont accès à une 

diversité de commerces de proximité. L'accessibilité aux commerces de proximité 

· semble donc très inégale pour les différentes aires de diffusion de l'arrondissement. 

Certaines aires de diffusion n'ont accès à aucun commerce de proximité, alors que 

d'autres en profitent d'une multitude sur une distance de marche de 500 mètres. Les 

aires de diffusion du nord de La Petite-Patrie, de l'ouest du quartier Rosemont-Nord 

et du centre du quartier du Vieux-Rosemont semblent profiter de la plus forte 

accessibilité aux commerces de proximité, alors que les aires de diffusion des 

quartiers Angus, Nouveau-Rosemont et Cité-Jardin ont une accessibilité plus faible 

aux commerces de proximité. 

Comme pour les supermarchés (carte 4.2), la carte 4.4 illustre un gradient 

d'accessibilité aux commerces de proximité d'ouest en est. Plus l'on se déplace vers 

l'est de l'arrondissement de RPP, moins les commerces de proximité sont disponibles, 

excepté pour la zone centrale du quartier du Vieux-Rosemont, qui contient 3 aires de 

diffusion ayant accès à 4 commerces de proximité sur une distance de marche de 500 

mètres. 
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4.1.2.1 Accessibilité aux commerces de proximité selon le seuil de revenu des 
ménages 

Tableau 4.3 Distance au commerce de proximité le plus proche et nombre de 
commerces de proximité situés à 500 mètres du centre des aires de diffusion selon le 
seuil de revenu des ménages 

Revenu annuel médian Distance au commerce de Nombre de commerce de 
des ménages($) proximité le plus proche proximité à 500m 

(mètres) 
20 000-29 999 530 1 
30 000-39 999 439 1,47 
40 000-49 999 530 1,46 
50 000-59 999 461 1,84 
60 000-69 999 726 1,36 
70 000-79 999 989 0 
80 000-89 999 670 0 
90 000-99 999 919 0 
120 000-129 999 1009 0 
140 000-149 999 971 0 

Les données du tableau indiquent que les ménages ayant un seuil de revenu situé 

entre 20 000 et 69 999$ ont une accessibilité plus grande aux commerces de 

proximité que les ménages à revenu supérieurs. La catégorie de revenu de 20 000 à 

29 999$, dont les ménages sont vulnérables à 1' insécurité alimentaire, profite d'une 

marchabilité tout juste suffisante pour accéder aux commerces de proximité. Les 

ménages ayant une forte accessibilité aux commerces de proximité ont un seuil de 

revenu situé entre 30 000 et 69 999$, dont le pic de la plus forte accessibilité se situe 

pour les ménages dont le seuil de revenu est compris entre 50 000 et 59 999$, qui 

profitent de 1 ,84 commerce de proximité sur une distance de marche ·de 500 mètres. 

Au-delà de 70 000$ de revenu, l'accessiqilité aux commerces de proximité devient 

nulle. Cependant, les ménages de ces aires de diffusion présentent un capital 

économique assez élevé pour être moins affectés par des problématiques d'insécurité 
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alimentaire. Ces chiffres suggèrent que les commerces de proximité sont accessibles à 

diverses catégories de revenu, sauf pour les aires de diffusion aux revenus les plus 

élevés. 

4.1.2.2 Disponibilité des commerces de proximité selon la gentrification 

Tableau 4.4 Nombre de commerces de proximité selon le niveau de gentrification des 
aires de recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombre de commerces de proximité 
recensement 

1 (faible) 
2 
3 
4 
5 
6 

7 (fort) 

1 
1 
1 
7 
5 
12 
11 

Les données du tableau indiquent que la disponibilité des commerces de proximité est 

faible dans les aires de recensement les moins gentrifiées (de niveau 1 à 3). Les aires 

de recensement dont la gentrification est plus forte (à partir du niveau 4) profitent 

d'une disponibilité des commerces de proximité plus forte. Ce sont les aires de 

recensement les plus gentrifiées (niveau 6 et 7) qui ont la plus forte disponibilité de 

commerces de proximité. Ces résultats semblent corroborer les conclusions des 

chercheurs qui indiquent que les secteurs de renouvellement urbain qui subissent une 

gentrification développent aussi de nombreux commerces de proximité sur leurs 

artères commerciales (Anguelovski, 2015; Zukin et al, 2009). 
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4.1.3 Dépanneurs avec offre de fruits et légumes 

La collecte de données nous a permis d'identifier 33 dépanneurs avec offre de fruits et 

légumes dans l'EA de RPP. Sur un total de 110 dépanneurs présents dans RPP, 30% de 

ceux-ci vendent des fruits et légumes. Les dépanneurs proposant des fruits et légumes 

sont majoritairement des dépanneurs indépendants ou affiliés, beaucoup plus 

rarement des succursales de grandes chaînes de dépanneurs. Le dépanneur avec offre 

de fruits et légumes le plus proche se situe en moyenne à 548 mètres de distance des 

centres des aires de diffusion. Celles-ci ont en moyenne accès à 1,03 dépanneur avec 

offre de fruits et légumes à 500 mètres de distance. Ces deux moyennes indiquent que 

les dépanneurs avec offre de fruits et légumes sont la 3e catégorie de plateforme de 

distribution la plus accessible pour les habitants de l'arrondissement. Elles nous 

indiquent aussi que d'une manière générale, les habitants de l'arrondissement ont une 

accessibilité tout juste suffisante vers les dépanneurs avec offre de fruits et légumes, 

les aires de diffusion ayant accès à légèrement plus d'un dépanneur avec offre de 

fruits et légumes sur une distance de marche raisonnable. Les deux cartes présentées 

ci-dessous illustrent d'une part l'emplacement des dépanneurs avec offre de fruits et 

légumes et leurs zones de marchabilité et d'autre part le nombre de dépanneurs avec 

offre de fruits et légumes accessibles sur une distance de marche de 500 mètres selon 

l'aire de diffusion (voir cartes 4.5 et 4.6). 
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Carte 4.5 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des dépanneurs avec offre de 
fruits et légumes 

Carte 4.6 Nombre de dépanneurs avec offre de fruits et légumes accessibles sur une 
distance de 500 mètres selon l'aire de diffusion 
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La première carte montre que les dépanneurs avec offre de fruits et légumes semblent 

former des îlots en s'installant aux abords de certains axes routiers qui ne sont pas 

forcément des artères commerciales. La rue Bélanger, à partir de l'avenue Papineau, 

concentre huit dépanneurs avec offre de fruits et légumes, dont la majorité se situe 

dans l'ouest du quartier Rosemont-Nord. Le boulevard Rosemont est un axe routier 

qui traverse tout l'arrondissement et qui comprend dix dépanneurs avec offre de fruits 

et légumes, dont un seul se trouve dans le quartier du Nouveau-Rosemont. 

Finalement, dans l'est du Vieux-Rosemont et du quartier Angus, aux abords du 

boulevard Pie-IX, se concentrent six dépanneurs avec offre de fruits et légumes. 

Les dépanneurs avec offre de fruits et -légumes ont une faible disponibilité sur les 

artères commerciales qui accueillent des commerces de proximité et/ou des 

supermarchés, comme la rue Jean-Talon jusqu'à l'avenue Papineau, la rue Beaubien

Est qui traverse tout l'arrondissement, ainsi que la rue Masson jusqu'au boulevard 

Saint-Michel. Également, l'ouest du quartier de La Petite-Patrie n'accueille qu'un seul 

dépanneur avec offre de fruits et légumes, le dépanneur Claire de Lune. Celui-ci est 

présent dans une petite enclave où aucune autre plateforme de distribution en fruits et 

légumes n'est présente. On retrouve également trois dépanneurs avec offre de fruits et 

légumes dans la zone frontalière entre le quartier de La Petite-Patrie et 

l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, dans un secteur où la disponibilité des 

commerces de proximité et des supermarchés est presque nulle. Ces exemples nous 

font remarquer qu'une majorité des dépanneurs avec offre de fruits et légumes 

semblent présents dans les zones géographiques où la disponibilité des commerces de 

proximité et/ou des supermarchés est faible ou nulle. Une exception à cette tendance 

serait le Nouveau-Rosemont où les dépanneurs avec offre de fruits et légumes sont 

seulement présents aux périphéries nord et ouest du quartier. Le quartier n'accueille 

pourtant qu'un seul commerce de proximité, l'épicerie le Point de Rosée, et un seul 

supermarché, l'IGA marché Tellier. Globalement, les aires de diffusion au sud du 

quartier de La Petite-Patrie, à l'ouest du quartier Nouveau-Rosemont, à l'ouest du 
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quartier Rosemont-Nord, au nord-ouest du quartier Vieux-Rosemont ainsi que celles à 

l'ouest du Jardin botanique profitent d'une bonne disponibilité de dépanneurs avec 

offre de fruits et légumes. Le reste de l'arrondissement a une disponibilité faible ou 

nulle de dépanneurs avec offre de fruits et légumes. 

Selon la deuxième carte, 109 des aires de diffusion n'ont accès à aucun dépanneur 

avec offre de fruits et légumes, 58 ont accès à 1 dépanneur, 39 ont accès à 2 

dépanneurs, 24 ont accès à 3 dépanneurs, et finalement, 10 aires de diffusion ont 

accès à 4 dépanneurs avec offre de fruits et légumes sur une distance de marche de 

500 mètres. Une forte minorité des aires de diffusions (45%) n'ont donc pas accès à 

des dépanneurs avec offre de fruits et légumes et 30% ont accès à une multitude de 

dépanneurs avec offre de fruits et légumes. Il existe donc de fortes disparités 

d'accessibilité vers les dépanneurs avec offre de fruits et légumes dans 

l'arrondissement: presque la moitié des aires de diffusion n'ont pas accès à un 

dépanneur avec offre de fruits et légumes alors qu'un tiers des aires de diffusion en 

ont accès à une multitude sur une distance de marche raisonnable. 

4.1.3.1 Accesibilitée aux dépanneurs avec offre de fruits et légumes selon le seuil de 
revenu des ménages 

Tableau 4.5 Distance au dépanneur avec offre de fruits et légumes le plus proche et 
nombre de dépanneurs avec offre de fruits et légumes situés à 500 mètres du centre 
des aires de diffusion selon le seuil de revenu des ménages 

Revenu annuel 
des ménages($) 

20 000-29 999 
30 000-39 999 
40 000-49 999 

médian Distance au dépanneur Nombre de dépanneurs 
avec offre de fruits et avec offre de fruits et 
légumes le plus proche légumes à 500 mètres 
(mètres) 

509 
486 
507 

1,2 
1,33 
1,21 
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50 000-59 999 566 0,82 
60 000-69 999 750 0,55 
70 000-79 999 644 0,33 
80 000-89 999 807 0 
90 000-99 999 593 0 
120 000-129 999 1499 0 
140 000-149 999 1046 0 

Les données issues du tableau montrent que l'accessibilité aux dépanneurs avec offre 

de fruits et légumes est suffisante pour les aires de diffusions ayant un seuil de revenu 

compris entre 20 000 et 49 999$, dont les ménages sont vulnérables ou 

potentiellement vulnérables à l'insécurité alimentaire. Certaines aires de diffusions 

dans cette catégorie de revenu ont même accès à plusieurs dépanneurs avec offre de 

fruits et légumes. À partir de 50 000 et jusqu'à 79 999$ de revenu, l'accessibilité aux 

dépanneurs avec offre de fruits et légumes est insuffisante et elle se réduit plus le 

revenu des aires de diffusion augmente. À partir de 80 000$, l'accessibilité aux 

dépanneurs avec offre de fruits et légumes devient nulle. Les données du tableau 

indiquent que les dépanneurs avec offre de fruits et légumes sont surtout accessibles 

pour les aires de diffusions ayant des revenus faibles à moyens. Ces résultats 

soutiennent les enjeux autour du projet des dépanneurs santé, qui est de tenter 

d'augmenter la consommation de fruits et légumes en améliorant l'accessibilité des 

ménages aux revenus les plus faibles (ADAQ, 2015; Dépanneur Fraîcheur, 2018). 

4.1.3.2 Disponibilité "des dépanneurs avec offre de fruits et légumes selon la 
gentrification 

Tableau 4.6 Nombre de dépanneurs avec offre de fruits et légumes selon le niveau· de 
gentrification des aires de recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombres de dépanneurs avec offre de 
recensement fruits et légumes 
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1 (faible) 5 
2 2 
3 5 
4 6 
5 0 
6 4 

7 (fort) 7 

Les résultats du tableau indiquent qu'il n'existe pas de corrélation entre disponibilité 

des dépanneurs avec offre de fruits et légumes et le niveau de gentrification des aires 

de recensement. Les dépanneurs avec offre de fruits et légumes semblent se retrouver 

dans des aires de recensement avec des niveaux de gentrification divers, sauf dans les 

zones gentrifiées de niveau 5. La disponibilité des dépanneurs avec offre de fruits et 

légumes est forte dans les zones les moins gentrifiées, mais également les plus 

gentrifiées de RPP. La relation entre disponibilité des dépanneurs avec offre de fruits 

et légumes et ni veau de gentrification est donc inconsistante. 

4.1.4 Jardins urbains 

La collecte de données nous a permis d'identifier 20 jardins urbains dans l'EA de RPP. 

Le jardin urbain le plus proche se situe en moyenne à 659 mètres de distance des 

centres des aires de diffusion, et celles-ci ont en moyenne accès à 0,46 jardin urbain 

sur 500 mètres de distance de marche. Ces deux moyennes indiquent que les jardins 

urbains sont la 5e catégorie de plateforme de distribution la plus accessible pour les 

habitants de l'arrondissement. Elles nous indiquent aussi que d'une manière générale, 

les habitants de l'arrondissement ont une faible accessibilité vers les jardins urbains. 

Les deux cartes présentées ci-dessous illustrent d'une part l'emplacement des jardins 

urbains et leur zone de marchabilité et d'autre part le nombre de jardins urbains 

accessibles sur une distance de marche de 500 mètres selon l'aire de diffusion (voir 

cartes 4.7 et 4.8). 
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Carte 4.7 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des jardins urbains 

Carte 4.8 Nombre de jardins urbains accessibles sur une distance de 500 mètres selon 
l'aire de diffusion 
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Selon la première carte, les jardins urbains semblent se situer le long de grandes 

artères routières. Les emplacements de jardins urbains sont dispersés à travers RPP de 

manière plus ou moins équitable: la plupart des quartiers de l'arrondissement 

contiennent au moins deux jardins urbains. C'est le quartier du Vieux-Rosemont qui 

concentre le plus de jardins urbains (cinq au total) assurant une bonne disponibilité 

pour les habitants des aires de diffusions situées aux alentours. Le quartier du 

Nouveau-Rosemont a également une forte disponibilité de jardins urbains: la 

proximité du territoire du Jardin botanique a permis le développement de deux jardins 

communautaires et la zone frontalière nord du quartier accueille trois jardins 

communautaires. La forte disponibilité de jardins urbains dans le quartier du Vieux

Rosemont et du Nouveau-Rosemont s'explique aussi par la présence de Bouffe

Action Rosemont, un organisme reconnu par l'arrondissement et gérant la majorité 

des jardins collectifs de RPP. Par contre, l'est du quartier Vieux-Rosemont et le 

quartier Angus ne contiennent aucun jardin urbain sur leurs territoires. Les habitants 

de ces secteurs doivent donc se déplacer jusqu'au centre du Vieux-Rosemont ou sur le 

territoire du Jardin botanique (dans le cas des habitants du quartier Angus) pour 

profiter des jardins urbains les plus proches. 

Selon la deuxième carte, 146 des aires de diffusion n'ont accès à aucun jardin urbain, 

79 ont accès à 1 jardin urbain, 14 ont accès à 2 jardins urbains, et finalement, une aire 

de diffusion a accès à 3 jardins urbains sur une distance de marche de 500 mètres. Ces 

résultats suggèrent que la majorité (environ 61%) des aires de diffusions n'ont pas 

accès à un jardin urbain et que seulement 6% des aires de diffusion ont accès à une 

multitude de jardins urbains sur une distance de marche raisonnable. Les aires de 

diffusions ayant accès à plusieurs jardins urbains se situent dans le quartier du Vieux

Rosemont, au nord du Jardin botanique, et proche de la frontière est de 

l'arrondissement, dans le quartier du Nouveau-Rosemont. Autrement, plusieurs îlots 

d'accessibilité vers un jardin urbain se répartissent à travers tout l'arrondissement. Les 
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mres de diffusion situées dans les zones frontalières avec les arrondissements du 

Plateau-Mont-Royal et de Saint-Léonard, ainsi que la majeure partie de celles situées 

le long de la frontière avec l'arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve ont 

une faible accessibilité vers les jardins urbains. Les aires de diffusions ayant une 

bonne accessibilité aux jardins urbains se concentrent plutôt à l'intérieur de 

l'arrondissement que sur ses périphéries. 

4.1.4.1 Accessibilité aux jardins urbains selon le seuil de revenu des ménages 

Tableau 4.7 Distance au jardin urbain le plus proche et nombre de jardins urbains 
situés à 500 mètres du centre des aires de diffusion selon le seuil de revenu des 
ménages 

Revenu annuel médian Distance au jardin urbain Nombre de jardins urbains 
des ménages($) le plus proche (mètres) à500m 

20 000-29 999 515 0,8 
30 000-39 999 558 0,67 
40 000-49 999 686 0,41 
50 000-59 999 639 0,49 
60 000-69 999 645 0,27 
70 000-79 999 762 0,33 
80 000-89 999 1536 0 
90 000-99 999 1006 0 
120 000-129 999 1085 0 
140 000-149 999 791 0 

Les résultats du tableau indiquent que l'accessibilité et la disponibilité des jardins 

urbains sont supérieures dans les secteurs à plus faible revenu et sui vent un gradient. 

Plus le seuil de revenu d'une aire de diffusion augmente, plus l'accessibilité aux 

jardins urbains diminue pour devenir nulle à partir de 80 000$ de revenu. Il existe des 

exceptions à cette règle, l'accessibilité remontant légèrement pour les catégories de 

revenu de 50 000 à 59 999$ et de 70 000 à 79 999$, ce qui nuance légèrement la 
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corrélation entre revenus et accessibilité aux jardins urbains. Dans certains contextes, 

les jardins urbains tentent de favoriser un accès plus équitable aux fruits et légumes 

dans la communauté (Pourias et al. 2016; Ville de Montréal, 2005), et il semble dans 

le cas de l'EA de RPP qu'ils soient situés dans des emplacements accessibles aux 

ménages à faibles revenus de 1' arrondissement. 

4.1.4.2 Disponibilité des jardins urbains selon la gentrification 

Tableau 4.8 Nombre de jardins urbains selon le niveau de gentrification des aires de 
recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombres de jardins urbains 
recensement 

1 (faible) 
2 
3 
4 
5 
6 

7 (fort) 

2 
4 
3 
3 
2 
1 
3 

Les résultats du tableau indiquent que l'emplacement des jardins urbains ne semble 

pas être affecté par le niveau de gentrification des aires de recensement. La 

disponibilité des jardins est à peu près semblable pour tous les niveaux de 

gentrification. Cependant, la gentrification de niveau 2 a la disponibilité de jardins 

urbains la plus forte, et la gentrification de niveau 6 a la disponibilité de jardins 

urbains la plus faible. Ces maximum et minimum influencent toutefois peu la 

tendance globale citée plus haut. Les jardins urbains auraient donc tendance à être 

présents dans des zones sans être affectés par le ni veau de gentrification des aires de 

recensement. La relation entre disponibilité . des jardins urbains et niveau de 

gentrification est donc inconsistante, tout comme pour les dépanneurs avec offre de 
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fruits et légumes. Ceci peut s'expliquer en partie par le fait que la mise en place des 

jardins communautaires, depuis 1975 (Ville de Montréal, 2018c), est antérieure à de 

nombreux phénomènes de gentrification. 

4.1.5 Marchés fermiers 

La collecte de données nous a permis d'identifier quatre marchés fermiers dans l'EA 

de RPP. Nous avons également inclus deux marchés solidaires présents en périphérie 

de l'arrondissement qui pourraient influencer son EA. Comme nous avons 

comptabilisé un faible nombre de marchés fermiers lors de notre collecte de données, 

l'analyse de disponibilité et d'accessibilité pour cette catégorie de plateforme de 

distribution en fruits et légumes sera moins exhaustive. Le marché fermier le plus 

proche se situe en moyenne à 1736 mètres de distance des centres des aires de 

diffusion. Celles-ci ont en moyenne accès à 0,05 marché fermier à 500 mètres de 

distance. Ces deux moyennes indiquent que les marchés fermiers sont la dernière 

catégorie de plateforme de distribution la plus accessible pour les habitants de 

l'arrondissement. La disponibilité des marchés fermiers est donc très faible dans l'EA 

de RPP, une grande majorité des aires de diffusions n'ayant pas accès à un marché sur 

une distance de marche de 500 mètres. Les deux cartes présentées ci-dessous 

illustrent d'une part l'emplacement des marchés fermiers et leur zone de marchabilité 

et d'autre part le nombre de marchés fermiers accessibles sur une distance de marche 

de 500 mètres selon l'aire de diffusion (voir cartes 4.9 et 4.10). 
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Carte 4.9 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des marchés fermiers 

Carte 4.10 Nombre de marchés fermiers accessibles sur une distance de 500 mètres 
selon l'aire de diffusion 
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Les données issues de nos deux cartes indiquent que 229 aires de diffusion n'ont accès 

à aucun marché fermier et que seulement 11 ont accès à 1 marché fermier sur une 

distance de marche raisonnable. Ces résultats confirment qu'une forte majorité des 

habitants de l'arrondissement (95% des aires de diffusion) n'ont pas accès à un marché 

fermier sur une distance de marche raisonnable. Les aires de diffusions ayant accès 

aux marchés fermiers se situent dans la proximité immédiate du marché Jean-Talon 

ou du marché Angus. Cependant, la proximité des marchés solidaires Saint-Michel et 

Cadillac (situé en dehors de l'arrondissement de RPP) fait en sorte qu'une partie des 

aires de diffusion situées au croisement du boulevard Saint-Michel et de la rue 

Bélanger, ainsi que l'aire de diffusion à l'est de la Cité-Jardin pourraient avoir accès à 

un marché fermier sur une distance de marche légèrement supérieure à 500 mètres . 

Ces deux marchés solidaires s'inscrivent dans une tendance montréalaise qui cherche 

à mettre en place des plateformes de distribution de fruits et légumes aux abords des 

stations de métro, dans l'optique d'améliorer la consommation de fruits et légumes 

chez les ménages socioéconomiquement défavorisés (Chaput, 2017). 
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4.1.5.1 Accessibilité aux marchés fermiers selon le seuil de revenu des ménages 

Tableau 4.9 Distance au marché fermier le plus proche et nombre de marchés fermiers 
situés à 500 mètres du centre des aires de diffusion . selon le seuil de revenu des 
ménages 

Revenu annuel médian Distance au marché le Nombre de marchés à 500 
des ménages($) plus proche (mètres) mètres 

20 000-29 999 1898 0 
30 000-39 999 2005 0,03 
40 000-49 999 1824 0,04 
50 000-59 999 1593 0,05 
60 000-69 999 1591 0 
70 000-79 999 1064 0 
80 000-89 999 1153 0 
90 000-99 999 2800 0 
120 000-129 999 238 1 
140 000-149 999 651 0 

Les données du tableau nous indiquent que certaines aires de diffusion, dont le seuil 

de revenu des ménages se situe entre 30 000 et 59 999$, ont une très faible 

accessibilité aux marchés fermiers. Ce sont les quelques aires de diffusions situées à 

500 mètres de marche du marché Jean-Talon qui établissent cette moyenne très faible, 

la majorité des autres aires de diffusion dans cette catégorie de revenu n'ayant pas 

accès à un marché public. La catégorie de revenus de 120 000 à 129 999$ est la seule 

qui profite d'une accessibilité suffisante, car elle est située proche du marché Angus. 

Les aires de diffusions ayant les revenus les plus élevés, à partir de 140 000$ de 

revenu, ne profitent pas d'une accessibilité suffisante vers les marchés fermiers, mais 

en termes de distance de marchabilité, celle-ci est meilleure que celle dont profitent 

d'autres catégories de revenu, le marché fermier le plus proche se situant à 651 

mètres. Ceci s'explique par le fait que les aires de diffusions profitant des revenus les 

plus élevés se situent dans le quartier Angus non loin du marché portant le même 
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nom. 

4.1.5.2 Densité des marchés fermiers selon la gentrification 

Tableau 4.10 Nombre de marchés selon le n1veau de gentrification des aues de 
recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombres de marchés fermiers 
recensement 

1 (faible) 
2 
3 
4 
5 
6 . 

7 (fort) 

0 
0 
0 
0 
1 
0 
1 

Les données du tableau nous indiquent que les marchés fermiers de RPP se situent 

dans des aires de recensements gentrifiés. Le marché Jean-Talon se situe dans une 

aire de recensement fortement gentrifiée (niveau 7), mais son installation est 

antérieure aux phénomènes de gentrification le long de la ligne orange du métro 

(Bélanger et Fortin, 2018). La gentrification n'est donc pas responsable de la mise en 

place du marché Jean-Talon, mais ce dernier a pu y contribuer par la suite. La 

gentrification apporte un nouveau contexte socioéconomique qui attire un nouveau 

type de clientèle fréquentant les marchés fermiers (Lemarchand, 2010), qui pourrait 

profiter au développement du marché Jean-Talon. Le cas du marché Angus, 

également présent dans une aire de recensement fortement gentrifiée (niveau 5), est 

différent. Sa création en 2009 semble suivre le phénomène de gentrification du 

quartier Angus (Bélanger et Fortin, 2018; Tremblay, 2002). Le cas du marché Angus 

corrobore le fait que les nouveaux marchés fermiers de quartier ont tendance à se 

développer dans des secteurs urbains gentrifiés (Gonzalez et Waley, 2013). 
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4.1.6 Points de livraison de paniers de fruits et légumes 

La collecte de données nous a permis d'identifier 46 points de livraisons de paniers 

de fruits et légumes dans l'EA de RPP. Le point de livraison le plus proche se situe en 

moyenne à 423 mètres de distance des centres des aires de diffusion. Celles-ci ont en 

moyenne accès à 1,61 point de livraison à 500 mètres de distance de marche. Cette 

moyenne est supérieure à toutes les autres catégories de plateforme de distribution 

citées précédemment, suggérant que les points de livraisons ont la disponibilité et 

l'accessibilité la plus forte de l'EA de RPP. Les deux cartes présentées ci-dessous 

illustrent d'une part l'emplacement des points de livraison et leur zone de 

marchabilité et d'autre part le nombre de points de livraison accessibles sur une 

distance de marche de 500 mètres selon l'aire de diffusion (voir cartes 4.11 et 4.12). 

Carte 4.11 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des points de livraison 
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Carte 4.12 Nombre de points de livraison accessibles sur une distance de 500 mètres 
selon l'aire de diffusion 

La première carte confirme bien qu'une grande partie de l'arrondissement de RPP a 

une disponibilité forte de points de livraison de paniers de fruits et légumes. C'est 

surtout la moitié ouest de l'arrondissement qui profite de la meilleure disponibilité de 

points de livraison. On constate que de manière générale, les points de livraison sont 

plus ou moins équitablement répartis sur le territoire de RPP et ne se concentrent pas 

dans certaines zones géographiques. Néanmoins, il existe des disparités dans la 

disponibilité des points de livraison. Le quartier de La Petite-Patrie, l'ouest du 

quartier Rosemont-Nord et le quartier du Vieux-Rosemont ont une disponibilité forte 

de points de livraison. Par contre, le quartier Angus et le Nouveau-Rosemont ont 

quelques points de livraison, mais ceux-ci sont en nombre insuffisant pour assurer 

une accessibilité correcte pour l'intégralité de leurs aires de diffusion. L'est du 

quartier Rosemont-Nord et la Cité-Jardin ne contiennent aucun point de livraison de 

paniers de fruits et légumes. Également, les aires de diffusion situées à l'est de 

l'arrondissement (au-delà du boulevard de l'Assomption) sont situées dans un secteur 
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dépourvu de points de livraison. 

Les données de la deuxième carte nous indiquent que 57 des aires de diffusion n'ont 

accès à aucun point de livraison, 69 ont accès à 1 point de livraison, 55 ont accès à 2 

points de livraison, 35 ont accès à 3 points de livraison, 19 ont accès à 4 points de 

livraison, 4 ont accès à 5 points de livraison, et finalement, une aire de diffusion a 

accès à 6 points de livraison de paniers de fruits et légumes sur une distance de 

marche de 500 mètres. Ces chiffres suggèrent que 24% des aires de diffusions n'ont 

pas accès à un point de livraison et 48% des aires de diffusion ont accès à une 

multitude de points de livraison. Globalement, les disparités d'accessibilité spatiales 

aux points de livraison sont très fortes, environ un quart des aires de diffusions de 

l'arrondissement n'ont accès à aucun point de livraison, alors que près de la moitié 

des aires de diffusion de l'arrondissement ont accès à une multitude de points de 

li vrais on sur une distance de marche raisonnable. 

Comme pour les supermarchés et les commerces de proximité (carte 4.2 et 4.4 ), la 

carte 4.12 illustre un gradient d'accessibilité aux points de livraison d'ouest en est. 

Plus 1' on se déplace vers 1' est de 1' arrondissement de RPP, moins les points de 

livraison sont disponibles, excepté pour la zone centrale du quartier du Vieux

Rosemont, qui contient 4 aires de diffusion ayant accès à 5 points de livraison sur une 

distance de marche de 500 mètres. 

4.1.6.1 Accessibilité aux points de livraison selon le seuil de revenu des ménages 

Tableau 4.11 Distance au point de livraison le plus proche et nombre de points de 
livraison situés à 500 mètres du centre des aires de diffusion selon le seuil de revenu 
des ménages 
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Revenu annuel médian Distance au point de Nombre de points de 
des ménages($) livraison le plus proche livraison à 500 mètres 

(mètres) 
20 000-29 999 490 1 
30 000-39 999 415 1,63 
40 000-49 999 407 1,51 
50 000-59 999 386 1,91 
60 000-69 999 574 1,73 
70 000-79 999 586 0,33 
80 000-89 999 2226 0 
90 000-99 999 591 0 
120 000-129 999 252 2 
140 000-149 999 613 0 

Les données du tableau indiquent que les aires de diffusion ayant un seuil de revenu 

situé entre 20 000 et 69 999$ et entre 120 000 et 129 999$ profitent d'une 

accessibilité suffisante vers les points de livraison. Cette dernière catégorie de revenu 

élevée profite même de la présence de deux points de livraison à une distance de 

marche raisonnable, ce qui constitue la meilleure accessibilité vers les points de 

livraison de tout l'arrondissement. Les aires de diffusion ayant un revenu inférieur à 

29 999$, dont les ménages sont vulnérables à 1' insécurité alimentaire, profitent d'une 

accessibilité tout juste suffisante aux points de livraison. 

Autrement, il semble que plus le seuil de revenus des ménages augmente à partir de 

20 000$, plus les aires de diffusion ont accès à des points de livraison. Cette 

corrélation n'est pas linéaire, car l'accessibilité diminue légèrement par rapport au 

seuil de revenu précédent pour les catégories de revenu situées entre 40 000 et 49 

999$ ainsi qu'entre 60 000 et 69 999$. Cette corrélation imparfaite s'arrête à partir de 

la catégorie de revenu situé entre 70 000 et 79 999$, qui a une faible accessibilité vers 

les points de livraison. Au-delà de 80 000$ de revenu, l'accessibilité aux points de 

livraison devient nulle. Ceci indique qu'une bonne partie des catégories de revenu 

inférieures et moyennes ont un accès suffisant aux points de livraison, et que les 
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catégories de revenu supérieur n'ont pas accès à des points de livraison, avec 

exception de la catégorie de revenu située entre 120 000 et 129 999$. 

4.1.6.2 Disponibilité des points de livraison selon la gentrification 

Tableau 4.12 Nombre de points de livraison selon le niveau de gentrification des aires 
de recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombres de points de livraison 
recensement 

1 (faible) 3 
2 2 
3 5 
4 9 
5 4 
6 18 

7 (fort) 5 

Les données du tableau nous indiquent que les points de livraison sont disponibles 

dans tout type d'aire de recensement, qu'elles soient faiblement ou fortement 

gentrifiées. Cependant, même si les espaces moins gentrifiés contiennent quelques 

points de livraison, il semble que la disponibilité la plus forte de points de livraison se 

trouve dans des espaces moyennement (niveau 4) ou fortement gentrifiés (niveau 6). 

En effet, 36 des 46 points de livraison sont situés dans des secteurs plutôt gentrifiés. 

4.1.7 Vision d'ensemble 

On remarque au premier abord que deux zones de l'arrondissement de RPP ont une 

forte disponibilité de plateformes de distribution en fruits et légumes. Une première 

zone se situe au nord-ouest du quartier de La Petite-Patrie, autour du secteur 
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commercial du marché Jean-Talon, et concentre 3 supermarchés, 7 commerces de 

proximité, 1 jardin urbain, 1 marché fermier et 5 points de livraison. La forte 

disponibilité de cette zone peut s'expliquer par le fait qu'elle attire des touristes 

locaux (Lemasson, 2006). Les aires de diffusion couvrant cette zone ont un revenu 

médian des ménages situé entre 30 000 et 59 999$. Une partie de ces ménages est 

donc potentiellement vulnérable à l'insécurité alimentaire. Comme cette première 

zone de forte disponibilité chevauche deux aires de recensement fortement gentrifiées 

(niveau 6 et 7), elle pourrait avoir un caractère de mirage alimentaire pour les 

ménages potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire qu'elle .contient. 

Une deuxième zone ayant une forte disponibilité en plateformes de distribution en 

fruits et légumes se situe au centre du quartier du Vieux-Rosemont, aux environs du 

croisement du boulevard Saint-Michel et de la rue Masson. Cette zone concentre 2 

supermarchés, 4 commerces de proximité, 2 dépanneurs · avec offre de fruits et 

légumes, 3 jardins urbains et 3 points de livraison. Cette forte disponibilité de 

plateformes alimentaires peut être expliquée par la revitalisation commerciale de la 

rue Masson dans les années 1990 (Bélanger et Fortin, 2018). Cette zone de forte 

disponibilité chevauche 4 aires de recensement dont le niveau de gentrification varie 

(niveaux 2 à 5). Le revenu médian des ménages dans cette zone varie de 30 000 à 49 

999$, les rendant potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire. La 

revitalisation commerciale de la rue Masson, qui suit un phénomène de gentrification, 

pourrait donner un caractère de mirage alimentaire à cette zone. Cependant, 

RueMasson.com (20 1 0) a remarqué que les prix des aliments dans les nouveaux 

commerces ne semblent pas baisser l' abordabilité des plateformes de distribution de 

la rue. 

D'un autre côté, il existe des zones de l'arrondissement où la disponibilité des 

plateformes de distribution en fruits et légumes est faible. Un exemple est une zone 

qui se situe au sud-est du quartier de La Petite-Patrie. Elle concentre 2 dépanneurs 
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avec offre de fruits et légumes, ainsi qu'un point de livraison, et couvre deux aires de 

diffusions dont le revenu des ménages s'étend de 30 000 à 69 999$ annuel. Cette zone 

peut être considérée comme problématique, car une partie des ménages y habitant 

sont potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire, et que les seules 

plateformes de fruits et légumes à proximité sont des dépanneurs. n existe également 

des zones où l'accessibilité géographique aux plateformes de distribution en fruits et 

légumes est nulle, que nous identifierons dans la section 4.3. 

D'une manière plus globale, on remarque qu'il existe un gradient de disponibilité 

d'ouest en est pour la catégorie des supermarchés, des commerces de proximité et des 

points de livraison, une exception étant le centre du quartier du Vieux-Rosemont. Plus 

l'on se déplace vers l'est de l'arrondissement de RPP, moins ces catégories de 

plateformes de distribution sont disponibles. Les dépanneurs avec offre de fruits et 

légumes et les jardins urbains semblent mieux répartis d'est en ouest, et se 

concentrent plutôt dans des zones centrales de l'arrondissement que sur ses 

périphéries. 

Les ménages dont le seuil de revenu (entre 20 000 et 29 999$) les met en position 

vulnérable face à l'insécurité alimentaire semblent avoir la plus faible accessibilité 

aux supermarchés, le plus proche se situant en moyenne à 892 mètres de marche. 

C'est également le cas pour les ménages dont les revenus un peu plus élevés (30 000 

et 49 999$) les rendent potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire, le 

supermarché le plus proche se situant en moyenne à 664 mètres de marche. Les 

ménages vulnérables et potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire ont une 

accessibilité correcte aux commerces de proximité, le plus proche se situant en 

moyenne à 500 mètres de marche, ainsi qu'aux points de livraisons, le plus proche se 

situant en moyenne à 437 mètres de marche. Les ménages vulnérables et 

potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire ont cependant la plus forte 

accessibilité aux dépanneurs avec offre de fruits et légumes (le plus proche se situant 
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à 500 mètres) que les autres catégories de seuil de revenus de l'arrondissement. 

Finalement, en ce qui concerne les jardins urbains, ceux-ci semblent presque 

accessibles aux ménages vulnérables ou potentiellement vulnérables à l'insécurité 

alimentaire de l'arrondissement, le plus proche se situant en moyenne à 586 mètres de 

marche. On remarque que la catégorie de plateforme de distribution offrant la plus 

grande variété et disponibilité de fruits et légumes et accessibles aux ménages 

vulnérables et potentiellement vulnérables à l'insécurité alimentaire sont les 

commerces de proximité. 

Les supermarchés, commerces de proximité, les marchés fermiers et points de 

livraison ont tendance à se concentrer dans des zones moyennement à fortement 

gentrifiées, et souvent sur des artères commerciales revitalisées (Ville de Montréal, 

2019). L'emplacement des dépanneurs avec offre de fruits et légumes et des jardins 

urbains ne semble pas être affecté par la gentrification, même si l'on a tendance à 

remarquer que les dépanneurs avec offre de fruits et légumes sont plutôt absents des 

qrtères commerciales de 1' arrondissement. 

4.2 Classification des plateformes de distribution alimentaires de Rosemont-La

Petite-Patrie 

Comme mentionné dans le chapitre III, les diverses plateformes de distribution en 

fruits et légumes de l'EA de RPP ont été classées dans le système alimentaire 

conventionnel ou les réseaux alimentaires alternatifs selon deux critères (voir section 

3.7): être dans une certaine mesure économiquement indépendant envers le système 

alimentaire conventionnel et proposer des fruits et légumes de provenance locale et de 

production biologique ou prôner une mission de sécurité alimentaire pour la 

communauté. 
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L'intégralité des supermarchés a été classée dans le système alimentaire 

conventionnel. La plupart des supermarchés présents dans l'EA de RPP appartiennent 

à trois grands groupes de distribution: Loblaws-Provigo, Sobeys-IGA et Metro, ou y 

sont affiliés. lls ne respectent donc pas le premier critère des réseaux alimentaires 

alternatifs qui garantit une certaine indépendance économique envers le système 

alimentaire conventionnel. Les autres supermarchés de RPP ne sont pas affiliés aux 

trois grands groupes de distribution canadiens, mais ne respectaient toutefois pas le 

deuxième critère des réseaux alternatifs, qut est de redéfinir la chaîne 

d'approvisionnement alimentaire en offrant des aliments avec des attributs 

socioécologiques ou en prônant une mission de sécurité alimentaire. 

La catégorie des commerces de proximité a fait l'objet d'une classification complexe 

pour déterminer leur caractère conventionnel ou alternatif, car selon nos critères, 

certains commerces de proximité font partie du système alimentaire conventionnel, et 

d'autres font partie des réseaux alimentaires alternatifs. Seulement une minorité des 

commerces de proximité dans RPP sont affiliés à des supermarchés, comme le 

Marché Ami (Marché Sélect Choix) affilié à Metro et situé au croisement de la rue 

Masson et du boulevard Saint-Michel. Une majorité des commerces de proximité 

respectent donc le critère d'une certaine indépendance économique face au système 

alimentaire conventionnel. La collecte de données nous a permis d'identifier sur le 

terrain les commerces de proximité respectant le deuxième critère des réseaux 

alimentaires alternatifs, soit de redéfinir la chaîne d'approvisionnement alimentaire en 

proposant des aliments avec des attributs socioécologiques. Au total, 16 des 51 

commerces de proximité comptabilisés dans l'EA de RPP respectaient les deux 

critères des réseaux alimentaires alternatifs et ont été classés parmi ceux-ci. 

La catégorie des dépanneurs avec offre de fruits et légumes a été classée dans les 

réseaux alimentaires alternatifs. Même si le modèle classique du dépanneur prévoit 
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une association avec les entreprises et grossistes du système alimentaire 

conventionnel qui constitue leur inventaire, l'acte de vendre des fruits et légumes 

représente un moyen de redéfinir la chaîne d'approvisionnement alimentaire, car les 

dépanneurs ne sont pas la plateforme de distribution classique pour l'achat de fruits et 

légumes frais. En intégrant ceux-ci à leur inventaire, les dépanneurs redéfinissent les 

lieux où les consommateurs peuvent se procurer des fruits et légumes frais. 

Également, la vente de fruits et légumes dans les dépanneurs semble être difficile 

(100°, 2017), mais laisse plus de choix dans la constitution de stock pour leurs 

propriétaires, leur garantissant une certaine indépendance du système alimentaire 

conventionnel dans le choix des produits alimentaires vendus. On voit également 

cette indépendance au système alimentaire conventionnel par l'implication 

d'organismes (comme la DSP et Dépanneurs Fraicheurs) dans la mise en place d'étals 

de fruits et légumes dans les dépanneurs. 

La catégorie des jardins urbains a été placée dans les réseaux alimentaires alternatifs. 

lls respectent le premier critère qui est l'indépendance économique face au système 

alimentaire conventionnel, car ils sont mis en place par la municipalité, par des 

collectifs de citoyens ou par des organismes impliqués dans la promotion de la 

sécurité alimentaire, comme Bouffe-Action Rosemont ou la Société de 

développement environnemental de Rosemont (SODER). lls respectent également le 

critère de redéfinition de la chaîne d'approvisionnement alimentaire, car les jardins 

urbains ont pour vocation de remettre la production alimentaire dans les mains des 

citoyens, dans une optique finale d'autoconsommation ou de partage de la récolte, qui 

dépend du caractère communautaire ou collectif du jardin urbain. 

La catégorie des marchés fermiers a été également placée dans les réseaux 

alimentaires alternatifs. lls respectent le critère d'indépendance envers le système 

alimentaire conventionnel, car ils forment leurs propres entreprises ou organismes, et 

leur vocation de base est de redéfinir la chaîne alimentaire en proposant des aliments 
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locaux de pro~ucteurs et transformateurs québécois. Les marchés solidaires ont 

également été intégrés aux réseaux alimentaires alternatifs, car leur vocation est 

d'améliorer l'accessibilité aux fruits et légumes frais dans une optique de valorisation 

de la sécurité alimentaire des communautés. 

Finalement, la catégorie des points de chute a également été classée dans les réseaux 

alimentaires alternatifs. La vente de paniers de fruits et légumes est un des moyens de 

distribution le plus populaire dans les réseaux alternatifs (Goodman et Goodman, 

2009). La majorité des points de livraison sont affiliés à des organismes, comme 

Équiterre ou le Sésame, ce qui leur garantit une certaine indépendance économique au 

système alimentaire conventionnel. Dans RPP, certains des points de livraison de 

paniers sont détenus par une entreprise, les fermes Lufa, mais celle-ci garantit son 

indépendance au système conventionnel en effectuant sa propre production 

écologique de fruits et légumes et en s'approvisionnant dans de petites fermes ayant 

de telles préoccupations. La catégorie des points de livraisons respecte également le 

critère de redéfinition de la chaîne alimentaire en proposant un nouveau type de 

consommation alimentaire hebdomadaire. 

Au total, sur les 200 plateformes de distribution en fruits et légumes que nous avons 

comptabilisées dans l'EA de RPP, 66 (soit un tiers) ont été classées dans le système 

alimentaire conventionnel et 134 (soit deux tiers) dans les réseaux alimentaires 

alternatifs. n existe donc beaucoup plus de plateformes de distribution alternatives 

que conventionnelles. Malgré le fait qu'il existe deux fois plus de plateformes de 

distribution alternatives que de plateformes de distribution conventionnelles, la 

disponibilité et l'accessibilité des fruits et légumes ne sont pas forcément assurées par 

les plateformes alternatives: par exemple, les supermarchés, qui sont la catégorie de 

plateforme de distribution proposant la plus grande variété de fruits et légumes dans 

un seul établissement sont classés dans le système alimentaire conventionnel. 
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Les deux prochaines sous-sections de ce chapitre sont dédiées à l'analyse de 

l'accessibilité et de la disponibilité des plateformes de distribution appartenant au 

système alimentaire conventionnel et aux réseaux alimentaires alternatifs. Nous allons 

analyser la disponibilité et l'accessibilité des plateformes de distribution 

conventionnelles et alternatives selon la même méthode que les différentes catégories 

de plateformes de distribution de fruits et légumes citées dans la section précédente, 

pour voir dans quelle mesure chacun influence l'EA de RPP. 

4.2.1 Système alimentaire conventionnel 

La classification nous a permis d'intégrer 66 plateformes de distribution en fruits et 

légumes dans le système alimentaire conventionnel. La plateforme de distribution 

conventionnelle la plus proche se situe en moyenne à 479 mètres de distance des 

centres des aires de diffusion. Celles-ci ont en moyenne accès à 1,67 plateforme de 

distribution conventionnelle à 500 mètres de distance de marche. Cette moyenne 

indique une accessibilité globale suffisante vers les plateformes de distribution 

conventionnelles, les aires de diffusion ayant généralement accès à plus d'une 

plateforme de distribution conventionnelle sur une distance de marche raisonnable. 

Les deux cartes présentées ci-dessous illustrent d'une part l'emplacement des 

plateformes de distribution conventionnelles et leur zone de marchabilité et d'autre 

part le nombre de plateformes de distribution conventionnelles accessibles sur une 

distance de marche de 500 mètres selon 1' aire de diffusion (voir carte 4.13 et 4.14). 
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Carte 4.13 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des plateformes de 
distribution conventionnelles 

Carte 4.14 Nombre de plateformes de distribution conventionnelles sur une distance 
de 500 mètres selon l'aire de diffusion 
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La première carte nous montre que la majorité des plateformes de distribution 

conventionnelles en fruits et légumes sont accessibles dans le nord du quartier de La 

Petite-Patrie, dans le centre du Vieux-Rosemont et dans l'ouest du quartier Rosemont

Nord. Les plateformes de distribution conventionnelles restantes sont dispersées à 

travers tout l'arrondissement, mais ne sont pas réparties de manière à assurer une 

accessibilité et disponibilité suffisante à de nombreuses aires de diffusion du quartier. 

À lui seul, le système alimentaire conventionnel crée de nombreuses zones de faible 

accès, notamment au sud du quartier de La Petite-Patrie, à l'est du quartier Rosemont

Nord, à l'est du quartier Angus, dans la majorité du Nouveau-Rosemont ainsi que 

dans la Cité-Jardin. 

Selon la deuxième carte, 86 aires de diffusion n'ont aucun accès aux plateformes de 

distribution conventionnelles, 56 ont accès à 1 plateforme de distribution 

conventionnelle, 29 ont accès à 2 plateformes conventionnelles, 32 ont accès à 3 

plateformes conventionnelles, 15 ont accès à 4 plateformes conventionnelles, 15 ont 

accès à 5 plateformes conventionnelles, une a accès à 6 plateformes conventionnelles, 

3 ont accès à 7 plateformes conventionnelles, une a accès à 8 plateformes 

conventionnelles, une a accès à 9 plateformes conventionnelles, et finalement, une 

aire de diffusion a accès à 10 plateformes de distribution conventionnelles sur une 

distance de marche de 500 mètres. Environ un tiers des aires de diffusions (36%) de 

l'arrondissement n'ont donc pas accès à une plateforme de distribution 

conventionnelle et 41% ont accès à une multitude de plateformes de distribution 

conventionnelles. Il existe donc de fortes disparités dans l'accessibilité aux 

plateformes de distribution conventionnelles: environ un tiers des aires de diffusion 

· de l'arrondissement n'y ont pas accès, alors qu'une forte minorité des aires de 

diffusion ont accès à une multitude sur une distance de marche raisonnable. 
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4.2.1.1 Accessibilité aux plateformes de distribution conventionnelles selon le seuil 
de revenu des ménages 

Tableau 4.13 Distance à la plateforme de distribution conventionnelle la plus proche 
et nombre de plateformes de distribution conventionnelles situés à 500 mètres du 
centre des aires de diffusion selon le seuil de revenu des ménages 

Revenu annuel médian Distance à la plateforme Nombre de plateformes 
des ménages ($) conventionnelle la plus conventionnelles à 500 

proche (mètres) mètres 

20 000-29 999 625 1 
30 000-39 999 517 1,4 
40 000-49 999 467 1,63 
50 000-59 999 435 1,99 
60 000-69 999 628 1,73 
70 000-79 999 494 0,67 
80 000-89 999 1276 0 
90 000-99 999 669 0 
120 000-129 999 529 1 
140.000-149.999 441 1 

Les données du tableau nous indiquent que l'accessibilité aux plateformes de 

distribution conventionnelles pour les aires de diffusions dont le seuil de revenu est 

situé entre 20 000 et 59 999$ augmente au fur et à mesure que les revenus des aires de 

diffusion s' accroissent. Les ménages vulnérables à 1' insécurité alimentaire (20 000-

29 999$) profitent d' une accessibilité tout juste suffisante aux plateformes de 

distribution conventionnelles. À partir de 60 000$ de revenu, l'accessibilité vers les 

plateformes conventionnelles diminue et devient nulle au-delà du seuil de revenu de 

80 000$. Les aires de diffusions ayant les revenus les plus élevés de l'arrondissement, 

à partir de 120 000$, ont une accessibilité suffisante aux plateformes de distribution . 

conventionnelles. Les ménages ont globalement accès à distance de marche 

raisonnable à au moins une plateforme de distribution conventionnelle, sauf pour la 

catégorie de revenu située entre 80 000 et 89 999$ annuels. 
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4.2.1.2 Disponibilité des plateformes de distribution conventionnelles selon la 
gentrification 

Tableau 4.14 Nombre de plateformes de distribution conventionnelles selon le niveau 
de gentrification des aires de recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombre 
recensement 

1 (faible) 
2 
3 
4 
5 
6 

7 (fort) 

conventionnelles 
de 

0 
1 
3 
8 
6 
14 
14 

plateformes 

Les données du tableau nous suggèrent que la grande majorité des plateformes de 

distribution conventionnelles se situent dans des espaces fortement gentrifiés. Les 

espaces faiblement gentrifiés (niveau 1 à 3) contiennent très peu de plateformes de 

distribution conventionnelles. Ce constat semble avoir des liens avec les résultats 

obtenus pour l'accessibilité spatiale vers les supermarchés et commerces de proximité 

(voir tableaux 4.1 et 4.3), où l'accessibilité est faible dans les zones gentrifiées. 

4.2.2 Réseaux alimentaires alternatifs 

La classification nous a permis d'intégrer 134 plateformes de distribution en fruits et 

légumes dans les réseaux alimentaires alternatifs. La plateforme de distribution 

alternative la plus proche se situe en moyenne à 309 mètres de distance des centres 

des aires de diffusion. Celles-ci ont en moyenne accès à 3,68 plateformes de 

distribution alternatives à 500 mètres de distance. Cette moyenne indique une 

accessibilité globale plus forte vers les plateformes de distribution alternatives que les 
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plateformes de distribution conventionnelles. Les deux cartes présentées ci-dessous 

illustrent d'une part l'emplacement des plateformes de distribution alternatives et leur 

zone de marchabilité et d'autre part le nombre de plateformes de distribution 

alternatives sur une distance de marche de 500 mètres selon l'aire de diffusion (voir 

cartes 4.15 et 4.16). 

Carte 4.15 Zones de marchabilité sur 500 mètres à partir des plateformes de 
distribution alternatives 
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Carte 4.16 Nombre de plateformes de distribution alternatives sur une distance de 500 
mètres selon l'aire de diffusion 

Do 
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La première carte nous indique que les zones de marchabilité des plateformes de 

distribution alternatives couvrent une grande majorité de l'arrondissement, sauf dans 

certains secteurs comme le nord-est du quartier Rosemont-Nord, le centre du quartier 

Angus, le nord de la Cité-Jardin et certaines zones du quartier du Nouveaux

Rosemont. 

Selon la deuxième carte, 20 aires de diffusion n'ont aucun accès aux plateformes de 

distribution alternatives, 29 ont accès à 1 plateforme alternative, 32 ont accès à 2 

plateformes alternatives, 35 ont accès à 3 plateformes alternatives, 31 ont accès à 4 

plateformes alternatives, 40 ont accès à 5 plateformes alternatives, 30 ont accès à 6 

plateformes alternatives, 13 ont accès à 7 plateformes alternatives, 2 ont accès à 8 

plateformes alternatives, 6 ont accès à 9 plateformes alternatives, et finalement, 2 

aires de diffusion ont accès à 10 plateformes de distribution alternatives sur une 

distance de marche de 500 mètres. Ces données indiquent qu'une très faible minorité 
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(8%) des aires de diffusion n'ont pas accès à une plateforme de distribution 

alternative, et qu'une forte majorité (80%) a accès à une multitude de plateformes de 

distribution alternatives. L'accessibilité aux réseaux alimentaires alternatifs est donc 

plus forte que celle au système alimentaire conventionnel dans l'EA de RPP. 

On constate, en comparant les deux cartes de marchabilité et du nombre de 

plateformes accessibles du système alimentaire conventionnel et des réseaux 

alimentaires alternatifs (voir cartes 4.13, 4.14, 4.15, 4.16), que les plateformes de 

distribution alternatives se concentrent dans des zones où la disponibilité et 

l'accessibilité des plateformes de distribution conventionnelles sont également fortes. 

Cependant, comme les plateformes de distribution alternatives sont plus nombreuses 

que les plateformes de distributions conventionnelles, elles couvrent de plus grandes 

zones géographiques de l'arrondissement. 

Dans certains cas minoritaires, les plateformes de distribution alternatives se 

retrouvent dans des secteurs où la disponibilité et l'accessibilité des plateformes de 

distribution du système alimentaire conventionnel sont faibles ou nulles. C'est le cas 

au sud du quartier de La Petite-Patrie, le long de la frontière avec l'arrondissement du 

Plateau-Mont-Royal, de quelques aires de diffusions du quartier Angus, et de 

quelques aires de diffusions situées à proximité du boulevard Pie-IX dans le 

Nouveau-Rosemont. Ces secteurs géographiques, qui ne contiennent aucune 

plateforme de distribution conventionnelle, mais où des plateformes de distribution 

alternatives sont disponibles, indiquent qu'une partie des plateformes de distribution 

des réseaux alimentaires alternatifs s'installent dans des secteurs géographiques en 

marge du système alimentaire conventionnel. 

ll en ressort que les plateformes de distribution alternatives améliorent un peu 

l'accessibilité aux fruits et légumes, mais globalement, elles suivent la même 

distribution spatiale d'ouest en est que . les plateformes de distribution 
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conventionnelles. 

4.2.2.1 Accessibilité aux plateformes de distribution alternatives selon le seuil de 
revenu des ménages 

Tableau 4.15 Distance à la plateforme de distribution alternative la plus proche et 
nombre de plateformes de distribution alternatives situés à 500 mètres du centre des 
aires de diffusion selon le seuil de revenu des ménages 

Revenu annuel 
des ménages($) 

20 000-29 999 
30 000-39 999 
40 000-49 999 
50 000-59 999 
60 000-69 999 
70 000-79 999 
80 000-89 999 
90 000-99 999 
120 000-129 999 
140 000-149 999 

médian Distance à la plateforme Nombre de plateformes 
alternative la plus proche alternatives à 500 mètres 
(mètres) 

316 
239 
293 
325 
385 
488 
659 
591 
238 
613 

3 
4,13 
3,68 
3,92 
3,27 
1,33 

0 
0 
3 
0 

Les données du tableau indiquent que l'accessibilité aux plateformes de distribution 

alternatives est forte pour les aires de diffusions dont le seuil de revenu est situé entre 

20 000 et 69 999$. Globalement, les ménages vulnérables ou potentiellement 

vulnérables à 1' insécurité alimentaire ont accès à une multitude de plateformes 

alternatives sur une distance de marche raisonnable. La catégorie de revenu située 

entre 70 000 et 79 999$ profite d'une accessibilité suffisante aux plateformes de 

distribution alternatives. Les catégories de revenus supérieures n'ont pas accès aux 

plateformes de distribution alternatives, à l'exception des aires de diffusion dont le 

seuil de revenu est situé entre 120 000 et 129 999$. Cette dernière catégorie de 

revenus élevés profite d'une accessibilité aux plateformes de distribution alternatives 
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semblable aux a1res de diffusion aux revenus les plus faibles. En général, la 

répartition de l'accessibilité aux plateformes de distribution alternatives selon les 

catégories de revenus est semblable à l'accessibilité aux plateformes de distribution 

conventionnelles. Néanmoins, on constate que les aires de diffusions aux revenus 

faibles profitent · d'une meilleure accessibilité aux plateformes de distribution 

alternatives que conventionnelles, si l'on compare les tableaux de données respectifs 

(voir tableaux 4.13 et 4.15). 

4.2.2.2 Disponibilité des plateformes de distribution alternatives selon la 
gentrification 

Tableau 4.16 Nombre de plateformes de distribution alternatives selon le niveau de 
gentrification des aires de recensement 

Niveau de gentrification des aires de Nombre de plateformes alternatives 
recensement 

1 (faible) 
2 
3 
4 
5 
6 

7 (fort) 

11 
9 
13 
20 
10 
16 
18 

Au contraire des plateformes de distribution conventionnelles, les plateformes de 

distribution alternatives se répartissent dans des aires de recensement à tous niveaux 

de gentrification. Néanmoins, les plateformes alternatives ont légèrement tendance à 

se concentrer dans des secteurs plutôt gentrifiés. La majorité des plateformes de 

distribution alternatives sont présentes dans des aires de recensement moyennement à 

fortement gentrifiées, à l'instar des plateformes de distribution du système alimentaire 

conventionnel. Cependant, certaines plateformes de distribution alternatives se 
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retrouvent également dans des zones faiblement gentrifiées. Une partie des 

plateformes de distribution alternatives est concentrée dans des secteurs gentrifiés, 

alors qu'une autre partie se disperse à travers tout l'arrondissement dans des secteurs 

plus défavorisés d'un point de vue socioéconomique. 

4.3 Zones de faible accès aux fruits et légumes de Rosemont-La-Petite-Patrie 

Après avoir analysé l'accessibilité aux différentes plateformes de distribution en fruits 

et légumes ainsi qu'au système alimentaire conventionnel et aux réseaux alimentaires 

alternatifs de l'arrondissement de RPP, nous cumulons tous nos résultats afin d'obtenir 

une vision globale de la disponibilité et de l'accessibilité des fruits et légumes dans 

l'EA de l'arrondissement. 

La disponibilité des plateformes de distribution en fruits et légumes est inégale selon 

les secteurs géographiques de l'arrondissement. Le quartier de La Petite-Patrie, 

l'ouest du quartier Rosemont-Nord, le quartier du Vieux-Rosemont ont une meilleure 

disponibilité de plateformes de distribution en fruits et légumes que le quartier Angus, 

l'est du quartier Rosemont-Nord, le quartier du Nouveau-Rosemont et finalement la 

Cité-Jardin. Les aires de recensement ayant subi au moins une gentrification de 

niveau 4 semblent également avoir la meilleure disponibilité de plateformes de 

distribution de fruits et légumes de l'arrondissement. 

Sur la carte présentée ci-dessous, nous avons superposé toutes les couches vectrices 

cartographiques représentant la marchabilité autour des différentes catégories de 

plateformes de distribution en fruit et légumes pour savoir si certaines aires de 

diffusion n'ont accès à aucun fruit et légume frais sur une distance de marche de 500 

mètres. Nous avons comptabilisé 12 aires de diffusions regroupées dans cinq zones 

géographiques n'ayant accès à aucune plateforme de distribution en fruits et légumes 
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sur une distance de marche de 500 mètres. Ces zones géographiques de faible accès 

aux fruits et légumes, qui pourraient former un indice/critère quant à la présence de 

déserts alimentaires, sont indiquées sur la carte par des polygones rouges (voir carte 

4.17). 

Carte 4.17 Zones de faible accès aux fruits et légumes de Rosemont-La-Petite-Patrie 

Une première zone qui n'a pas accès aux fruits et légumes sur une distance de marche 

de 500 mètres se situe dans La Petite-Patrie, proche de la frontière ouest de 

l'arrondissement. Cette zone de faible accès aux fruits et légumes contient une aire de 

diffusion dont le revenu des ménages est situé entre 60 000 et 69 999$. Les revenus 

des ménages dans ce secteur sont assez élevés pour les mettre dans une position peu 

vulnérable à l'insécurité alimentaire. Aussi, cette aire de diffusion est située non loin 

du secteur commercial du marché Jean-Talon, où de nombreuses plateformes de 

distribution de fruits et légumes sont disponibles. Les habitants de cette zone ont 
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également accès aux nombreuses plateformes de distribution situées sur l'artère 

commerciale du boulevard Saint-Laurent, sur une distance de marche légèrement 

supérieure à 500 mètres. Pour ces raisons, cette zone de faible accès aux fruits et 

légumes ne semble pas problématique au premier abord, sauf peut-être pour des 

individus en situation vulnérable, comme ceux à mobilité réduite. 

Une seconde zone pourrait être considérée comme une zone de faible accès aux fruits 

et légumes et se situe dans le quartier Angus. Cette zone couvre plusieurs aires de 

diffusion ayant des seuils de revenus di vers, allant de 40 000 à 149 999$ de revenu 

des ménages. Cette zone de faible accès aux fruits et légumes couvre trois aires de 

recensement dont le niveau de gentrification est en moyenne assez élevé (niveau 4 à 

7). Cette zone de faible accès aux fruits et légumes semble surtout problématique 

pour les ménages des aires de diffusions dont le revenu est situé entre 40 000 et 49 

000$ annuels, qui sont potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire. Comme 

elle se situe dans une zone gentrifiée, cette zone de faible accès aux fruits et légumes 

pourrait être considérée comme un mirage alimentaire. Effectivement, cette zone se 

situe non loin de l'artère commerciale gentrifiée de la rue Masson, qui accueille de 

nombreuses plateformes de distribution en fruits et légumes. Le média 

RueMasson.com (20 1 0) a souligné que les commerces alimentaires situés sur la rue 

Masson vendent leurs fruits et légumes moins cher que dans d'autres commerces 

d'alimentation, alors que la création de mirages alimentaires entraîne généralement 

une baisse d'abordabilité des fruits et légumes pour les ménages les plus défavorisés 

d'un point de vue socioéconomique (Anguelovski, 2015; Gonzalez et Waley, 2013). 

On constate que les aires de diffusion les plus nanties de l'arrondissement se situent 

également dans cette zone de faible accès aux fruits et légumes, mais cela semble peu 

problématique, leurs revenus élevés les mettant dans une position peu vulnérable à 

l'insécurité alimentaire. 

Une troisième zone géographique pouvant être considérée comme une zone de faible 
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accès aux fruits et légumes se situe dans l'est du quartier Rosemont-Nord, au 

croisement de la rue Saint-Zotique et de la 16e avenue. Cette zone de faible accès aux 

fruits et légumes englobe quatre aires de diffusion dont les rev~nus se situent entre 40 

000 et 59 999$, et est située dans une aire de recensement peu gentrifiée (niveau 2). 

Elle pourrait être considérée comme problématique, car elle contient des aires de 

diffusion à revenu moyen et les plateformes de distribution en fruits et légumes les 

plus proches se situent sur la rue Beau bien-Est qui est assez éloignée de ce secteur. 

Une quatrième zone géographique pouvant être considérée comme une zone de faible 

accès aux fruits et légumes se situe dans le Nouveau-Rosemont, au croisement entre 

la rue Saint-Zotique et la 3le avenue. Cette zone de faible accès aux fruits et légumes 

couvre trois aires de diffusion dont le revenu des ménages s'étale de 40 000 à 99 

999$, et se situe dans une zone très faiblement gentrifiée (niveau 1). Cette zone de 

faible accès aux fruits et légumes pourrait poser des problématiques pour les aires de 

diffusions composées de ménages dont le revenu est situé entre 40 000 et 49 999$, 

qui sont potentiellement vulnérables à l'insécurité alimentaire, mais moins pour l'aire 

de diffusion nantie dont le revenu est situé entre 90 000 et 99 999$. Comme le 

quartier Nouveaux-Rosemont contient peu de plateformes de distribution de fruits et 

légumes, la problématique de ce cette zone de faible accès aux fruits et légumes est 

amplifiée, car il y a peu de plateformes de distribution en fruits et légumes accessibles 

légèrement au-delà du seuil de 500 mètres de marche. 

Finalement, une dernière zone géographique pouvant être considérée comme une 

zone de faible accès aux fruits et légumes se situe à la limite sud-est du Nouveau

Rosemont et englobe la Cité-Jardin. Cette zone de faible accès aux fruits et légumes 

est la plus grande de RPP, elle englobe plusieurs aires de diffusion à revenu divers (de 

40 000 à 89 999$ de revenus) et se situe autant sur des aires de recensement peu 

gentrifiées que fortement gentrifiées. Excepté pour les habitants de la Cité-Jardin qui 

profitent d'un revenu élevé, cette zone de faible accès aux fruits et légumes est 
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problématique pour les autres a1res de diffusions qu'il couvre, surtout quand l'on 

considère que l'est du Nouveau-Rosemont contient peu de plateformes de distribution 

en fruits et légumes et que les plateformes de distribution les plus proches 

(supermarchés et commerces de proximité) en sont assez éloignées. Cependant, la 

proximité du marché solidaire Cadillac situé dans l'arrondissement de Mercier

Hochelaga-Maisonneuve pourrait permettre aux ménages potentiellement vulnérables 

à l'insécurité alimentaire, dont le seuil de revenu est situé entre 40 000 et 49 999$, 

d'avoir accès à des fruits et légumes frais abordables durant la saison estivale sur une 

distance de marche légèrement supérieure à 500 mètres. 

Nos résultats indiquent qu'il existe deux types de zones de faible accès aux fruits et 

légumes dans l'EA de RPP. Un premier type, qui concerne 2 des 5 zones de faible 

accès aux fruits et légumes de l'arrondissement, pourrait être considéré comme un 

indicateur de la présence de déserts alimentaires au sens classique, où l'accessibilité 

vers les fruits et légumes est nulle sur une distance de marche de 500 mètres dans des 

aires de diffusion composés de ménages vulnérables ou potentiellement vulnérables à 

l'insécurité alimentaire. Ces zones de faible accès aux fruits et légumes sont 

problématiques et peuvent être considérées comme désert alimentaire. Un deuxième 

type, qui concerne 3 des 5 zones de faible accès aux fruits et légumes de 

l'arrondissement, couvre des aires de diffusion avec des seuils de revenu des ménages 

divers, mais contient au moins une aire de diffusion à revenu élevé. Ces zones de 

faible accès aux fruits et légumes ne peuvent pas être considérées comme des déserts 

alimentaires, car le revenu de certains ménages y est trop élevé, mais ils pourraient 

avoir un caractère de mirage alimentaire si la gentrification y est forte. Ces potentiels 

mirages alimentaires sont surtout problématiques pour les aires de diffusions où 

vi vent des ménages vulnérables ou potentiellement vulnérables à 1' insécurité 

alimentaire. 
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4.4 Synthèse 

Nos résultats ont démontré que la répartition des plateformes de distribution du 

système alimentaire conventionnel, qui englobe les supermarchés et certains 

commerces de proximité, posait des problèmes d'accessibilité aux fruits et légumes 

pour une partie des habitants de l'arrondissement de RPP. Cela semble être le cas dans 

les aires de diffusion où les revenus des ménages sont les plus faibles avec une 

accessibilité faible aux supermarchés, la plateforme de distribution alimentaire 

privilégiée par le système alimentaire conventionnel. Cette faible accessibilité aux 

supermarchés pour les ménages en situation défavorisée est une tendance qui a été 

remarquée dans de nombreuses villes des États-Unis (Larson et al. 2009; Lee et Lim, 

2009; Lovasi et al. 2009; Ploeg, 2010), du Royaume-Uni (Hibbert et Piacentini, 2003; 

Mackenbach et al. 2017) et du Canada (Apparicio et al. 2007; Drouin et al. 2009; 

Larsen et Gilliland, 2008; Smoyer-Tomic et al. 2008). 

Pour savoir dans quelle mesure les réseaux alimentaires alternatifs participent à la 

transition du système alimentaire de RPP, nous avons classé les plateformes de 

distribution en fruit et légumes selon certains critères mentionnés dans le chapitre II. 

Selon notre étude, la disponibilité et l'accessibilité aux plateformes de distribution 

alternatives sont supérieures aux plateformes de distribution conventionnelles, 

notamment pour les ménages à revenus faibles et moyens. Certaines plateformes de 

distribution alternatives en fruits et légumes de RPP se trouv.ent dans des 

emplacements qui semblent améliorer l'accessibilité aux fruits et légumes frais pour 

. les ménages à faibles revenus, dans une optique d' amélioration de la sécurité 

alimentaire communautaire. C'est le cas des dépanneurs avec offre de fruits et 

légumes, qui est la catégorie de plateforme de distribution alternative la plus 

accessible pour les ménages à faibles revenus. Cependant, les dépanneurs avec offre 

de fruits et légumes se posent comme solution d'appoint, car selon nos observations, 

la quantité, variété et qualité des fruits et légumes offerts sont moindres que dans 
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d'autres plateformes de distribution (100°, 2017). Néanmoins, dans l'EA de RPP, la 

majorité des plateformes de distribution alternatives suivent la tendance du système 

alimentaire conventionnel, et on tendance a s' installer dans les mêmes secteurs 

géographiques ou à proximité des plateformes de distribution conventionnelles. lls 

n'améliorent donc pas l'accessibilité aux fruits et légumes pour les ménages en 

situation défavorisée. En s'installant dans des zones gentrifiées, ils sont même 

susceptibles de contribuer à la création de mirages alimentaires pour les habitants à 

faibles revenus. Cependant, ces plateformes de distribution alternatives situées en 

zones gentrifiées où les revenus des ménages sont élevés remplissent partiellement 

l'objectif des réseaux alimentaires alternatifs qui est de revaloriser la chaîne de 

distribution alimentaire en proposant des fruits et légumes avec des attributs 

socioécologiques. Malgré la présence de plateformes de distribution alternatives, il 

existe tout de même plusieurs zones de faible accès aux fruits et légumes, et même 

certaines zones pouvant être considérées comme des déserts alimentaires sur le 

territoire de RPP. Certaines plateformes de distribution alternative ont tenté 

d'améliorer la sécurité alimentaire des zones défavorisées de RPP par le passé, mais 

ont échoué. C'est le cas du Petit Marché de l'Est, situé dans le Nouveau-Rosemont, 

qui a fermé ses portes en 2016 par manque de viabilité économique et commerciale 

(Delacour, 2017). 



CHAPITRE V 

DIVERSITÉ DE RÔLES DES RÉSEAUX ALIMENTAIRES ALTERNATIFS : UN 
SYSTÈME ALIMENTAIRE HYBRIDE? 

La problématique de départ de cette recherche découle des externalités négatives 

socio-environnementales engendrées par le système alimentaire conventionnel, 

notamment dans les EA urbains. L'objectif principal de recherche était de 

comprendre dans quelle mesure les plateformes de distribution alternatives en 

fruits et légumes influencent l'accessibilité et la disponibilité de l'environnement 

alimentaire de Rosemont-La-Petite-Patrie, dans le cadre de la transition vers un 

système alimentaire durable. Trois sous-objectifs de recherche ont été. établis afin 

de comprendre l'inflùence des réseaux alimentaires alternatifs: 

Le prerruer sous-objectif de recherche était de classer les plateformes de 

distribution de fruits et légumes selon leur appartenance au système alimentaire 

conventionnel ou aux réseaux alimentaires alternatifs. Cet objectif de recherche a 

été réalisé grâce à l'application de critères définissant les réseaux alimentaires 

alternatifs permettant de classifier les plateformes de distribution en fruits et légumes. 

Cette classification a été confirmée par des visites des plateformes de distribution sur 

le terrain et une recherche documentaire sur internet. 

Le deuxième sous-objectif de recherche était d'analyser les disparités spatiales dans 

l'accessibilité aux fruits et légumes dans l'environnement alimentaire de 

Rosemont-La-Petite-Patrie. Cet objectif de recherche a été atteint grâce à la mise en 

place d'une cartographie illustrant spatialement la disponibilité et l'accessibilité des 
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différentes catégories de plateformes de distribution de fruits et légumes. Les données 

compilées pour ce travail nous ont permis d'examiner la relation entr~ le niveau 

socioéconomique des ménages dans les aires de diffusion et le niveau de 

gentrification des aires de recensement. Ceci nous a permis d'analyser la disponibilité 

et 1' accessibilité aux différentes catégories de plateformes de distribution alimentaire 

de l'EA de RPP. Ensuite, nous avons comparé la disponibilité et l'accessibilité au 

système alimentaire conventionnel et aux réseaux alimentaires alternatifs, afin de 

comprendre l'influence de ces derniers dans l'EA de RPP. Finalement, les données 

d'accessibilité et de disponibilité vers les plateformes de distribution alimentaires 

nous ont permis de déterminer cinq zones de faible accès aux fruits et légumes, dont 

certaines ont un caractère de désert alimentaire (si elles contiennent des aires de 

diffusion dont le revenu des ménages les met à risque d'insécurité alimentaire). 

Le troisième sous-objectif de recherche était d'identifier les facteurs qui influencent 

1' emplacement des plateformes de distribution des réseaux alimentaires 

alternatifs et leur rôle dans la transition de 1' environnement alimentaire de 

Rosemont-La-Petite-Patrie. Cet objectif de recherche a été abordé en s'inspirant de 

nombreux exemples tirés de nos résultats qui permettent, dans ce chapitre, d'élaborer 

un schéma des «facteurs spatialement structurants» (voir figure 5.1) des plateformes 

de distribution alternatives. Effectivement, il existe une diversité de plateformes de 

distribution alternatives qui n'ont pas les mêmes caractéristiques, tant dans leurs 

objectifs de transition que dans les consommateurs avec lesquels ils interagissent. De 

nombreux facteurs sociogéographiques, comme la marchabilité, le niveau 

socioéconomique de la population, le niveau de gentrification ou encore le niveau de 

transition socioécologique semblent pouvoir expliquer la répartition géographique des 

plateformes de distribution alternatives, quels consommateurs seront desservis et 

quels objectifs des réseaux alimentaires alternatifs peuvent être accomplis. ll serait 

intéressant de poursuivre des études à plus large échelle sur les réseaux alimentaires 

alternatifs afin d'identifier d'autres facteurs spatialement structurants qui pourraient 
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influencer l'emplacement des plateformes de distribution alternatives. 

Dans la suite de ce chapitre, nous revenons sur la répartition géographique des 

plateformes de distribution du système alimentaire conventionnel dans l'EA de RPP, 

nous identifions ensuite les facteurs pouvant expliquer la répartition géographique des 

plateformes de distribution alternatives pour ensuite terminer en identifiant les limites 

de notre étude. 

5.1 Répartition géographique des plateformes de distribution du système alimentaire 
conventionnel 

Dans le chapitre 1, nous avons identifié 1' absence de supermarchés (Short et al. 2007) 

et de commerces de proximité (Bodor et al. 2008; Seyfang, 2006) comme facteurs 

dans l'apparition des déserts alimentaires. Effectivement, les supermarchés et 

commerces de proximité disposent d'une grande variété d'aliments santé, augmentant 

leur disponibilité dans l'EA proche. Dans notre étude, les supermarchés et certains 

commerces de proximité ont été classés comme appartenant au système alimentaire 

conventionnel (voir section 4.2). 

Dans de nombreuses villes du monde, les populations socioéconomiquement 

défavorisées sont présentes dans des quartiers où l'EA offre peu d'aliments santé et où 

la présence de supermarchés est faible (Caspi et al. 2012; Cummins et Macintyre, 

2005; Lytle, 2009; Widerner et al, 2011). À Montréal, de telles zones où l'accessibilité 

aux supermarchés est insuffisante pour les ménages à faible revenu ont été identifiées 

dans Montréal-Nord, dans Saint-Michel et Parc-Extension, dans le Sud-Ouest, dans 

Côte-des-Neiges et dans Ville-Marie (Apparicio et al. 2007; DSP, 2013b). Certaines 

zones géographiques mineures de RPP, notamment dans le nord-est de 

l'arrondissement, ont également été identifiées comme des zones où l'accessibilité 
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alimentaire était problématique pour les populations défavorisées. 

Les résultats de notre étude, effectuée une dizaine d'années plus tard, indiquent que 

cette tendance est toujours présente et problématique. Dans l'EA de RPP, les 

supermarchés ne sont pas accessibles sur une distance de marche raisonnable pour les 

ménages vulnérables à l'insécurité alimentaire, dont le seuil de revenu se situe entre 

20 000 et 29 999$ annuels. Effectivement, les supermarchés se concentrent plutôt 

dans des secteurs où le revenu des ménages les met en position peu vulnérable à 

l'insécurité alimentaire (à partir de 50 000$ de revenu annuel), et dans des zones 

géographiques où la gentrification est plus forte. En ce qui concerne les commerces 

de proximité conventionnels, il semble que ceux-ci sont un peu plus accessibles aux 

ménages les plus défavorisés de l'arrondissement, mais sont davantage présents dans 

des secteurs géographiques plutôt gentrifiés . 

Il semble donc que dans l'EA de RPP, la répartition des plateformes de distribution 

conventionnelles dans des zones solvables suit une certaine tendance qui a été 

remarquée à Montréal, mais également dans de nombreuses zones urbaines 

mondiales. Comme le système alimentaire conventionnel aurait tendance à délaisser 

les zones urbaines défavorisées d'un point de vue socioéconomique, il est important 

d'identifier dans quelle mesure les réseaux alimentaires alternatifs peuvent compenser 

la répartition géographique inégale des plateformes de distribution du système 

alimentaire conventionnel, où s'ils suivent une tendance similaire. 

5.2 Facteurs sociogéographiques pouvant expliquer la répartition des plateformes de 
distribution alternatives 

La répartition géographique des plateformes de distribution alternatives en fruits et 

légumes peut être expliquée par certains facteurs interreliés. Nos résultats semblent 

indiquer que le revenu des ménages et le niveau de gentrification peuvent expliquer la 
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répartition des différentes plateformes de distribution alternatives. Également, il 

semble que la manière dont les plateformes de distribution alternatives participent à la 

transition vers un système alimentaire durable est un facteur qui peut également 

expliquer leur emplacement géographique. Pour illustrer la façon dont les objectifs de 

transition des plateformes de distributions alternatives interagit avec des facteurs 

sociogéographiques (tels que le revenu des ménages ou la gentrification) pouvant 

expliquer leur emplacement, nous avons repris l'axe des tensions structurantes entre 

les missions de sécurité alimentaire et d'agriculture écologique de l'étude sur la 

démarche d'innovation des marchés de quartier de Montréal (Audet, 2014), car il nous 

semble bien représenter la diversité de pratiques des nombreuses plateformes de 

distribution alternatives qui ont fait l'objet de notre étude. 

Le schéma des facteurs spatialement structurants des plateformes de distribution 

alternatives, présenté dans la suite de ce chapitre, illustre trois facteurs (revenu 

médian des ménages, niveau de gentrification et manière de participer à la transition) 

qui pourraient expliquer la répartition géographique des plateformes de distribution 

alternatives en fruits et légumes. Chaque facteur sociogéographique est décrit dans la 

suite de cette section. 

5.2.1 Facteur de la catégorie de revenu des consommateurs 

Selon les objectifs des réseaux alimentaires alternatifs (décrits dans la section 2.1.3), 

les plateformes de distribution alternatives doivent en théorie être capables 

d'augmenter la consommation de fruits et légumes avec des attributs socioécologiques 

pour l'ensemble de la population. Cependant, il existe une forte diversité de clientèle 

qui fréquente les plateformes de distribution alternatives et qui est issue de différentes 

catégories socioéconomiques (Guthman, 2008; Seyfang, 2006). ll est difficile pour les 

plateformes de distribution alternatives de desservir l'ensemble des différentes 
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catégories socioéconomiques de consommateurs. Les plateformes de distribution 

alternatives doivent donc cibler quelles catégories de la population font parti de leur 

clientèle (Audet et al. 2014). Par exemple, certaines plateformes de distribution 

alternatives s'installent dans des zones géographiques où le revenu des ménages est 

assez élevé pour financer les attributs socioécologiques des fruits et légumes et ainsi 

assurer la pérennité de leurs affaires. Généralement, ce sont des entreprises privées, 

comme les commerces de proximité alternatifs, qui cherchent à attirer une clientèle au 

pouvoir d'achat élevé (Marsden et Smith, 2005). D'un autre côté, certaines 

plateformes de distribution alterna ti v es desservent une clientèle 

socioéconomiquement défavorisée en étant présentes dans des zones où le revenu des 

ménages est plus faible. Les plateformes de distribution alternatives desservant une 

clientèle au niveau de revenu moins élevé sont plutôt gérées par des organismes ou 

par des collectifs de citoyens, comme les jardins urbains, mais sont parfois des 

entreprises privées, comme les dépanneurs avec offre de fruits et légumes. La 

catégorie de revenu des ménages illustre une interaction entre les plateformes de 

distribution alternatives et les consommateurs qui pourrait en partie expliquer la 

répartition géographique des plateformes de distribution alternatives. Dans le schéma 

des facteurs spatialement structurants (voir figure 5.1 ), le revenu des ménages est 

représenté par 1' axe des ordonnées. 

5.2.2 Facteur de gentrification faible- forte 

La modification de l'EA par la gentrification est aussi un facteur pouvant expliquer la 

répartition géographique des plateformes de distribution alternatives (Anguelovski, 

2015). Comme nous avons pu l'observer, certaines catégories de plateformes de 

distribution alternatives se trouvent dans des secteurs géographiques gentrifiés, 

comme la plupart des commerces de proximité situés sur des artères commerciales. 

D'autres catégories se trouvent dans tous types de secteurs gentrifiés, comme les 
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dépanneurs avec offre de fruits et légumes ou les jardins urbains. Aucune catégorie de 

plateformes de distribution alternatives n'est exclusivement présente dans des 

secteurs ayant subi une faible gentrification. La catégorie de plateforme de 

distribution en fruits et légumes peut donc expliquer sa présence dans des secteurs 

gentrifiés. Comme la gentrification revitalise des artères commerciales qui réussissent 

à attirer de nombreux consommateurs qui n'habitent pas forcément dans le quartier, 

certaines plateformes de distribution alternatives s'y installent afin d'assurer la 

pérennité de leurs affaires en s'appuyant sur une clientèle qui n'est pas seulement 

proximale et originaire du quartier (Anguelovski, 2015; Gonzalez et Waley, 2013; 

Zukin et al, 2009). Par exemple, des consommateurs originaires d'autres 

arrondissements fréquentent les artères commerciales de La Petite-Patrie, notamment 

dans le secteur du marché Jean-Talon, dans une optique d'agrotourisme local 

(Lemarchand, 2010). 

L'axe de la gentrification interagit avec l'axe de la catégorie de revenus que nous 

avons présenté précédemment. La gentrification apporte de nouveaux habitants au 

ni veau socioéconomique plus élevé, et leur présence peut expliquer la répartition 

géographique de certaines plateformes de distribution alternatives. Effectivement, 

s'installer dans une zone géographique où la gentrification est forte et où le revenu 

des habitants est élevé pourrait être intéressant pour certaines plateformes de 

distribution alternatives, afin de profiter d'une clientèle proximale au pouvoir d'achat 

suffisant et également se situer dans un secteur commercial qui attire des 

consommateurs d'autres arrondissements. La . gentrification est un facteur qui peut 

expliquer la répartition géographique des plateformes de distribution alternatives, 

comme le facteur de revenu des ménages avec lequel il interagit. Dans le schéma des 

facteurs spatialement structurants (voir figure 5.1), le revenu des ménages est 

représenté par 1' axe des abscisses. 



148 

5.2.3 Facteur agriculture écologique- sécurité alimentaire 

Ce facteur sociogéographique est inspiré de l'axe des tensions structurantes entre les 

missions d'agriculture écologique et de sécurité alimentaire, repris du travail de 

recherche de Audet et al. (2014) sur la démarche d'innovation des marchés de quartier 

de Montréal. Dans une logique de transition vers un système alimentaire durable, les 

réseaux alimentaires alternatifs se donnent pour objectif d'augmenter la 

consommation d'aliments santé avec des attributs socioécologiques à l'ensemble de la 

population. En pratique ou en réalité, ces deux objectifs sont difficilement 

conciliables. Certains réseaux alimentaires alternatifs proposent des fruits et légumes 

avec des attributs socioécologiques, mettant en avant leur fraicheur, leur caractère 

local ou biologique, afin de soutenir l'essor de l'agriculture écologique. D'autres 

réseaux alimentaires alternatifs tentent d'augmenter la consommation de fruits et 

légumes des ménages à revenus plus faibles, sans forcément qu'ils aient des attributs 

socioécologiques, dans une optique de sécurité alimentaire. -Souvent, les réseaux 

alimentaires alternatifs valorisant l'agriculture écologique se trouvent face à des 

consommateurs avisés concernant la qualité des aliments, et qui ont un pouvoir 

d'achat suffisant pour financer cette valeur ajoutée socioécologique des fruits et 

légumes. De l'autre côté, les réseaux alimentaires alternatifs oeuvrant en sécurité 

alimentaire doivent parfois renoncer à cette valeur ajoutée afin d'offrir des fruits et 

légumes au prix le plus bas possible. Les réseaux alimentaires alternatifs tentent de 

concilier ces deux objectifs, mais en ré~lité ils se retrouvent souvent à valoriser un 

objectif plutôt que l'autre (Audet et al. 2014). Ce facteur spatialement structurant 

interagit avec les deux présentés précédemment. Souvent, les catégories de 

plateformes de distribution alternatives surtout accessibles aux revenus élevés et 

d'avantages situés dans des secteurs fortement gentrifiés valorisent plutôt un objectif 

de mise en place de l'agriculture écologique. Les plateformes de distribution 

alterna ti v es situées dans des secteurs de faibles revenus et/ou dans des secteurs 

faiblement gentrifiés ont tendance à faire le contraire, en ayant un objectif 
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d'amélioration de la sécurité alimentaire des communautés. Dans le schéma des 

facteurs spatialement structurants (voir figure 5.1 ), le rôle des plateformes de 

distribution alternatives dans la transition est représenté par un code de couleurs. 

5.3 Diversité des plateformes de distribution alternatives 

Pour identifier la diversité de plateformes alternatives dans RPP, nous allons analyser 

quelques exemples de plateformes de distribution de la catégorie des commerces de 

proximité, des dépanneurs avec offre de fruits et légumes, des points de livraison de 

paniers de fruits et légumes, des jardins urbains et des marchés fermiers. Ces 

plateformes de distribution sont placées sur le schéma des facteurs spatialement 

structurants (voir figure 5.1). Les facteurs spatialement structurants sont représ'entés 

dans un tableau a double entrée, l'axe des abscisses représentant le niveau de 

gentrification, et l'axe des ordonnées le revenu médian des ménages. Un code de 

couleur permet de distinguer les initiatives valorisant l'agriculteur écologique (en 

vert) et celles prônant une mission de sécurité alimentaire (en bleu). 
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Figure 5.1 Facteurs spatialement structurants des plateformes de distribution 
alternatives 

Les commerces de proximité alternatifs se situent en zones moyennement à fortement 

gentrifiées, et desservent des aires de diffusions dont le revenu médian des ménages 

se situe dans la moyenne de l'arrondissement (entre 40.000 et 59.999$). Les ménages 

de ces aires de diffusion sont potentiellement ou peu à risque face à 1' insécurité 

alimentaire. Les commerces de proximité semblent également avoir plutôt un modèle 

valorisant l'agriculture écologique. ll existe néanmoins deux exceptions à cette 

tendance: l'épicerie solidaire de Rosemont et l'épicerie le Point de Rosée. L'épicerie 

solidaire de Rosemont est un projet mis en place par le Groupe ensemble dans 

l'action. Cette épicerie est ouverte sur une base bimensuelle et accessible à tous 

habitants de l'arrondissement, mais cible surtout les ménages à faibles revenus. Elle 

est située dans une aire de diffusion où le revenu des ménages est faible (30.000 à 

39.999$) et dans une aire de recensement peu gentrifiée de l'arrondissement. 

L'épicerie solidaire de Rosemont permet donc d'améliorer l'accessibilité aux fruits et 

légumes des ménages à faibles revenus de l'arrondissement, dans une optique de 

promotion de la sécurité alimentaire des communautés. L'épicerie solidaire de 

Rosemont est le seul commerce de proximité à présenter de telles caractéristiques 

dans l'arrondissement. 

L'épicerie le Point de Rosée reprend les caractéristiques généralement associées aux 

commerces de proximité dans notre étude, c'est-à-dire chercher à attirer une clientèle 

au pouvoir d'achat suffisant pour financer une valeur ajoutée écologique des fruits et 

légumes vendus en magasin. Cependant, cette épicerie se situe dans une aire de 

recensement très peu gentrifiée du Nouveau-Rosemont, loin des artères commerciales 
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les plus actives comme la rue Masson ou Beaubien-Est. Comme il existe peu de 

concurrence des commerces de proximité dans ce secteur, il est possible que l'épicerie 

le Point de Rosée se soit installée dans cette zone afin de capter le maximum de 

clientèle aux revenus élevés du Nouveau-Rosemont. Cette épicerie améliore donc la 

disponibilité et l'accessibilité aux fruits et légumes dans le Nouveau-Rosemont, mais 

plutôt pour les consommateurs ayant un pouvoir d'achat suffisant pour financer les 

attributs socioécologiques (provenance locale et agriculture biologique) des fruits et 

légumes. 

Même si les jardins communautaires et collectifs semblent être accessibles aux 

mêmes catégories de revenus des ménages et se situent dans des secteurs 

géographiques où le niveau de gentrification est similaire, ils remplissent des rôles 

différents. Les jardins communautaires sont d'abord disponibles à ceux qui y 

deviennent membres. Ceux-ci sont gérés depuis 2016 par la SODER (Ville de 

Montréal, 20 18d), un organisme qui développe des projets environnementaux à 

dimension sociale (SODER, 20 18). Les jardins collectifs, quant à eux, vise.nt plutôt 

certains sous-groupes de population présentant souvent des conditions de 

vulnérabilité. Par exemple, le jardin collectif du marché a été mis en place par un 

collectif citoyen afin de verdir le secteur du marché Jean-Talon (Jeanson, 2014), dans 

une optique d'agriculture écologique. Plusieurs jardins collectifs gérés par Bouffe

Action Rosemont suivent également cette logique, mais mettent également l'accent 

sur une mission d'amélioration de la sécurité alimentaire des communautés. Le jardin 

collectif des aînés des Habitations Nouvelles Avenues est réservé aux aînés habitant à 

proximité, dans une optique d'amélioration de leur sécurité alimentaire. Le jardin 

collectif «Potager mobile» est accessible aux personnes à mobilité réduite et/ou 

vivant avec une déficience intellectuelle. Le jardin collectif Projet sur la main (géré 

par Bouffe-Action Rosemont, mais également d'autres organismes) est réservé aux 

habitants vivant à proximité et a pour objectif d'augmenter la sécurité alimentaire 

dans le Vieux-Rosemont. Le jardin collectif un Jardin pour tous (Biopolis, s. d.) géré 
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entre autres par l'écoquartier de RPP, invite des citoyens à pratiquer la «permaculture» 

expérimentale, dans une optique d'éducation sur l'agriculture écologique. Finalement, 

le Jardin collectif du Bureau de la communauté haïtienne de Montréal est réservé aux 

membres de l'organisme, dans une optique d'améliorer la sécurité alimentaire de la 

communauté culturelle haïtienne. La diversité de caractéristiques des jardins urbains, 

qu'ils soient communautaires ou collectifs, témoigne de chemins différents dans la 

mise en place d'un système alimentaire durable dans l'arrondissement de RPP. 

Parmi les points de livraison de paniers de fruits et légumes, nous avons dénombré 

quatre réseaux alimentaires alternatifs qui participent à la transition de l'EA de RPP 

chacun de leur manière. 

Le réseau des fermiers de famille d'Équiterre, dont cinq points de livraisons sont 

présents dans l'arrondissement de RPP, offre des paniers de fruits et légumes 

biologiques sur une base hebdomadaire, entre 23 et 31$ l'unité. La mission de ce 

réseau alimentaire alternatif est de soutenir l'agriculture écologique en établissant des 

circuits courts entre producteurs biologiques et consommateurs locaux, en utilisant la 

livraison de paniers de fruits et légumes comme support de distribution. Par contre, le 

prix élevé des paniers biologiques d'Équiterre pourrait écarter les ménages dont le 

revenu est faible. Le paiement en ligne par carte de crédit représente aussi une 

barrière économique de plus. Les paniers de fruits et légumes d'Équiterre se situent 

surtout dans un objectif de valorisation de l'agriculture écologique. 

Les fermes Lufa sont une entreprise qui produit et distribue des fruits et légumes en 

agriculture urbaine à Montréal, dans deux serres situées sur des toits d'immeubles 

inutilisés. Cette production urbaine assure une provenance locale des aliments 

produits, car ils sont directement redistribués dans la région de Montréal sous forme 

de paniers d'aliments contenant des fruits et légumes. Leur production n'est pas 

certifiée biologique, mais les méthodes de culture sont les plus écologiques possible. 
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Les plus petits paniers des fermes Lufa coûtent 15$ sur une base hebdomadaire. Les 

prix sont moins élevés que les paniers d'Équiterre, donc plus accessible aux habitants 

aux revenus moyens, mais restent assez chers pour écarter les consommateurs aux 

revenus les plus faibles. Comme pour Équiterre, le paiement en ligne par carte de 

crédit représente également une barrière économique. 

Second Life est une entreprise à vocation sociale qui propose des paniers de fruits et 

légumes imparfaits, dans l'optique d'éviter le gaspillage alimentaire. Plusieurs types 

de paniers sont proposés: locaux, internationaux et biologiques. Ces différents types 

de boîtes n'ont pas le même coût. Pour une personne, un panier de fruits et légumes 

imparfaits conventionnels revient à 9$, alors que pour les paniers équivalents, mais 

biologiques, le prix est de 22$. En proposant plusieurs types de paniers, Second Life 

concilie dans une certaine mesure les objectifs de sécurité alimentaire et d'agriculture 

écologique et peut desservir des clientèles de niveaux socioéconomiques différents. 

Le Sésame est un organisme de développement socioéconomique qui propose des 

paniers de fruits et légumes conventionnels à des coûts peu élevés. ll existe un point 

de livraisons à RPP dans les locaux de Bouffe-Action Rosemont, dans un secteur 

géographique peu gentrifié et aux revenus faibles. Le Sésame propose des paniers sur 

une base bimensuelle, dont les moins chers, pour une personne, reviennent à 7$ 

l'unité, ce qui constitue les paniers de fruits et légumes les moins chers de RPP. Les 

paniers de fruit et légumes du Sésame semblent plus abordables pour les catégories de 

consommateurs à faible revenu. Les boîtes économiques du Sésame opèrent donc 

plutôt dans une logique de sécurité alimentaire. 

Quatre marchés sont présents dans l'EA de RPP, le marché Jean-Talon, le marché 

Angus et les marchés solidaires Saint-Michel et Cadillac. Le marché Jean-Talon est 

un marché public qui est antérieur aux phénomènes de gentrifi~ation et a toujours eu 

pour vocation d'être une plateforme de distribution où les producteurs pratiquent une 
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vente directe. Aujourd'hui, le marché Jean-Talon se situe dans un espace fortement 

gentrifié le long de l'axe de métro de la ligne orange (Bélanger et Fortin, 2018) et a 

plutôt tendance à offrir des fruits et légumes avec des attributs socioécologiques, dans 

une optique de valorisation de l'agriculture écologique. Le marché Angus est un 

marché de quartier qui s'est mis en place lors de la revitalisation du quartier Angus et 

s'inscrit donc dans un phénomène de gentrification, qui est la tendance des marchés 

· de quartiers (Gonzalez et Waley, 2013). Comme l'autre marché Angus se situe dans 

une zone gentrifiée où les habitants ont des revenus élevés, et que les producteurs 

sont présents pour vendre leurs produits, celui-ci a plutôt tendance à valoriser 

l'agriculture écologique dans une logique de circuit court. 

Les marchés solidaires Saint-Michel et Cadillac, quant à eux, sont gérés par des 

organismes à but non lucratif et valorisent 1' agriculture écologique tout en prônant 

une mission de sécurité alimentaire. Effectivement, 1' objectif des marchés solidaires 

est d'améliorer 1' accès aux fruits et légumes frais tout en établissant des circuits 

courts permettant une juste rémunération des producteurs (MPM, 20 19). Le marché 

Solidaires Saint-Michel se situe dans une aire de diffusion peu gentrifiée (de niveau 

1) et dont le revenu des ménages se situe entre 30.000 et 39.999$, qui sont 

potentiellement vulnérables à 1' insécurité alimentaire. Il est donc dans un 

emplacement stratégique pour tenter d'améliorer la sécurité alimentaire des 

communautés. Le marché solidaire Cadillac se situe plutôt dans une aire de diffusion 

gentrifiée (niveau 5) ou le revenu des ménages se situe entre 50.000 et 59.999$, une 

position peu vulnérable à 1' insécurité alimentaire. Il semble donc dans un 

emplacement ou le revenu des ménages pourrait lui permettre d'augmenter la 

consommation de fruits et légumes locaux tout en assurant une juste rémunération 

aux producteurs. Néanmoins, il serait intéressant de cerner la diversité des marchés 

solidaires à Montréal afin de mieux comprendre leur rôle dans la transition vers un 

système alimentaire durable. 
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5.4 Tendances des plateformes de distribution alternatives 

À travers les exemples du tableau, nous remarquons qu'il existe une diversité de 

plateformes de distribution alternatives. Parmi cette diversité, deux tendances ont été 

remarquées. Les caractéristiques de la première catégorie de plateformes de 

distribution alternatives sont de se situer dans une zone géographique gentrifiée, de 

desservir une clientèle aux revenus suffisants pour financer les attributs 

socioécologiques des fruits et légumes vendus, tout en ayant un objectif de 

valorisation de l'agriculture écologique. Les caractéristiques de la deuxième catégorie 

sont de se situer dans tout type de secteurs gentrifiés, de desservir une clientèle aux 

revenus plus faibles dans un objectif d'amélioration de la sécurité alimentaire. Cette 

dualité s'exprime par une opposition entre les plateformes de distribution alternatives 

situées en haut à gauche ou en bas à droite du schéma des facteurs spatialement 

structurants ~es plateformes de distribution alternatives. Les plateformes de 

distribution se retrouvant plutôt en bas à droite du tableau peuvent être rangées dans 

une première catégorie de plateformes de distribution alternatives, alors que les 

plateformes de distribution se retrouvant plutôt en haut à gauche du tableau font 

plutôt partie d'une deuxième catégorie de plateformes de distribution d'appoint. n est 

intéressant de constater qu'il existe peu de plateformes de distribution alternatives qui 

desservent une clientèle aux revenus faibles tout en ayant une mission de valorisation 

de l'agriculture écologique. Un exemple notable est le jardin collectif biologique 

l'églantier. Comme il existe plus de plateformes alternatives que de plateformes 

d'appoint, et que celles-ci ont tendance à suivre la répartition géographique des 

plateformes de distribution conventionnelles, il se pourrait que les inégalités dans 

1' accès à des aliments santé soient amplifiées. 
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5.5 Catégories et dimensions analytiques de l'environnement alimentaire 

L'analyse de 1 'EA semble avoir ses limites dans la compréhension des déterminants 

des habitudes alimentaires. Effectivement, selon les conclusions des études en santé 

publique (Cobb et al. 2015), l'analyse des EA semble ne révéler que quelques facteurs 

responsables pour les problématiques d'insécurité alimentaire des ménages. Il faut 

considérer que les déterminants les plus puissants des comportements de santé sont 

ceux relatifs à la position sociale, qui peut englober le niveau de revenu (PROOF, 

2017b) ou le niveau de scolarité, entre autres (Olabiyi et Mclntyre, 2014). ll est 

difficile de quantifier 1' impact de ces déterminants socioéconomiques sur les 

habitudes alimentaires des individus seulement à travers l'analyse des EA. Pour 

comprendre 1' impact des déterminants influençant les habitudes alimentaires, il 

faudrait aussi s'intéresser aux inégalités économiques de la société au sens large 

(Tarasuk et al. 2014). Otero et al. (2018) recommandent dans ce sens des 

interventions étatiques pour réduire l'inégalité sociale et comprendre les déterminants 

sociaux qui influencent la production et la distribution des denrées alimentaires. 

La disponibilité et l'accessibilité ont été les dimensions analytiques des EA qui nous 

ont permis d'identifier les disparités dans l'accès aux aliments santé dans 

l'arrondissement de RPP. Cette étude s'est limitée à analyser l'accessibilité et la 

disponibilité à travers une perspective géographique. D'autres types de mesure plus 

fine de l'EA, tels qu'un calcul des surfaces de ventes de fruits et légumes ou une 

observation de leur qualité, auraient également pu être considérés dans l'analyse de 

l'EA de RPP. La disponibilité et l'accessibilité ne sont que deux des dimensions 

analytiques des EA que nous avons mentionnés dans le chapitre I. ll aurait été 

intéressant d'analyser l'EA de RPP à travers ses dimensions d'abordabilité, 

d' acceptabilité et d'accommodation. 

Les conclusions d'une récente étude analysant les facteurs influençant une meilleure 
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consommation d'aliments santé aux États-Unis (Allcott et al. 2017) ont indiqué qu'une 

meilleure disponibilité et abordabilité des commerces d'alimentation n'améliore que 

de 5% la consommation d'aliments santé par les ménages. Quand les ménages aux 

revenus les plus faibles ont une disponibilité et abordabilité similaire aux commerces 

d'alimentation que les ménages aux revenus les plus élevés, leur consommation 

d'aliments santé n'augmente que de 9%. De nombreux autres facteurs sont donc à 

prendre en compte dans les EA concernant l'augmentation de la consommation 

d'aliments santé des ménages. Par exemple, une bonne éducation relative aux 

questions nutritionnelles augmente la consommation d'aliments santé d'environ 7%. 

Une autre étude récente (Wolfson et Bleich, 2014) a également suggéré que l'habitude 

de cuisiner à domicile est un facteur prépondérant dans l'amélioration des habitudes 

de consommation alimentaires des individus. Dans l'étude des EA, il serait donc 

important d'analyser en profondeur les environnements nutritionnels organisationnels 

(voir section 1.4.1) qui englobent l'activité de transformation alimentaire dans le 

domicile des individus. Les cuisines collectives peuvent également intervenir dans ce 

sens en améliorant la sécurité alimentaire des communautés, mais ne sont pas une 

solution à long terme pour réduire l'insécurité alimentaire des ménages (Engler

Stringer et Berenbaum, 2005; Engler-Stringer et Berenbaum, 2007). Aussi, la 

possibilité de s'approvisionner en aliments culturellement appropriés, qui rentre dans 

la dimension analytique de l'acceptabilité des EA, pourrait augmenter la 

consommation d'aliments santé des communautés culturelles. De nombreux autres 

facteurs influençant la consommation d'aliments santé sont donc à explorer dans l'EA 

de RPP. 

Dans ce mémoire, nous nous sommes concentrés sur la caractérisation de l'EA de 

RPP. Néanmoins, il est important de considérer les interactions de l'EA de 

l'arrondissement avec le système alimentaire globalisé d'aujourd'hui. En prenant 

seulement en compte l'EA de RPP, nous avons considéré celui-ci comme un système 

fermé. Pourtant, Niklas Luhmann, sociologue ayant élaboré la théorie des systèmes 
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sociaux (Boisvert, 2006), insiste sur le fait qu'il faut toujours considérer les systèmes 

en interdépendance avec leur environnement extérieur. Effectivement, l'EA de RPP 

est en constante interaction avec d'autres environnements et systèmes alimentaires à 

d'autres échelles sociogéographiques, tels que l'EA des arrondissements adjacents (Le 

Plateau-Mont-Royal, Saint-Léonard, Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension et 

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve), le système alimentaire montréalais, le système 

alimentaire canadien, entre autres. ll faudrait également faire un lien entre 

l'environnement bâti et l'EA, car il semble que l'ouverture de nouveaux commerces 

de proximité n'augmente pas forcément la disponibilité d'aliments santé, mais leur 

présence semble améliorer la marchabilité du cadre bâti, ce qui augmente l' activité 

physique de la population locale et donc améliore leur état de santé (Cobb et al. 

2015). Aussi, au-delà des problématiques liées aux EA, il faut considérer que le 

système alimentaire conventionnel contribue aux problématiques d'insécurité 

alimentaire et de santé publique (Black, 2016). Si les pratiques et normes de ce 

dernier ne sont pas modifiées, les problématiques alimentaires inhérentes aux EA 

risquent de perdurer (Moodie et al. 2013; Paul et Steinbrecher, 2003). Il y a donc 

également un travail politique, institutionnel et législatif à effectuer pour limiter les 

externalités négatives du système alimentaire conventionnel. 

Aussi, notre étude s'est limitée à un espace urbain à grande échelle. Pour mieux saisir 

l'influence des réseaux alimentaires alternatifs, il serait intéressant d'explorer des EA 

situés dans d'autres contextes sociogéographiques, comme dans des pays non 

occidentaux et/ou dans des cadres ruraux, par exemple. Nous recommandons de 

poursuivre les études sur la répartition géographique des plateformes de distribution 

des réseaux alimentaires alternatifs à 1' échelle de la ville de Montréal, afin de voir si 

d'autres arrondissements suivent la tendance de l'EA de RPP. 
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5.6 Opposition conventionnelle/alternative 

La classification des plateformes de distribution en fruits et légumes selon leur 

appartenance au système alimentaire conventionnel ou aux réseaux alimentaires 

alternatifs est un des sous-objectifs de recherche qui nous a permis de comprendre 

l'influence des réseaux alimentaires alternatifs dans l'EA de RPP. Cependant, la 

difficulté de définir précisément les critères de classification entre conventionnel et 

alternatif a posé une première limite. Par exemple, un des critères déterminant 

l'appartenance aux réseaux alimentaires alternatifs était de redéfinir la chaîne 

d'approvisionnement alimentaire en proposant des fruits et légumes avec des attributs 

socioécologiques. Dans notre étude, nous avons dû simplifier ce critère en ne prenant 

qu'en compte les fruits et légumes d'origine locale ou de production biologique, qui 

n'est qu'une petite partie des attributs socioécologiques que les réseaux alimentaires 

alternatifs mettent en avant pour proposer des produits de meilleure «qualité» que leur 

contrepartie conventionnelle (voir section 2.1.2). 

Lors des visites de terrain, certaines plateformes de distribution présentaient des 

caractéristiques de plateformes de distribution conventionnelles, mais aussi 

alternatives, rendant cette classification difficile. Par exemple, le Provigo sur la rue 

Rachel-Est est un supermarché conventionnel, mais il accueille dans son 

établissement un atelier de cuisine communautaire, l'École Culinaire Choix du 

Président, qui est une initiative habituellement attribuée aux réseaux alimentaires 

alternatifs. li est difficile de dire dans ce cas si l'on fait face à un phénomène de 

conventionnalisation ou si le supermarché commence à présenter des caractéristiques 

de plateforme de distribution alternative. Les exemples de terrain rendent cette 

séparation entre conventionnel et alternatif difficile à appréhender dans la réalité. 

D'autant plus que les. plateformes de distribution alternatives ne s'identifient pas 

souvent comme telles. Elles semblent plutôt mettre en avant les attributs 

socioécologiques des fruits et légumes qu'elles vendent ou communiquent une 
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mission de sécurité alimentaire qu'elles souhaitent mettre en avant. Comme nous 

l'avons mentionné dans le chapitre 2 (voir section 2.1.3) pour surmonter cette dualité 

entre conventionnel et alternatif, le terme de réseaux alimentaires hybrides nous 

permettrait de mieux saisir les interactions qui peuvent exister entre le système 

alimentaire conventionnel et les réseaux alimentaires alternatifs. 

5.7 Les réseaux alimentaires alternatifs comme acteurs de la transition? 

Nos conclusions ont démontré que dans une certaine mesure, les plateformes de 

distribution alternatives participent à la transition vers un système alimentaire 

durable, en valorisant surtout l'agriculture écologique et parfois dans une optique de 

sécurité alimentaire dans les secteurs les plus défavorisés. Même si elles ont tendance 

à reproduire les dynamiques du système alimentaire conventionnel, une partie des 

plateformes de distribution alternatives de l'arrondissement semblent corriger en 

partie l'inégalité dans la disponibilité et l'accessibilité aux aliments santé crée par le 

système alimentaire conventionnel. Cependant, les différentes plateformes de 

distribution des réseaux alimentaires alternatifs ne participent pas à la transition de 

manière égale. Le schéma des facteurs spatialement structurants des plateformes de 

distribution alternatives nous a permis de mieux saisir la diversité qui existe parmi les 

plateformes de distribution alternatives de RPP. Parmi cette diversité des plateformes 

de distribution alternatives, nous avons remarqué deux tendances: premièrement, des 

plateformes de distribution alternatives majoritairement sous forme d'entreprises, 

·situées dans des secteurs gentrifiés, valorisant l'agriculture écologique et s'appuyant 

sur une clientèle capable de financer les attributs socioécologiques des fruits et 

légumes; deuxièmement, des plateformes de distribution d'appoint, majoritairement 

soutenues par des organismes et ayant comme mission de base la réduction de 

l'insécurité alimentaire des ménages aux revenus faibles. 
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Dans le chapitre de III, nous avons théoriquement considéré les réseaux alimentaires 

alternatifs comme acteurs de la transition, d'après les travaux de Lutz et Schaninger 

(2013). Dans l'EA de RPP, les réseaux alimentaires alternatifs et leurs plateformes de 

distribution semblent difficilement concilier leur objectif financier (viabilité 

économique et commerciale) et leur manière d'opérer une transition vers un système 

alimentaire durable, dont les indicateurs dans notre étude sont les objectifs de 

valorisation de l'agriculture écologique et de la sécurité alimentaire. Cette conciliation 

est difficile, car des facteurs sociogéographiques, que nous avons identifiés dans la 

figure 5.1, peuvent influencer la répartition géographique des plateformes de 

distribution alternatives et la clientèle qu'elles desservent. Si l'on reprend la 

perspective multi-niveau de la transition (Geels, 2002) présentée dans la section 2.3.1, 

on pourrait considérer les facteurs spatialement structurants des plateformes de 

distribution alternatives comme des obstacles ou contraintes se dressant en face des 

niches d'innovation que sont les réseaux alimentaires alternatifs dans leur tentative de 

modifier les pratiques de régime sociotechnique dominant qu'est le système 

alimentaire conventionnel. 

Cependant, les réseaux alimentaires alternatifs pourraient proposer de nouveaux 

produits alimentaires avec des attributs socioécologiques ou améliorer la 

consommation d'aliments santé des ménages aux revenus les plus faibles sans 

modifier fondalementalement les normes et pratiques du système alimentaire 

conventionnel (Allen et al. 2003). Les réseaux alimentaires alternatifs semblent 

parfois pouvoir tirer profit des externalités négatives du système alimentaire 

conventionnel, minimisant ainsi la nécessité de modifier pratiques et normes de ce 

dernier. Par exemple en tirant profit de la revente des légumes «moches» moins 

attrayants à la consommation, les réseaux alimentaires alternatifs justifient en partie 

les pratiques de gaspillage alimentaire du système conventionnel (Brisebois, 2017). 

Dans notre étude, les paniers de fruits et légumes imparfaits de Second Life sont un 

tel exemple de réseau alimentaire alternatif susceptible de profiter des externalités 
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négatives du système conventionnel. 

Aussi, dans RPP, une partie des plateformes de distribution alternatives semblent 

profiter des inégalités socioéconomiques urbaines causées par la gentrification et la 

disparité de revenus des ménages de l'arrondissement. Effectivement, certaines 

plateformes de distribution alternatives dépendent d'une clientèle capable de financer" 

les attributs socioécologiques des fruits et légumes vendus afin d'assurer leur 

pérennité. Par exemple, les marchés fermiers semblent profiter de la gentrification, 

car celle-ci apporte un contexte socioéconomique qui attire un nouveau type de 

clientèle (Lemarchand, 2010). Ces exemples montrent qu'il est important de prendre 

en compte la gentrification et les inégalités socioéconomiques quand on considère le 

développement des réseaux alimentaires alternatifs en zones urbaines, surtout ceux 

qui mettent en avant une mission de valorisation de l'agriculture écologique. Par 

extension, le développement de l'agriculture écologique dans les zones rurales 

pourrait être lié indirectement aux phénomènes de gentrification urbaine, à travers la 

distribution de leurs produits dans les réseaux alimentaires alternatifs (Jarosz, 2008). 

Le cas des fermes Lufa qui s'approvisionne auprès de petites exploitations 

biologiques près de Montréal semble souligner cette tendance. Le fait que la 

production de ces petites fermes biologiques ne soit pas redistribuée dans leur milieu, 

mais dans des réseaux alimentaires alternatifs urbains pourrait également accentuer 

les inégalités alimentaires entre zones urbaines et rurales. 



CONCLUSION 

Dans ce mémoire, nous avons tenté d'analyser les interactions existant entre les 

notions de système alimentaire et d'EA. La problématique de notre recherche a mis en 

lumière ces interactions à travers l'effet des externalités socioenvironnementales 

négatives du système alimentaire conventionnel créant des zones de faible accès dans 

les EA urbains, notamment des déserts alimentaires. En créant des zones de faible 

accès, le système alimentaire conventionnel créé par extension des inégalités en 

termes de santé publique, les habitants n'ayant pas tous accès à des aliments santé de 

manière équitable. La notion d'EA, issue des études en santé publique, et ses 

interactions avec la notion de système alimentaire, issu d'études sociologiques ont été 

explorées par peu d'études (Cummins et Macintyre, 2006; Dix ons et Richards, 20 16), 

justifiant nos choix de recherche dans une optique théorique exploratoire. 

Face aux externalités négatives du système alimentaire conventionnel, de nouvelles 

niches d'innovations dénommées les réseaux alimentaires alternatifs se posent 

théoriquement en solution, à travers la valorisation d'objectifs comme la sécurité et la 

souveraineté alimentaires (Kloppenburg et al, 2000). Dans ce mémoire, nous avons 

voulu voir si les objectifs théoriques des réseaux alimentaires alternatifs se 

traduisaient dans la réalité. 

C'est à l'aide d'une méthodologie mixte intégrant des données quantitatives et 

qualitatives que nous avons répondu à nos quatre objectifs de recherche. La collecte 

de données, constituée de visites sur le terrain qui ont été effectuées lors de l'été 2017, 

a permis de géolocaliser les 200 plateformes de distribution de fruits et légumes 

présentes dans l'EAs de RPP. Aussi, cette collecte de données nous a permis 

d'observer si les plateformes de distribution proposaient des fruits et des légumes 

avec des attributs socioécologiques ou si elles mettaient en avant une mission de 
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sécurité alimentaire, un premier critère déterminant leur appartenance aux réseaux 

alimentaires alternatifs. Une étude documentaire sur internet a été effectuée à la suite 

pour déterminer si les plateformes de distribution étaient indépendantes du système 

alimentaire conventionnel, un deuxième critère déterminant leur appartenance aux 

réseaux alimentaires alternatifs. Ensuite, l'utilisation des systèmes d'information 

géographiques a été la méthode prépondérante pour déterminer la disponibilité et 

l'accessibilité des différentes plateformes de distribution en fruits et légumes 

présentes dans l'EA de RPP. Le logiciel de cartographie QGIS avec l'extension 

GRASS ainsi que le logiciel statistique Openüffice Cale nous ont permis d'analyser 

les données caractérisant la disponibilité et l'accessibilité de l'EA de l'arrondissement. 

Finalement, pour analyser les facteurs sociogéographiques influençant l'emplacement 

des. plateformes de distribution en fruits et légumes alternatives, nous avons élaboré 

un schéma des facteurs spatialement structurants illustrant la diversité des plateformes 

de distribution alternatives présentes dans l'EA de RPP. 

L'analyse des données cartographiques nous a montré qu'il existait une disparité dans 

l'accès aux fruits et légumes frais pour les habitants de RPP. Concernant les disparités 

d'accès géographiques, nous avons observé que le quartier de La Petite-Patrie, l'ouest 

du quartier Rosemorrt-Nord, et le quartier du Vieux-Rosemont profitaient d'une 

accessibilité et disponibilité plus élevée de plateformes de distribution en fruits et 

légumes que l'est du quartier Rosemont-Nord, le quartier Angus, le Nouveau

Rosemont et la Cité-Jardin. Concrètement, il semble que les secteurs situés dans 

l'ouest de l'arrondissement profitent globalement d'une meilleure accessibilité et 

disponibilité de plateformes de distribution en fruits et légumes que les secteurs situés 

à l'est de celui-ci. Concernant les disparités d'accès géographique selon le niveau 

socioéconomique, quantifiées par le revenu médian des ménages dans notre étude, il 

semble que les supermarchés soient surtout accessibles pour les habitants à revenu 

moyen ou élevé, alors que les commerces de proximité, les dépanneurs avec offre de 

fruits et légumes, les jardins urbains et les points de livraison de paniers de fruits et 
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légumes sont accessibles aux ménages à revenus faibles et moyens. En ce qui 

concerne la catégorie des marchés fermiers, ce sont surtout des ménages à revenus 

moyens ou élevés qui y ont accès. Cependant, le nombre de marchés fermiers 

présents dans RPP est faible , l'analyse de leur accessibilité et disponibilité ne sont 

donc pas concluantes. En ce qui concerne la densité des plateformes de distribution 

selon le niveau de gentrification, nous avons observé que les supermarchés, les 

commerces de proximité et les marchés fermiers étaient présents majoritairement en 

zones gentrifiées, alors que les dépanneurs avec offre de fruits et légumes, les jardins 

urbains et les points de livraison de paniers de fruits et les légumes avaient tendance à 

se retrouver dans des zones avec des niveaux de gentrification divers. 

En compilant toutes les données concernant l'accessibilité dans l'EA de RPP, nous 

avons dénombré cinq zones de faible accès aux fruits et légumes, qui pourraient 

former un indice quant à la présence de déserts alimentaires, où les habitants n'avaient 

pas accès à des fruits et légumes frais sur une distance de marche de 500 mètres. 

Deux types de zones de faible accès aux fruits et légumes ont été identifiées: celles 

situées dans des secteurs avec une diversité de seuils de revenus et celles situées dans 

des secteurs composés de ménages aux revenus faibles à moyen. Ces dernières ont été 

potentiellement considérées comme des déserts alimentaires problématiques, car leurs 

populations étaient vulnérables à 1' insécurité alimentaire. 

Selon nos critères déterminant l'appartenance aux réseaux alimentaires alternatifs, 66 

(soit un tiers) des 200 plateformes de distribution ont été classées dans le système 

alimentaire conventionnel, les 134 (soit deux tiers) restantes ont été attribuées aux 

réseaux alimentaires alternatifs. Selon nos résultats, il semble que les plateformes de 

distribution alternatives reproduisent généralement les tendances du système 

alimentaire conventionnel en s'installant dans des secteurs géographiques similaires, 

n'améliorant pas l'accessibilité ou la disponibilité des fruits et légumes dans l'EA de 

RPP. Cependant, nous avons observé que certaines plateformes de distribution 

-
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alternatives s'installaient effectivement à proximité des zones de faible accès aux 

fruits et légumes. Les plateformes de distribution des réseaux alimentaires alternatifs, 

même si elles reproduisent fortement les tendances du système conventionnel, 

corrigent en même temps une partie de ses externalités négatives. À partir de nos 

résultats, nous avons identifié des facteurs sociogéographiques qui pourraient 

influencer la répartition géographique, et par extension, le rôle des plateformes de 

distribution alternatives dans la transition vers un système alimentaire durable de 

RPP. Ces facteurs ont été regroupés en trois axes sur un schéma des facteurs 

spatialement structurants des plateformes de distribution alternatives, inspirés des 

tensions structurantes des marchés de quartier à Montréal (Audet et al. 2014). Deux 

tendances dans les plateformes de distribution alternatives ont été observées à partir 

du schéma des facteurs spatialement structurants des plateformes de distribution 

alternatives: premièrement, nous avons observé qu'il existe des plateformes de , 

distribution alternatives, qui valorisent plutôt un objectif d'agriculture écologique, qui 

desservent une clientèle aux revenus suffisants pour financer les attributs 

socioécologiques des fruits et légumes vendus. Deuxièmement, nous avons observé 

qu'il existe des plateformes de distribution d'appoint, qui valorisent plutôt un objectif 

de sécurité alimentaire et qui cherchent à augmenter la consommation d'aliments 

santé dans toute la population, mais particulièrement chez les ménages à faibles 

revenus. 

En reprenant la perspective multi-niveau de la transition présentée dans le chapitre de 

cadre théorique (Geels, 2002), nous avons considéré les réseaux alimentaires 

alternatifs comme des niches d'innovations tentant de modifier les pratiques du 

système alimentaire conventionnel dans RPP. Celles-ci ne participent toutefois pas de 

la même manière à la transition vers un système alimentaire durable, ayant des 

pratiques différentes. Ces pratiques sont en partie déterminées par les facteurs 

spatialement structurants des plateformes de distribution alternatives que nous avons 

présentés dans le chapitre V. Comme ces facteurs sociogéographiques conditionnent 
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le développement des plateformes de distribution alternatives, il nous semble qu'ils 

représentent des obstacles et des contraintes pour les réseaux alimentaires alternatifs 

dans leur volonté de modifier les pratiques du régime sociotechnique qu'est le 

système alimentaire conventionnel. 

ll existe des limites théoriques quant à l'interprétation de nos résultats, qui ont été en 

partie mentionnés dans le chapitre V. Premièrement, certaines limites sont apparues 

au moment de l'application de la méthode cartographique. Notre recherche se limite à 

une étude de cas dans une zone urbaine à grande échelle, et nous avons étudié l'EA de 

RPP comme un système fermé, alors qu'il est en réalité en constante interaction avec 

d'autres systèmes alimentaires municipaux, nationaux et internationaux. Notre 

collecte de données s'est déroulée pendant la période estivale, profitant de la 

disponibilité maximale pour la catégorie d'aliments des fruits et légumes. La 

saisonnalité est un facteur que nous n'avons pas pris en compte, et qui serait 

intéressant à explorer dans d'autres études, surtout si l'on considère Montréal comme 

une ville aux caractères nordiques. Concernant les limites techniques du logiciel 

QGIS, nous avons considéré des distances de marchabilité de 500 mètres selon le 

cadastre des rues de Montréal, sans prendre en compte certains raccourcis 

empruntables ou obstacles comme des parcs, ruelles ou des barrières à la marche, ce 

qui ne représente pas tout à fait la réalité des déplacements piétonniers. Dans cette 

étude, nous nous sommes focalisés que sur certaines dimensions de 1' accès : 

l' accessibilité géographique et la disponibilité des plateformes de distribution en 

fruits et légumes dans l'EA de RPP. D'autres dimensions de l'accès peuvent nous 

informer sur d'autres aspects des EA qui pourraient jouer un rôle plus important dans 

les comportements alimentaires (Caspi et al. 2012). ll serait utile de poursuivre des 

études sur l'EA de RPP qui analyse ses dimensions d'acceptabilité, d'accommodation 

et d'abordabilité. Aussi, notre classification des plateformes de distribution selon leur 

appartenance au système alimentaire conventionnel ou aux réseaux alimentaires 

alternatifs s'est révélée difficile, car certaines plateformes de distribution visitées 
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présentaient des caractéristiques du système alimentaire conventionnel et des réseaux 

alimentaires alternatifs. Notre étude a révélé que la dichotomie théorique entre 

conventionnel et alternatif est difficilement applicable sur la réalité du terrain. 

Finalement, on remarque que beaucoup d'initiatives alternatives en alimentation 

apparaissent sur le territoire montréalais, et que beaucoup de celles-ci sont 

chapeautées par des organismes impliqués dans la sécurité alimentaire. Cependant, de 

nombreuses contraintes se dressent devant les réseaux alimentaires alternatifs, 

réduisant leur efficacité dans leur tentative de modifier les pratiques du système 

alimentaire conventionnel. C'est par exemple le cas des dépanneurs santé, dont le 

programme n'a pas connu de grand succès à Montréal (109°, 2017). Notre recherche, 

en essayant de comprendre dans quelle mesure les réseaux alimentaires alternatifs 

améliorent la disponibilité et l'accessibilité de l'EA de RPP, s'inscrit dans un cadre de 

compréhension du rôle des réseaux alimentaires alternatifs et des contraintes et 

obstacles qu'ils subissent dans le cadre de leur participation à la transition vers un 

système alimentaire durable en zone urbaine. Cependant, comme nous l'avons 

souligné plusieurs fois dans cette recherche, il est difficile pour les réseaux 

alimentaires alternatifs de créer des innovations efficaces tant que les normes et 

pratiques du système alimentaire conventionnel ne seront pas modifiées en 

profondeur (Black, 2016). 
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